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Introduction 

 

 La Base Aérienne 123 « Commandant Charles Paoli » a été désignée base pilote pour le Développement Durable en France. Depuis, certains efforts 

soŶt ĐoŶseŶtis, ŶotaŵŵeŶt aveĐ l’aƌƌivĠe du Ŷouveau gƌos poƌteuƌ, l’AϰϬϬM, projet engendrant de nombreux changements structurels. Des véhicules 

ĠleĐtƌiƋues devƌaieŶt pƌoĐhaiŶeŵeŶt ġtƌe ŵis à l’essai et uŶe piste ĐǇĐlaďle a ĠtĠ ĐoŶstƌuite eŶ vue de favoriser les déplacements doux. 

 Cependant, on constate que la voiture garde une place ďeauĐoup tƌop iŵpoƌtaŶte au seiŶ de la ďase et Ƌue la piste ĐǇĐlaďle Ŷ’est Ƌue très peu 

empruntée. Ceci est dû à son manque de fonctionnalité, mais également au nombre trop restreint de vélos mis à disposition et surtout aux mentalitĠs Ƌu’il 

est nécessaire de changer. 

 Ce document est un outil d’aide à la dĠĐisioŶ pouƌ le CoŵŵaŶdaŶt de ďase et pouƌ tous les aĐteuƌs ĐoŶtƌiďuaŶt à la ŵise eŶ œuvƌe de Đe pƌojet. 

C’est pouƌ cela que dans un premier temps les scénarios, puis dans un deuxième temps les options, se présentent sous forme de listes, pour une lecture plus 

facile et plus compréhensible. Cependant, des références aux options fortement recommandées, apparaîtront dans les diffĠƌeŶts sĐĠŶaƌios afiŶ d’éviter de 

choisir des options aléatoirement, pas forcément en adéquation avec le projet. 

 Tout d’abord une matrice des relations a été mise en place pour analyser la situation et comprendre sur quels points le projet devrait être accentué. 

Pour faire ressortir les critères les plus iŵpoƌtaŶts et suƌtout les hiĠƌaƌĐhiseƌ et avoiƌ uŶe pƌioƌitĠ d’aĐtioŶ suƌ Ŷos aŵĠŶageŵeŶts, uŶe ŵatƌiĐe d’oƌdƌe Ϯ a 

été créée. 

 Puis, tƌois sĐĠŶaƌios, ĐoŶstituaŶt uŶe ďase pouƌ le pƌojet d’aŵénagement ont été réalisés. Les deux premiers sont des pistes cyclables, une première 

partagée entre piste et bande cyclable et une deuxième moins coûteuse, en configuration bande cyclable sur toute sa longueur. Le troisième scénario serait  

idéal à long terme dans le cadre du Développement Durable. La base deviendrait une base sans voiture, où le véhicule personnel serait totalement proscrit. 

 Enfin, des options, néanmoins nécessaires au projet, viennent compléter ces scénarios. Ces options sont à choisir lors de la ŵise eŶ œuvƌe du projet 

et  en assurent sa fonctionnalité.  
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1 Matrice des relations 

 

Différents critères affectant le projet ont été répertoriés et regroupés en différentes catégories tels que les « critères coûts » et les « critères 

géographiques internes à la base ». Certains Đƌitğƌes Ŷ’oŶt pas ĠtĠ ƌeteŶus de par leur difficulté à les ŵettƌe eŶ plaĐe ;ŵĠtĠo…Ϳ.  Ces différentes variables 

oŶt peƌŵis de ƌĠaliseƌ d’une matrice des relations et de visualiser des liens de causes à effets entre critères ainsi que leurs effets sur le choix du mode de 

déplacement. 

 

1.1 Les différents critères 

 

1.1.1 Critères coûts 

 

Coût de déplacement en voiture particulière : Ce Đƌitğƌe pƌeŶd eŶ Đoŵpte le Đoût d’uŶe voituƌe pouƌ les tƌajets liĠs à l’aĐtivitĠ pƌofessioŶŶelle : il comprend à 

la fois les frais quotidiens tel que le Đoût de l’esseŶĐe, ŵais aussi Đeuǆ ŵoiŶs ƌedoŶdaŶts telles Ƌue l’assuƌaŶĐe ou l’usure du véhicule. 

Coût de déplacement en transport en commun : Contrairement aux transports en commun gérés par Ulys et SEMTAO qui coûteŶt de l’aƌgeŶt auǆ 

utilisateuƌs, il eǆiste uŶ ƌaŵassage eŶ Đaƌ auǆ heuƌes d’eŵďauĐhe et de dĠďauĐhe, aiŶsi Ƌu’uŶe Ŷavette ƌeliaŶt la ďase pƌiŶĐipale à ses aŶŶeǆes le ŵidi. Ces 

transports sont financièrement pris en charge par la base elle-même. Les déplacements en transport en commun gérés par la base sont gratuits pour les 

utilisateuƌs, ŵais ĐoûteŶt de l’aƌgeŶt à la ďase. Ceuǆ gĠƌĠs paƌ le CoŶseil GĠŶĠƌal de l’AggloŵĠƌatioŶ d’OƌlĠaŶs ĐoûteŶt de l’aƌgeŶt auǆ utilisateuƌs. 

Coût de l’opĠƌatioŶ : C’est le coût, à la fois ŵatĠƌiel et de ŵaiŶ d’œuvƌe, eŶgeŶdƌĠ paƌ l’opĠƌatioŶ d’aŵĠŶageŵeŶt elle-même, allaŶt de l’Ġtude au suivi, en 

passant par la réalisation. 

Coût social : Ce critère représente la totalité des coûts qui ne sont pas supportés par un ou plusieuƌs aĐteuƌs spĠĐifiƋues ĐoŶŶus et à l’oƌigiŶe de Đes Đoûts. Il 

s’agit des Đoûts diffiĐileŵeŶt ƋuaŶtifiaďles et souveŶt ŶoŶ fiŶaŶĐieƌs, suppoƌtĠs paƌ la ĐoŵŵuŶautĠ eŶ gĠŶĠƌal et/ou paƌ des particuliers qui subissent une 

situatioŶ doŶt ils Ŷe soŶt pas à l’oƌigine. 
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Coût total : C’est la soŵŵe de tous les Đoûts pƌĠĐĠdeŶts. 

 

1.1.2 Critères géographiques internes à la base 

 

Nombre/Qualité des équipements : Cela ƌegƌoupe la ƋuaŶtitĠ de ďâtiŵeŶts et d’infrastructures qui existent sur la base. La diversité va jouer une place 

prépondérante pour notre projet, puisque la zone étudiée et le contexte, Ŷe peƌŵetteŶt pas d’avoiƌ uŶe ĐoŶĐuƌƌeŶĐe eŶtƌe deuǆ ďâtiments à fonction 

identique. L’Ġtat de Đes ĠƋuipeŵeŶts va aussi gƌaŶdeŵeŶt joueƌ, uŶ ďâtiŵeŶt plus ƌĠĐeŶt et de ŵeilleuƌe ƋualitĠ est susĐeptiďle d’attiƌeƌ plus de peƌsoŶŶes. 

Les équipements concernés sont à la fois des équipements majeurs tels que le Mess ou encore les terrains sportifs et des équipements de moindre ampleur 

en termes de voluŵe ŵais Ƌui Ŷ’oŶt pas foƌĐĠŵeŶt ŵoiŶs d’iŵpaĐt suƌ la vie au seiŶ de la ďase Đoŵŵe paƌ eǆeŵple des aďƌis vĠlos. 

Qualité du réseau cyclable : Ce critère prend en compte le nombre de voies de circulation pour les vélos ainsi que leur état général au sein de la base. 

L’aĐĐessiďilitĠ seƌa saŶs Ŷul doute prépondérante. En effet, si un déplacement cycliste doit engendrer un temps de marche post et pré-déplacement trop 

important, la qualité du réseau cyclable sera médiocre, ce critère sera donc en partie lié au précédent. 

Qualité du réseau piéton : Tout Đoŵŵe pouƌ le Đƌitğƌe pƌĠĐĠdeŶt, l’Ġtat gĠŶĠƌal, le Ŷoŵďƌe de voies de ĐiƌĐulatioŶ et l’aĐĐessiďilitĠ, entrent dans la qualité 

du réseau piéton. 

Temps de déplacement (interne) en voiture particulière/moto : C’est le teŵps pouƌ alleƌ d’uŶ poiŶt à uŶ autre de la base en utilisant sa voiture ou sa moto. 

Est inclus dans celui-ci : le teŵps pouƌ alleƌ à soŶ vĠhiĐule à pied, le teŵps de ĐoŶduite, le teŵps de ƌeĐheƌĐhe d’uŶ statioŶŶeŵeŶt, aiŶsi Ƌue le teŵps 

nécessaire pour se rendre de son parking à sa destination. 

Temps de déplacement (interne) en vélo : Il ĐoƌƌespoŶd à la duƌĠe du tƌajet pouƌ alleƌ d’uŶ poiŶt à uŶ autƌe de la ďase en intégrant le temps de déplacement 

à pied avant et après le déplacement sur le vélo lui-même, ainsi que le temps de recherche d’uŶ paƌkiŶg à vĠlo. 

Qualité des transports en commun : Ce critère prend en compte un aspect matériel avec l’Ġtat des ďus et des Ŷavettes ĐiƌĐulaŶt eŶtƌe les aŶŶeǆes et le Đœuƌ 

de la ďase, aiŶsi Ƌue l’Ġtat des aƌƌġts de ďus et de la gaƌe ƌoutiğƌe ;pƌoǆiŵitĠ aux bâtiments, possibilité de multi-modalités, capacité à desservir la base …Ϳ. 

De plus, un aspect plus « relationnel » basé sur la communication est abordé dans cette caractéristique. 
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1.1.3 Critères géographiques externes à la base 

 

Nombre/Qualité des équipements : C’est le Ŷoŵďƌe d’ĠƋuipements en dehors de la base qui traitent avec celle-ci. On y retrouve les entreprises 

alimentaires, de nettoǇage et d’appƌovisioŶŶeŵeŶt en tous genres. 

Qualité du réseau cyclable : L’Ġtat, l’aĐĐessiďilitĠ et le Ŷoŵďƌe de voies de circulation pour les vĠlos à l’eǆtĠƌieuƌ de la ďase soŶt pƌis eŶ Đoŵpte daŶs Đe 

critère. 

Qualité du réseau piéton : C’est l’Ġtat, l’aĐĐessiďilitĠ et le Ŷoŵďƌe de voies de ĐiƌĐulatioŶ pouƌ les piĠtoŶs à l’eǆtĠƌieuƌ de la ďase. 

Qualité des transports en commun : Tout Đoŵŵe à l’iŶtĠƌieuƌ de la ďase, Đe Đƌitğƌe aďoƌde l’Ġtat des ďus et des aƌƌġts. Il  tieŶt Đoŵpte ĠgaleŵeŶt de leuƌ 

capacité de ramassage en dehors de la base et la desserte de celle-ci. 

Distance du lieu de résidence à la base : C’est la distance qui sépare la Base Aérienne du domicile personnel. Cependant, on ne tient compte que des 

personnes effectuant le trajet domicile-tƌavail ƋuotidieŶŶeŵeŶt eŶ ĠliŵiŶaŶt les ĐĠliďataiƌes gĠogƌaphiƋues, Đ’est-à-dire les personnes résidant sur la base, 

mais qui rentrent chez eux le week-end. 

  

1.1.4 Autres critères 

 

Diminution des voies de circulation pour les véhicules motorisés : La ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶe ďaŶde ĐǇĐlaďle suƌ l’eǆistaŶt ƌĠduiƌa la plaĐe ƌĠseƌvĠe auǆ vĠhiĐules 

motorisés. 

Nombre de places de parking : C’est la quantité de places de stationnement offertes aux usagers, qui est amenée à varier en fonction des nouveaux 

aŵĠŶageŵeŶts à l’iŶtĠƌieuƌ de la ďase. 

Nombre de vélos mis à disposition : C’est le Ŷoŵďƌe de vĠlos Ƌue va ŵettƌe eŶ plaĐe uŶe uŶitĠ à disposition de son personnel pour ses déplacements 

professionnels. En effet, la base possède aujouƌd’hui uŶe flotte d’uŶe ĐiŶƋuaŶtaiŶe de vĠlos et a la voloŶtĠ d’augŵeŶteƌ Đe Đhiffƌe daŶs le futuƌ. 
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Nombre de véhicules motorisés mis à disposition : C’est le Ŷoŵďƌe de voitures, camions, vĠhiĐules tous teƌƌaiŶs… que va mettre en place une unité à 

disposition de son personnel pour ses déplacements professionnels. AveĐ les ƌĠsolutioŶs de l’Armée de l’Air en faveur du Développement Durable, ces 

véhicules sont appelés, à terme, à être motorisés électriquement. 

CoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe : Ce Đƌitğƌe ĐoŵpƌeŶd l’espaĐe ĐoŶsoŵŵĠ paƌ la ĐƌĠatioŶ de Ŷouveauǆ ďâtiŵeŶts ou aŵĠŶageŵeŶts au seiŶ de la ďase ainsi que la 

consommation indirecte, Đ’est-à-dire l’ĠlaƌgisseŵeŶt poteŶtiel des liaisons terrestres eŶtƌe Đes Ŷouveauǆ aŵĠŶageŵeŶts et l’eǆistaŶt. Ce critère est 

iŵpoƌtaŶt pouƌ lutteƌ ĐoŶtƌe l’ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ, eŶ effet ŵġŵe si la ďase a la possiďilitĠ spatiale de s’agƌaŶdiƌ puisƋu’eŶtourée de champs cultivés, il faut 

essaǇeƌ d’eŶĐouƌager la densification. 

Conditions de circulation (en termes d’eŵďouteillages) : Ce soŶt les ĐoŶditioŶs pouƌ alleƌ d’uŶ poiŶt à uŶ autƌe de la ďase. Cela va jouer principalement sur 

la ĐiƌĐulatioŶ autoŵoďile puisƋue l’oŶ peut supposeƌ Ƌu’uŶe augŵeŶtatioŶ de l’utilisatioŶ de la ďicyclette ou de la marche Ŷ’eŶgeŶdƌeƌa pas uŶe altĠƌatioŶ 

des conditions de la circulation. 

Génération : C’est le Ŷoŵďƌe de peƌsoŶŶes ŵilitaiƌes ou Điviles susĐeptiďles de veŶiƌ suƌ la ďase ;JAPD, visiteuƌs loƌs de ŵeetiŶgs…Ϳ pouvaŶt potentiellement 

engendrer un flux de circulation.  

 

1.1.5 Critères modes de déplacement 

 

Utilisation de la voiture : C’est la part modale allouée à la voiture (particulière, professionnelle ou covoiturage) pour les déplacements internes et externes à 

la base.  

Utilisation du vélo : C’est la part modale allouée au vélo dans les déplacements internes et externes à la base.  

Utilisation des transports en commun : C’est la part modale allouée aux transports en commun dans les déplacements internes et externes à la base (bus 

militaires, navettes militaires, bus du réseau Ulys).  

Marche : C’est la part modale allouée à la marche dans les déplacements internes et externes à la base.  
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1.2 Fonctionnement de la matrice 

 

Pouƌ ĐoŵpƌeŶdƌe la ŵatƌiĐe il est iŶdispeŶsaďle d’eŶ ĐoŶnaitre son fonctionnement, certains détails devant être développés préalablement. Les 

doŶŶĠes soŶt aŶalǇsĠes toute Đhose Ġgale paƌ ailleuƌs, Đ’est-à-diƌe Ƌue l’oŶ ĐoŶsidğƌe tous les autƌes Đƌitğƌes Đoŵŵe des ĐoŶstaŶtes, seules les vaƌiaďles 

examinées évolueŶt. D’autƌe paƌt, les ƌelatioŶs eŶtƌe Đƌitğƌes soŶt oďseƌvĠes eŶ lieŶ direct, auĐuŶe vaƌiaďle iŶteƌŵĠdiaiƌe Ŷe doit s’iŶsĠƌeƌ eŶtƌe elles. Paƌ 

exemple, le temps de déplacement en voiture particulière influe sur le coût de déplacement qui lui agit sur le coût total, il Ŷ’Ǉ a ĐepeŶdaŶt auĐuŶ lieŶ diƌeĐt 

entre le temps de déplacement et ce dernier. 

 

Nous avoŶs ĐƌĠĠ Ŷotƌe ŵatƌiĐe eŶ ƌegaƌdaŶt l’ĠvolutioŶ des diffĠƌeŶts Đƌitğƌes eŶ aďsĐisse ;XͿ suivaŶt l’augŵeŶtatioŶ ou l’aŵĠlioƌatioŶ d’uŶ Đƌitğƌe 

en ordonnée (Y). Les résultats sont représentés grâce à des signes positifs ou négatifs. Un signe « - » ƌĠsulte d’uŶe diŵiŶutioŶ ou d’uŶe dĠtĠƌioƌatioŶ, taŶdis 

Ƌu’uŶ sigŶe « + » indique une augmentation ou une amélioration. Lorsque par exemple, la qualité du réseau cyclaďle s’aŵĠlioƌe, l’utilisatioŶ du vĠlo 

augmente. 

 

Un critère sera considéré comme une cause majeure lorsque sa ligne comportera de nombreux sigŶes. D’autƌe paƌt loƌsƋu’il auƌa esseŶtielleŵeŶt 

des sigŶes daŶs sa ĐoloŶŶe, il seƌa uŶe ĐoŶsĠƋueŶĐe, Đ’est-à-diƌe Ƌu’il seƌa iŶflueŶĐĠ paƌ d’autƌes Đƌitğƌes. 
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Vaƌiaďles : QuaŶd Y augŵeŶte aloƌs X… ? X 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 

Y                                                         

1) Coût de déplacement en voiture particulière           +                                 +   - + + + 

2) Coût de déplacement en transport en commun           +                                     + + - + 

ϯͿ Coût de l’opĠƌatioŶ           +                                     - + + + 

4) Coût social           +                                             

5) Coût total                                                         

6) Nombre/Qualité des équipements       + -                           +     + +   + + + + 

7) Qualité du réseau cyclable       + -           -             +       + -   - + - - 

8) Qualité du réseau piéton       + -                                 + -   - - - + 

9) Temps de déplacement (interne) en voiture particulière/moto   +     +                                       - + + + 

10) Temps de déplacement (interne) en vélo   -     +                                       + - + + 

11) Qualité des transports en commun         -                                   -   - - + - 

12) Nombre/Qualité des équipements       + -                           +     + +   + + + + 

13) Qualité du réseau cyclable       + -                                 + -   - + - - 

14) Qualité du réseau piéton       + -                                 + -   - - - + 

15) Qualité des transports en commun     +   -                                   -   - - + - 

16) Distance du lieu de résidence à la base   -     -                                       + - + - 

17) Diminution des voies de circulation pour véhicules motorisés                   +                         +   - + - + 

18) Nombre de places de parking       + -                                 +     + - - - 

19) Nombre de vélos mis à disposition       + -                                       - + - - 

20) Nombre de véhicules motorisés mis à disposition       + -                                       + - - - 

ϮϭͿ CoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe       + +         + +                         +         

22) Conditions de circulation (en termes d'embouteillages)         +         +                             - + + + 

23) Génération                   
 

                            + + + + 

24) Utilisation de la voiture   +                                         +     - - - 

25) Utilisation du vélo   -                                         -   -   - - 

26) Utilisation des transports en commun   - +                                       -   - -   - 

27) Marche   -                                         -   - - -   
 

Tableau 1 : Matrice des relations 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs  
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1.3 Conclusion de la matrice 

 

Coŵŵe Ŷous l’avoŶs vu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, deux phénomènes ressortent dans une matrice des relations. Un critère est considéré comme une cause 

majeure lorsque sa ligne comporte beaucoup de sigŶes. D’autƌe paƌt loƌsƋue sa ĐoloŶŶe est ƌeŵplie, le critère est une conséquence. 

Ainsi au vue de notre matrice, les principales causes  à la répartition modale sont : le « Nombre/Qualité des équipements » (ligne 6 et 12) à la fois 

interne et externe à la base, la « Qualité du réseau cyclable » (ligne 7) et enfin la « CoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe » (ligne 21). Il faudra donc veiller à agir sur ces 

données en priorité.  

En écartant les conséquences directes sur les modes de déplacement (colonnes 24 à 27), cinq autres critères nous apparaissent importants. Le 

 « Coût de déplacement en voiture particulière » (colonne 1), le « Coût de l’opĠƌatioŶ » (colonne 3), le « Coût social » (colonne 4), la « Consommation 

d’espaĐe » (colonne 21) et les « Conditions de circulation » (colonne 22) sont donc des critères sur lesquels nous allons pouvoir jouer par le biais des autres. 

Les ĐoloŶŶes ϲ à ϴ, ϭϭ à ϭϲ, ϭϵ et ϮϬ appaƌaisseŶt vides Đe Ƌui se tƌaduit paƌ uŶe iŵpossiďilitĠ d’iŶflueŶĐeƌ Đes Đƌitğƌes hormis par eux-mêmes. Ainsi 

ils ƌĠsulteŶt de Đhoiǆ de politiƋues d’aŵĠŶageŵeŶt. 

 

Ligne 1 

 

Le coût de déplacement en voiture particulière Ŷ’agit Ƌue tƌğs peu suƌ les diffĠƌeŶts Đƌitğƌes autƌes Ƌue Đeuǆ liĠs auǆ ŵodes de dĠplaĐeŵeŶt. Seules 

les conditions de circulation vont être influencées. En effet, une augmentation du coût de déplacement engendrera inévitablement un report modal vers les 

transports de types doux (transports en commun, vélo, marche…Ϳ, d'où uŶe voiƌie ŵoiŶs eŶĐoŵďƌĠe paƌ les voituƌes paƌtiĐuliğƌes et uŶ ĐoŶfoƌt de 

ĐiƌĐulatioŶ aĐĐƌu. Le ďudget allouĠ auǆ tƌaŶspoƌts au seiŶ d’uŶ ŵĠŶage oĐĐupe uŶe paƌt souveŶt iŵpoƌtaŶte, ainsi une augmentation de celui-ci peut induire 

une relocalisation des ménages plus proche de la base. 
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Ligne 2 

 

Le coût de déplacement en transport en commun influence seulement un report modal dĠfavoƌaďle à l’utilisatioŶ de Đe deƌŶieƌ. Sur la Base 

Aérienne ϭϮϯ, uŶ ƌaŵassage eŶ Đaƌ est ŵis à dispositioŶ des usageƌs auǆ heuƌes d’eŵďauĐhe et de dĠďauĐhe. ϳ ligŶes peƌŵetteŶt de ƌejoindre les 

principales zones urbaines alentours. Ce ramassage étant gratuit, sa pérennité est donc mise à défaut. 

 

Ligne 3 

 

Le Đoût de l’opĠƌatioŶ, tout Đoŵŵe le Đoût de déplacement en transport eŶ ĐoŵŵuŶ,  Ŷ’a d’effet Ƌue suƌ la distƌiďutioŶ ŵodale. Du fait de la 

volonté de l’AƌŵĠe de l’Aiƌ d’iŶsĐƌiƌe son action dans le temps, le Développement Duƌaďle oĐĐupe uŶe paƌt iŵpoƌtaŶte de Ŷotƌe pƌojet. L’uŶ des pƌiŶĐipauǆ 

oďjeĐtifs ĐoŶsiste à eŶĐouƌageƌ l’utilisatioŶ des tƌaŶspoƌts douǆ. La ŵajoƌitĠ des dĠpeŶses pƌĠvues seƌa doŶĐ favorable au vélo, à la marche ou encore aux 

tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ. UŶe augŵeŶtatioŶ du Đoût de l’opĠƌatioŶ eŶgeŶdƌeƌa ŶĠĐessaiƌeŵeŶt uŶe utilisatioŶ aĐĐƌue de Đes tƌois ŵodes de déplacement au 

dĠtƌiŵeŶt de l’utilisatioŶ de la voituƌe. 

  

Ligne 4 

 

De par sa compleǆitĠ, il est eǆtƌġŵeŵeŶt diffiĐile de ƋuaŶtifieƌ le Đoût soĐial et d’eŶ ĐoŶŶaitƌe ses ƌĠelles ĐoŶsĠƋueŶĐes. CepeŶdaŶt au vu de la 

matrice, seule la génération est influencée par ce critère. Une augmentation du coût social se caractérise par un accroissement du mal-être de la population, 

oŶ peut doŶĐ supposeƌ Ƌue l’attƌaĐtivitĠ de la zoŶe ĐoŶĐeƌŶĠe seƌa ƌĠduite et Ƌu’il Ǉ auƌa uŶe populatioŶ plus faible in fine. Néanmoins ce coût est 

important du fait que la majorité des critères géographiques internes et externes à la base, ainsi que des autres critères jouent sur celui-ci.  
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Ligne 5 

 

Le coût total étant la somme des coûts précédents, il ne nous permettra pas de tirer de conclusions sur les modes de déplacement. Ce critère sera 

seulement un indicatif dans notre cas, car nous avons des restrictions budgétaires, mais il est moyennement utile pour cet axe de réflexion. 

 

Ligne 6 

 

Le Đƌitğƌe liĠ à la ƋualitĠ et au Ŷoŵďƌe d’ĠƋuipeŵeŶts à l’iŶtĠƌieuƌ de la base va agir de sur le coût social, mais aussi sur la coŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe 

au sein de celle-Đi. EŶ effet, l’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouveauǆ ĠƋuipeŵeŶts, en plus de monopoliser du foncier, engendre la plupart du temps une augmentation 

du nombre de places de parking à proximité de ces derniers. Cela va donc influencer diƌeĐteŵeŶt et iŶdiƌeĐteŵeŶt le Đoût de l’opĠƌatioŶ. De plus, Đes 

Ŷouveauǆ ĠƋuipeŵeŶts voŶt iŶduiƌe de Ŷouveauǆ fluǆ, taŶt au Ŷiveau de l’autoŵoďile Ƌu’au Ŷiveau des dĠplaĐeŵeŶts douǆ, et voŶt donc jouer de façon 

négative sur les conditions de circulation au sein même de la base. 

 

Ligne 7 

 

La qualité du réseau cyclable favoƌise avaŶt tout l’utilisatioŶ du vĠlo au dĠtƌiŵeŶt des autƌes ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts. SoŶ dĠveloppeŵeŶt au seiŶ 

de la base et de ses annexes, va permettre de diminuer le temps de déplacemeŶt à vĠlo eŶtƌe les diffĠƌeŶts ďâtiŵeŶts. EŶ effet, il Ŷ’eǆiste pas aujouƌd’hui 

de lien entre les annexes et la base principale, ce qui fait de la voiture et des navettes les seules moyens de transport pour effectuer la liaison. Cependant, 

même si sa croissaŶĐe s’effeĐtue au dĠtƌiŵeŶt des voies de ĐiƌĐulatioŶ dĠjà eǆistaŶtes pouƌ les vĠhiĐules ŵotoƌisĠs, elle peƌŵet de diŵiŶueƌ l’utilisatioŶ de 

la voiture et donc engendre de meilleures conditions de circulation. Ces aménagements agissent donc forcément sur le Đoût de l’opĠƌatioŶ, ŵais de par son 

côté environnemental, ils engendrent une baisse du coût social. 
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Ligne 8 

 

De son côté, la qualité du réseau piéton favoƌise iŶĠvitaďleŵeŶt la pƌatiƋue de la ŵaƌĐhe à l’iŶtĠƌieuƌ de la ďase eŶ dĠpit des autƌes ŵodes de 

dĠplaĐeŵeŶt. Le dĠveloppeŵeŶt de Đe ƌĠseau agit de ŵaŶiğƌe ŶĠgative suƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe, de paƌt l’eǆteŶsioŶ des ĐheŵiŶs ŶotaŵŵeŶt et 

augmente de surcroît le Đoût des opĠƌatioŶs. Tout Đoŵŵe le Đƌitğƌe pƌĠĐĠdeŶt, soŶ ĠvolutioŶ s’aĐĐoŵpagŶe Đependant de meilleures conditions de 

circulation au sein de la base et engendre lui aussi une diminution du coût social. 

 

Ligne 9 

 

Le temps de déplacement en voiture particulière, iŶflueŶĐe diƌeĐteŵeŶt l’utilisatioŶ de Đelle-ci. En effet, plus celui-ci sera élevé, plus les coûts de 

déplacement en voiture particulière le seront. Les critères de coût et de temps étant assez dissuasifs, cela engendre alors une augmentation du coût social. 

AfiŶ d’oƌieŶteƌ les peƌsoŶŶes de la ďase veƌs uŶe utilisatioŶ ŶoŶ sǇstĠŵatique de la voiture, des aménagements spécifiques peuvent être mis en place dans 

le ďut d’augŵeŶteƌ Đe teŵps de dĠplaĐeŵeŶt et aiŶsi de favoriser les modes doux tel que le vélo.  

 

Ligne 10 

 

La part modale allouée au vélo au sein de la base principale et de ses annexes est une conséquence première du temps de déplacement en vélo. 

L’oďjeĐtif est de diŵiŶueƌ Đe deƌŶieƌ eŶ favoƌisaŶt des voies de ĐiƌĐulatioŶ diƌeĐtes et sĠĐuƌisĠes, afiŶ de diƌigeƌ les peƌsoŶŶes veƌs l’utilisatioŶ du vĠlo, 

plutôt que de la voiture. De même que pour le temps de déplacement en voiture, une augmentation de celui-Đi s’aĐĐoŵpagŶeƌait d’uŶ alouƌdisseŵeŶt du 

coût social. 
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Ligne 11 

 

La qualité des transports en commun influence de manière favorable les conditions de circulation au sein même de la base mais aussi et surtout 

entre les annexes et celle-Đi. EŶ effet, le fluǆ de peƌsoŶŶes eŶtƌe Đes diffĠƌeŶts lieuǆ s’oƌgaŶise, la plupaƌt du teŵps, à des hoƌaiƌes fiǆes tel Ƌue le ŵidi, d’où 

l’iŵpoƌtaŶĐe de dĠveloppeƌ Đe sǇstğŵe afiŶ d’Ġviteƌ Ƌue ĐhaĐuŶ pƌeŶŶe sa voituƌe paƌtiĐuliğƌe. L’aŵĠlioƌatioŶ et le dĠveloppeŵeŶt de Đes tƌaŶspoƌts a doŶĐ 

un impact positif sur le coût social. 

 

Ligne 12 

 

Le nombre et la qualité des équipements à l’eǆtĠƌieuƌ de la ďase joueŶt suƌ le Đoût de l’opĠƌatioŶ. EŶ effet plus les équipements sont nombreux et 

de ƋualitĠ, plus Đela ƌevieŶt Đheƌ. Le Đoût soĐial s’eŶ ƌesseŶtiƌa Đaƌ il seƌa plus agƌĠaďle pouƌ le peƌsoŶŶel d’Ǉ tƌavailleƌ. Cela va également augmenter ou 

diminuer le nombre de parkings. En effet si un nouveau bâtiment est créé, cela va vraisemblablement engendrer un nouveau parc de stationnement et 

ĐoŶsoŵŵeƌ de l’espaĐe supplĠŵeŶtaiƌe. Les vĠhiĐules supplĠŵeŶtaiƌes Ƌue va attiƌeƌ Đet ĠƋuipeŵeŶt iŶflueŶĐeƌa ĠgaleŵeŶt les Đonditions de circulation. 

Ce flux de population supplémentaire agira donc sur tous les modes de déplacement. 

 

Ligne 13 

 

Plus le ƌĠseau ĐǇĐlaďle va ġtƌe dĠveloppĠ et de ƋualitĠ, plus le Đoût de l’opĠƌatioŶ seƌa ĠlevĠ. EŶ ƌevaŶĐhe, les utilisateuƌs seront satisfaits de ce 

service et le coût social diŵiŶueƌa. Cela va foƌĐĠŵeŶt ĐoŶsoŵŵeƌ de l’espaĐe supplĠŵeŶtaiƌe, ŵais aŵĠlioƌeƌa les ĐoŶditioŶs de ĐiƌĐulatioŶ puisƋue le 

personnel sera incité à moins utiliser le véhicule motorisé et plus le vélo. L’utilisatioŶ des tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ tout comme la marche sera également 

affectée. 
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Ligne 14 

 

PaƌeilleŵeŶt, uŶ ƌĠseau piĠtoŶ ƌetƌavaillĠ et de ƋualitĠ eŶgeŶdƌeƌa uŶ Đoût de l’opĠƌatioŶ plus ĠlevĠ, ŵais uŶ Đoût soĐial ŵoindre. Ces nouveaux 

cheminements monopoliseront une part du foncier inexploité jusque là, mais permettront aux employés de la base de ne pas prendre leur voiture ce qui 

améliorera les conditions de circulation. En revanche, l’utilisatioŶ des tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ pouƌƌa se renforcer si les aĐĐğs piĠtoŶs jusƋu’auǆ aƌƌġts de ďus 

sont améliorés. 

 

Ligne 15 

 

Si la ƋualitĠ des tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ augŵeŶte, Đela se ƌĠpeƌĐuteƌa foƌĐĠŵeŶt suƌ le pƌiǆ du voǇage pouƌ l’utilisateuƌ. EŶ effet la collectivité locale 

Ƌui aŵĠlioƌeƌa soŶ seƌviĐe va devoiƌ ƌĠĐupĠƌeƌ de l’aƌgeŶt pouƌ Ŷe pas ġtƌe dĠfiĐitaiƌe. EŶ ƌevaŶĐhe les utilisateuƌs seƌoŶt satisfaits d’avoiƌ uŶ ƌĠseau et des 

véhicules de qualité et le coût social va donc diminuer. Cela va également inciter les utilisateurs à délaisser leur voiture au profit du bus, ce qui permettra 

d’aŵĠlioƌeƌ les ĐoŶditioŶs de circulation. Le vélo sera également mis de côté pour des raisons évidentes de confort. Comme il a été dit précédemment, cela 

favorisera au contraire la marche afin de rejoindre les abris bus. 

 

Ligne 16 

 

Plus la distance du lieu de résidence à la base augŵeŶte, plus Đela va Đoûteƌ Đheƌ à l’utilisateuƌ de pƌeŶdƌe sa voituƌe. EŶ ƌevaŶĐhe, même si cela lui 

ajoute des frais supplémentaires, le fait Ƌu’il haďite loiŶ va favoƌiseƌ l’utilisatioŶ de la voituƌe et daŶs uŶe ŵoiŶdƌe ŵesuƌe, Đelle du ďus. En revanche la 

marche et l’utilisatioŶ du vĠlo seƌoŶt ŵises de côté. 
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Ligne 17 

 

La diminution du nombre de voies par la mise en sens unique, ou le rétrécissement de celle-ci par l’iŶtƌoduĐtioŶ d’uŶe ďaŶde ĐǇĐlaďle, va eŶtƌaiŶeƌ 

un temps de déplacement interne plus long pour les véhicules motorisés. La modification de ces voies est prévue dans le plan de déplacement afin 

d’améliorer les conditions de circulatioŶ à l’iŶtĠƌieuƌ de la ďase. Cela va diminueƌ l’utilisatioŶ de la voituƌe au profit de celles du vélo et de la marche car 

moins de voies seront praticables. 

 

Ligne 18 

 

Si le Ŷoŵďƌe de paƌkiŶgs augŵeŶte, Đela va augŵeŶteƌ le Đoût de l’opĠƌatioŶ, ŵais diŵiŶueƌ le Đoût soĐial, Đaƌ les eŵploǇĠs de la base pourront plus 

facilement se garer à proximité de leur lieu de tƌavail. Cela va iŶĠvitaďleŵeŶt eŶgeŶdƌeƌ uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ de l’espaĐe, aiŶsi Ƌu’uŶe augŵeŶtatioŶ de 

l’utilisatioŶ de la voituƌe pouƌ des ƌaisoŶs pƌatiƋues, en mettant de côté les autres moyens de transport. 

 

 

Ligne 19 

 

La mise en place de vélos en libre service au sein des unités va engendrer un coût supplémentaire pour la base. Cependant, le personnel sera 

satisfait d’avoiƌ du ŵatĠƌiel à sa dispositioŶ pour se déplacer et cela va diminuer le coût social. Cette flotte de vélo va inciter les personnes à les utiliser et 

donc diminuer la part modale des autres moyens de transport. 
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Ligne 20 

 

Pareillement, la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe flotte de vĠhiĐules ŵotoƌisĠs va augŵeŶteƌ, aveĐ uŶe paƌt plus iŵpoƌtaŶte Ƌue pouƌ les vĠlos, le Đoût de 

l’opĠƌatioŶ et la satisfaĐtioŶ des usageƌs. Le fait Ƌu’il Ǉ ait des vĠhiĐules ŵotoƌisĠs va favoƌiseƌ l’usage de la voituƌe au seiŶ de la ďase au détriment des 

autres modes de déplacement. 

 

Ligne 21 

 

Une consoŵŵatioŶ d’espaĐe supplĠŵeŶtaiƌe sigŶifie foƌĐĠŵeŶt Ƌu’il Ǉ ait des constructions de nouvelles infrastructures, que ce soit des routes ou 

des bâtiments, induisant ainsi uŶe augŵeŶtatioŶ du Đoût de l’opĠƌatioŶ. Cela sigŶifie ĠgaleŵeŶt ŵoiŶs d’espaĐes veƌts et doŶĐ une augmentation du coût 

social. Enfin, s’il s’agit de Ŷouveauǆ bâtiments, cela va générer un flux potentiel supplémentaire de nouveaux employés. 

 

Ligne 22 

 

Les conditions de circulation au sein de la base vont agir directement sur le temps de déplacement en voiture particulière. Des conditions 

défavorables, notamment eŶ teƌŵes d’eŵďouteillages, voŶt d’uŶe paƌt alloŶgeƌ Đe teŵps, et d’autƌe paƌt augŵeŶteƌ le Đoût soĐial. Cela va eŶgeŶdƌeƌ uŶe 

diminution de la part modale de la voiture au profit des autres modes de déplacement tels que le vélo et la marche. 
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Ligne 23  

 

Le critère « Génération » agit gloďaleŵeŶt suƌ tous les ŵodes de dĠplaĐeŵeŶt, Ƌu’ils soieŶt douǆ ou ŶoŶ. EŶ effet, la pƌoďaďilitĠ d’utilisatioŶ de 

chaque moyen de transport augmentera avec l’aĐĐƌoisseŵeŶt de Đe Đƌitğƌe. 

 

Ligne 24 

 

Une utilisation importante de la voiture particulière engendrera plusieurs effets tels que des ĐoŶditioŶs de ĐiƌĐulatioŶ plus dĠfavoƌaďles aiŶsi Ƌu’uŶ 

Đoût de dĠplaĐeŵeŶt, eŶ teƌŵes d’esseŶĐe, d’assuƌaŶĐe, d’usuƌe du vĠhiĐule, plus iŵpoƌtaŶt. Cette utilisatioŶ fƌĠƋueŶte va délaisser les autres moyens de 

transport comme le vélo le bus ou encore la marche. 

 

Ligne 25  

 

Une utilisation accrue du vélo comme mode de déplacement agira de manière bénéfique sur plusieurs critères. Une augmentation de sa part 

modale, au dépend des autres ŵodes, Ŷ’auƌa gloďaleŵeŶt Ƌue des effets positifs. Cela eŶgeŶdƌeƌa uŶe aŵĠlioƌatioŶ sigŶifiĐative des ĐoŶditioŶs de 

circulation au sein de la base mais aussi entre ses annexes, en diminuant notamment le flux important de voitures particulières aux heures de pointe. De 

plus, se faisaŶt au dĠtƌiŵeŶt de la voituƌe, le Đoût de dĠplaĐeŵeŶt auƌa foƌĐĠŵeŶt teŶdaŶĐe à s’aŵoiŶdƌiƌ. 

 

 
Ligne 26 

 

L’utilisatioŶ des tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ va permettre à l’utilisateuƌ de faiƌe des ĠĐoŶoŵies suƌ le Đoût de dĠplaĐeŵeŶt avec son véhicule personnel, 

ŵais va lui pƌoĐuƌeƌ d’autƌes fƌais, plus faibles, s’il utilise le réseau de transport Ulys ou SEMTAO. Cela aura également pour avantage de favoriser la marche 

à pied et de moins utiliser la voiture, mais délaissera le vélo. 
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Ligne 27  

 

EtaŶt uŶ ŵode de dĠplaĐeŵeŶt douǆ Đoŵŵe le vĠlo, l’augŵeŶtatioŶ de la marche engendrera aussi une amélioration significative des conditions de 

circulation et une diminution du coût de déplacement en voiture particulière.  

 

1.4 Matrice des relations d’ordre 2 : 

 

 Afin de faire ressortir les éléments les plus importants de notre matrice des relations et dans le but de les hiérarchiser, nous l’avoŶs tƌaitĠe paƌ uŶe 

aŶalǇse d’oƌdƌe Ϯ. Nous avoŶs doŶĐ pƌis uŶ Đƌitğƌe, puis ƌegaƌdĠ Đeuǆ Ƌui soŶt iŶflueŶĐĠs paƌ lui et vu ceux qui sont influencés par ceux qui sont influencés 

par lui.  

 AvaŶt de ĐoŵŵeŶĐeƌ, Ŷous avoŶs tout d’aďoƌd ĐlassĠ Ŷos Đƌitğƌes eŶ deuǆ ĐatĠgoƌies, Đeuǆ suƌ lesƋuels Ŷous pouvoŶs agiƌ diƌeĐtement et les autres. 

Nous avons voulu mettre en avant les éléments directement influençables par nos aménagements tels que le nombre de places de parking ou le nombre de 

vélos mis à disposition au sein de la Base Aérienne. Nous ne pourrons pas, par exemple, jouer sur les conditions de circulation ou sur le coût de déplacement 

en voiture particulière afin de modifier les habitudes de déplacement des usagers de la base militaire. 

 Nous avons regardé, pour chaque critère, les éléments sur lesquels il influe aussi bien positivement que négativement, puis analysé les effets de ces 

éléments sur les « critères mode de déplacement ». Les résultats obtenus ont été reportés dans une nouvelle matrice. 

 Afin de classer nos différents critères selon leur importance du point de vue de nos aménagements futurs, nous avons considéré que la priorité était 

la ďaisse de l’utilisatioŶ de la voituƌe, puis l’augŵeŶtatioŶ de la pƌatiƋue du vĠlo à l’iŶtĠƌieuƌ et à l’eǆtĠƌieuƌ de la ďase, l’augŵeŶtatioŶ de la ŵaƌĐhe et eŶfiŶ 

celle des transports en commun. 

 Finalement au vue des objectifs de notre stage, nous constatons que les principaux critères à prendre en compte dans la réalisation de notre projet 

soŶt l’aŵĠlioƌatioŶ de la qualité du réseau cyclable au sein de la Base Aérienne, l’augŵeŶtatioŶ du Ŷombre et l’aŵĠlioƌatioŶ de la Ƌualité des équipements à 

l’iŶtĠƌieur de celle-ci, mais aussi la diminution du temps de déplacement en voiture particulière et en moto.  
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Vaƌiaďles : QuaŶd Y augŵeŶte aloƌs X… ? 24   25   26   27   

Y                 

7) Qualité du réseau cyclable ----+ -3 ++++- 3 -+-- -2 -+-+- -1 

6) Nombre/Qualité des équipements +---+- -2 ++++-+ 4 ++++-+ 4 ++++-+ 4 

9) Temps de déplacement (interne) en voiture 
particulière/moto -- -2 ++ 2 ++ 2 ++ 2 

19) Nombre de vélos mis à disposition -- -2 ++ 2 -+ 0 -+ 0 

17) Diminution des voies de circulation pour véhicules 
motorisés --+ -1 ++- 1 +- 0 ++- 1 

13) Qualité du réseau cyclable --+ -1 ++- 1 -+- -1 -+- -1 

14) Qualité du réseau piéton --+ -1 -+- -1 ++- 1 ++- 1 

8) Qualité du réseau piéton --+ -1 -+- -1 -+- -1 ++- 1 

12) Nombre/Qualité des équipements +-+- 0 ++-+ 2 ++-+ 2 ++-+ 2 

18) Nombre de places de parking +- 0 -+ 0 -+ 0 -+ 0 

20) Nombre de véhicules motorisés mis à disposition +- 0 -+ 0 -+ 0 -+ 0 

11) Qualité des transports en commun -+ 0 -- -2 +- 0 +- 0 

10) Temps de déplacement (interne) en vélo + 1 - -1 + 1 + 1 

15) Qualité des transports en commun -++ 1 -+- -1 +-- -1 ++- 1 

1) Coût de déplacement en voiture particulière --+-- -3 ++-+- 1 ++++- 3 ++-+- 1 

22) Conditions de circulation (en termes d'embouteillages) -- -2 ++ 2 ++ 2 ++ 2 

23) Génération +-- -1 +++ 3 +++ 3 +++ 3 

ϯͿ Coût de l’opĠƌatioŶ -+- -1 +-- -1 +-- -1 +-- -1 

ϮϭͿ CoŶsoŵŵatioŶ d’espaĐe --++ 0 ++-+ 2 ++++ 4 ++++ 4 

16) Distance du lieu de résidence à la base +- 0 -+ 0 ++ 2 -+ 0 

4) Coût social +- 0 -- -2 -- -2 -- -2 

2) Coût de déplacement en transport en commun + 1 + 1 - -1 + 1 

5) Coût total                 
 

Tableau 2 : Matrice des relations d'ordre 2 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs  

 



25 
 
 

2 Les différents scénarios 

 

D’apƌğs la ŵatƌice de relation précédente, la qualité du réseau cyclable interne est le premier cƌitğƌe à aŵĠlioƌeƌ afiŶ de ƌĠduiƌe l’utilisatioŶ de la 

voituƌe. C’est pouƌƋuoi, tƌois sĐĠŶaƌios oŶt ĠtĠ ĐoŶçus avec, pouƌ aŵĠŶageŵeŶt ĐeŶtƌal uŶe aŵĠlioƌatioŶ du ƌĠseau ĐǇĐlaďle à l’iŶtĠƌieuƌ de la BAϭϮϯ. Deuǆ 

pistes cyclables à la fois différentes dans la conception mais proches dans le tracé ont été projetées pour les deux premiers scénarios. 

La première intègre des voies mixtes piétons-cyclistes ce qui nécessite la réfection des tƌottoiƌs aujouƌd’hui eŶ ŵauvais état. 

La seconde, tracée uniquement sur l’eǆistaŶt, est plus contraignante pour la circulation automobile mais relativement moins couteuse.  

Le deƌŶieƌ sĐĠŶaƌio teŶte d’aŵĠlioƌeƌ la ƋualitĠ du ƌĠseau ĐǇĐlaďle eŶ suppƌiŵaŶt ĐoŵplğteŵeŶt la ĐiƌĐulatioŶ des voituƌes personnelles au sein de 

la base.  

 

 S’ajoute à Đes tƌois scénarios, différentes options faisant partie intégrante du projet. Il est en effet important de prendre le projet dans sa globalité. 

Pour chaque scénario, les options sont classées suivant leur nécessité (requise, conseillée ou inutile).  

 

 Cette étude a avant tout été pensée Đoŵŵe uŶ outil d’aide à la dĠĐisioŶ. Il est ƌeĐoŵŵaŶdĠ de Đhoisiƌ eŶ pƌeŵieƌ lieu le sĐĠŶaƌio Ƌue l’oŶ peŶse le 

plus adaptĠ à la deŵaŶde et eŶsuite de gƌeffeƌ les optioŶs dĠsiƌĠes. Il s’aĐĐoŵpagŶe ĠgaleŵeŶt d’uŶ seĐoŶd outil informatique se présentant sous la forme 

d’uŶ taďleau EǆĐel peƌŵettaŶt d’Ġvalueƌ le Đoût  du pƌojet faĐileŵeŶt. 
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2.1 1er Scénario : Un réseau cyclable optimisé 

 

Les objectifs de ce réseau sont de relier le maximum de bâtiments 

de la zoŶe vie et de la zoŶe opĠƌatioŶŶelle, eŶ l’aƌtiĐulaŶt autouƌ de la piste 

cyclable existante et en réalisant une boucle. Ce réseau alternera entre 

bande cyclable et piste cyclable en voie mixte et fera trois mètres de large 

en bidirectionnel, soit 1,5 mètre par voie. 

La bande cyclable partira de la porte Pϱ Ƌu’il seƌa question de 

rouvrir aux piétons et aux vélos afin de relier plus rapidement le QGPM, le 

SLI et le Quartier Reymondaud. Ceci est une des options développée 

ultérieurement. 

La piste cyclable se prolongera en empruntant les petits îlots enherbés au 

Noƌd de la ƌoute à paƌtiƌ de la poƌte Pϱ, afiŶ de ƌejoiŶdƌe l’ESRT. Ce dernier 

pourra alors utiliser cet itinéraire sécurisé pour ses nombreux déplacements 

vers les autres unités. La route ne sera donc plus assez large sur ce petit 

passage devaŶt l’ESRT et Đ’est pouƌƋuoi uŶ seŶs de circulation prioritaire 

sera placé à cet endroit. Pour un itinéraire plus adapté et plus sécurisé, la 

bande cyclable suivra le cheminement automobile qui traverse la place de 

l’ESRT. EtaŶt doŶŶĠ que Đe passage est au Đœuƌ d’uŶe zoŶe de livƌaisoŶ 

engendrant le passage de camions, il est prévu de renforcer la sécurité en 

disposant des séparateurs caoutchoutés franchissables qui délimiteront la 

bande cyclable.  

Carte 1 : Aménagements liés à la piste cyclable, zone Nord-Est 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

 

100m 

HM6 
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Ces séparateurs permettent de mieux visualiser les espaces réservés à chaque usager, de dissuader la circulation automobile sur la bande cyclable et 

permettent aux cyclistes de sortir facilement de la bande en cas de besoin. La bande cyclable rejoindra la route principale (avenue du Capitaine Raffin) au 

niveau du HM1 et continuera sa route vers le Sud. Dans la partie Noƌd de l’aveŶue, la laƌgeuƌ de la voiƌie peƌŵettƌa d’aŵĠŶageƌ la voie ĐǇĐlaďle de paƌt et 

d’autƌe de la ĐhaussĠe. A l’Est de l’aveŶue, elle passeƌa sur le trottoir au niveau du HM6 puis aux abords de la centrale électrique et continuera sur le trottoir 

jusƋu’au Ŷiveau de la piste cyclable existante. A l’Ouest de l’aveŶue au Ŷiveau du HMϲ, jusƋu’au tƌottoiƌ devaŶt la ĐeŶtƌale ;tƌottoiƌ aveĐ allĠe d’aƌďƌes) la 

bande cyclable ne fera que 1m de large pour permettre la circulation automobile dans les deux sens 

(double flèche jaune sur la carte). Elle continuera ensuite sur le trottoir sous les arbres et rejoindra 

également la piste existante.  

Ces aménagements ont été pensés pouƌ laisseƌ Đette voie de ĐiƌĐulatioŶ eŶ douďle seŶs, Đaƌ Đ’est uŶ aǆe 

important de la base. La bande cyclable sera ainsi reliée à la piste existante au niveau du carrefour en 

étoile. Ces passages sur trottoirs seront des zones mixtes piétons-cyclistes. De plus les trottoirs seront 

ƌeŵis eŶ Ġtat aveĐ du ďĠtoŶ poƌeuǆ, laissaŶt passeƌ l’eau et ĠvitaŶt doŶĐ d’aggƌaveƌ les pƌoďlğŵes 

d’assaiŶisseŵeŶt de la Base Aérienne et d’iŶstalleƌ uŶ ƌĠseau d’assaiŶisseŵeŶt supplĠŵeŶtaiƌe. 

 

 

 

 

 

Un second itinéraire en double sens est pƌĠvu à paƌtiƌ de la poƌte Pϱ. Au lieu de se pƌoloŶgeƌ veƌs l’ESRT, la piste tournera vers le Sud et traversera la 

gare routiğƌe. UŶ ŵaƌƋuage au sol aiŶsi Ƌu’uŶe sigŶalisatioŶ adaptĠe seƌoŶt ŵises eŶ plaĐe pouƌ aŶŶoŶĐeƌ la ďande cyclable et protéger ses usagers (bande 

cyclable de couleur, panneau de danger, séparateurs caoutĐhoutĠs fƌaŶĐhissaďles…Ϳ. Elle ĐoŶtiŶueƌa eŶsuite veƌs l’Ouest entre les bâtiments HM3 et la salle 

de spoƌt eŶ utilisaŶt d’aďoƌd la route puis le trottoir coté Sud (montée facilitée par un bateau déjà présent). Sur la route, la piste cyclable mesurera 

seulement deux mètres de large pour gêner le moins possible la circulation automobile et un sens de circulation prioritaire sera également mis en place.  

Photographie 1 : Séparateurs caoutchoutés le long de la voie 
cyclable 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, 
PolǇteĐh’Touƌs 
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La piste rejoindra le parking de la salle de sport par le 

ďiais d’uŶe voie ŵiǆte situĠe auǆ aďoƌds du ďâtiŵeŶt. Pouƌ Đe 

faire, la ƌĠŶovatioŶ d’uŶe paƌtie du tƌottoiƌ seƌa ŶĠĐessaiƌe, 

notamment entre le bateau du trottoir et le parking de la salle 

de sport. Toujours en passant sur le trottoir, la bande cyclable 

se prolongera le long de la route face à la salle de sport, 

passant devant le Mess et rejoignant la piste cyclable 

existante et le carrefour en étoile. 

 

Depuis le carrefour en étoile et pour rejoindre le futur 

ƌoŶd poiŶt situĠ au Ŷiveau de l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale de la ďase, la 

piste eŵpƌuŶteƌa l’aveŶue du CapitaiŶe RaffiŶ. Cela permettra 

de rejoindre la piste cyclable extérieure, une option 

importante du projet que nous verrons dans la troisième 

partie. De par leur largeur, les trottoirs de cette avenue 

permettent aisément la création une voie mixte. Seuls les 

arbres situés le long de la voie peuvent obstruer la mise en 

place de tels aménagements. Malgré cela, il est toujours 

possible de délimiter deux zones de paƌt et d’autƌes des 

arbres pour les piétons et les cyclistes.  

 

Le nouvel itinéraire cyclable empruntera ensuite 

l’aveŶue du Capitaine Gaudin, en contournant le carrefour en 

Carte 2 : Aménagements liés à la piste cyclable, zone 
centrale 

Source : Fond de carte SLI 
Réalisation : Etudiants au Département 

AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

 

 
50m 
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Ġtoile paƌ les tƌottoiƌs Đoŵŵe Đ’est le Đas aĐtuelleŵeŶt. UŶ ŵaƌƋuage au sol spécifique de traversée de chaussée et des panneaux de signalisation indiquant 

la traversée de cyclistes devra être mis en place pour ce contournement. La circulation des cyclistes se fera en zone mixte sur le trottoir Sud jusƋu’au 

croisement avec la statue à la gloiƌe du tƌaŶspoƌt aĠƌieŶ ŵilitaiƌe. A paƌtiƌ d’iĐi, l’aveŶue du CapitaiŶe GaudiŶ se tƌaŶsfoƌŵe eŶ seŶs uŶiƋue. Le sens de 

ĐiƌĐulatioŶ se feƌa d’Ouest eŶ Est. CeĐi peƌŵettƌa de ƌepoƌteƌ le fluǆ de ĐiƌĐulatioŶ veŶaŶt de la plaĐe de l’aŶĐieŶ Mess  vers la nouvelle route qui sera 

construite au Sud de la ďase. La ƌue ĠtaŶt doƌĠŶavaŶt eŶ seŶs uŶiƋue, la ĐƌĠatioŶ d’uŶe ďaŶde ĐǇĐlaďle à douďle seŶs de ϯ ŵğtƌes de laƌge sera possible sur 

la voiƌie. Au Ŷiveau du ĐƌoiseŵeŶt aveĐ l’iŶfiƌŵeƌie ;IŶfͿ, uŶ sens de circulation, daŶs le seŶs des aiguilles d’uŶe ŵoŶtƌe, autouƌ du « triangle » formé par les 

tƌois ƌoutes seƌa ĐƌĠĠ. EŶ effet, le statioŶŶeŵeŶt devaŶt l’iŶfiƌŵeƌie Ŷe peƌŵet pas à deuǆ voituƌes de se Đƌoiseƌ suƌ Đette route.   

La bande cyclable remontera ensuite vers le Noƌd juste apƌğs le ďâtiŵeŶt HMϮ, paƌ la ƌoute ŵeŶaŶt au futuƌ pôle de paƌkiŶg, Đaƌ Đ’est l’itiŶĠƌaiƌe le 

plus diƌeĐt loƌsƋue l’oŶ veut ƌejoiŶdƌe le ƌoŶd poiŶt. Les pôles de parkings sont une option développée dans la partie suivante.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Carte 3 : Aménagements liés à la piste cyclable, zone Ouest 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

 

200m 
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Cette route séparera le parking en deux et donnera un accès direct à celui-ci sur toute sa longueur. Pour sécuriser le cheminement cycliste, des 

terre-pleins de séparation seront mises en place entre la route et le parking de chaque côté de la voie avec des entrées et sorties pour le parking. Le cycliste 

sera ainsi physiquement séparé des voitures garées et ces dernières ne pourront entrer et sortir que par un seul accès. Ceci évitera les entrées et sorties 

désordonnées et réduira le risƋue d’aĐĐideŶts. De plus, pour que la bande cyclable puisse être construite sur la voirie existante, cette dernière sera 

également mise en sens unique, dans le sens Sud-Nord. La bande cyclable empruntera ensuite le rond point et rejoindra la piste cyclable existante à son 

extrémité Ouest.  

Une dernière portion de piste cyclable sera créée, partant de la piste cyclable actuelle et empruntant la route le long des bâtiŵeŶts HMϭϲ, ϭϳ… A 

l’eǆĐeptioŶ de sa paƌtie eǆtƌġŵe Est Ƌui seƌa ƌĠtƌĠĐie pour faciliter le départ des véhicules stationnés sur le parking du B15, la route sera mise en sens 

uŶiƋue de l’Est veƌs l’Ouest, afin de réaliser la bande cyclable. Ceci permettra également de reverser une grande partie du flux de véhicules se rendant vers 

le HM18, HM19 et le futur centre de formation vers la nouvelle route, laissant plus de liberté aux cyclistes. De la partie extrême Est (parking du B15) au rond 

poiŶt, la pƌĠseŶĐe de la ďaŶde ĐǇĐlaďle Ŷe peƌŵet plus le passage Ƌue d’uŶe seule voituƌe. La voie ƌeste doŶĐ eŶ double sens sur cette petite portion et un 

sens de circulation prioritaire sera mis en place. 

 

Options requises : réouverture de la porte P5 

Options  fortement conseillées : Mise à disposition de vélos, mise en place de parkings à vélo, pôles de parking, piste cyclable extérieure 
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Carte 4 : Aménagements liés à la piste cyclable 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au DépaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Chiffrage sommaire de la piste cyclable projeté e sur la base en juin 2010 : 
 

Rappel : 0.2 m de terrassement / 0.1 m de calcaire et de béton poreux / 1 km de trottoir à refaire / 3 m de large en double sens / 2.7 km de piste au total / 

44 panneaux de signalisation. 

 

Terrassement : ϯ ϬϬϬ€ 

Compactage du fond de forme : ϯ ϲϬϬ€ 

FouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de ĐalĐaiƌe : ϵ ϬϬϬ€ 

FouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de ďĠtoŶ poƌeuǆ : ϳϴ ϬϬϬ€ 

FouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de ŵaƌƋuage : ϮϬ ϬϬϬ€ 

FouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de paŶŶeauǆ : 17 ϲϬϬ€ 

 

Total + 6% de divers et imprévu : ϭϯ9 Ϭ7Ϯ€ 

ArroŶdi à ϭϰϬ ϬϬϬ€ 

 

Non compris : 

Rabaissement de bordures  

Mise à niveau de chambres 

Plantations et ré-engazonnement  

Démolition éventuelle de maçonneries  

Chiffrage JC JOURDAIN, Service Local d’Infrastructures (SLI) 
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2.2 2ème Scénario : Un réseau cyclable sur la voirie 

existante 

 

 Une seconde piste cyclable a été imaginée, dont les objectifs sont les 

mêmes que précédemment. Cette dernière à moindre coût, est réalisée 

seuleŵeŶt suƌ l’eǆistaŶt Ŷe ŶĠĐessite pas la réfection des trottoirs, mais elle est 

plus contraignante pour les véhicules motorisés. 

La bande cyclable traverse la gare routière avec les mêmes 

aŵĠŶageŵeŶts Ƌue pƌĠĐĠdeŵŵeŶt ;sĠpaƌateuƌs ĐaoutĐhoutĠs fƌaŶĐhissaďles…) 

et au lieu de touƌŶeƌ veƌs l’Ouest et de rejoindre la salle de sport, elle continue 

tout droit passant devant le LC6, le Mess, le LC5 puis elle tourne devant le cinéma 

base, le LC1, 2, et  ϯ. A l’iŶteƌseĐtioŶ de la sortie Sud de la gare routière avec la 

rue passant derrière la salle de sport, un stop pour les véhicules venant de cette 

rue sera mis en place pour laisser la priorité aux vélos. Pour ne travailler que sur 

l’eǆistaŶt, l’Ave du Lieutenant Fugier doit être mise en sens unique, du Nord vers 

le Sud, c'est-à-diƌe de la gaƌe ƌoutiğƌe veƌs l’eŶtrée base. Cet itinéraire contraint 

la ďaŶde ĐǇĐlaďle à tƌaveƌseƌ le futuƌ pôle de paƌkiŶg de l’eŶtƌĠe ďase, 

aménagement peu sécuritaire pour un itinéraire cyclable. 

  

La ďaŶde ĐǇĐlaďle ƌejoiŶt l’eǆistaŶte seuleŵeŶt paƌ la voie mixte piétons-

ĐǇĐliste à l’Ouest du Mess, comme dans le scénario précédent.  

 Elle emprunte ensuite, comme la pƌĠĐĠdeŶte, l’aveŶue du Capitaine 

Gaudin, mais cette fois-ci sur la route existante, obligeant cette dernière à être en 

Carte 5 : Piste cyclable réalisée sur la voirie existante, zone Nord-Est 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs 

100m 
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sens unique. La route sera mise en sens unique du Nord-Est vers le Sud-Ouest pour permettre de reporter le flux de circulation automobile vers la future 

route au Sud de la base. 

 AƌƌivĠ à l’iŶteƌseĐtioŶ aveĐ l’iŶfiƌŵeƌie, devaŶt la statue à la gloiƌe du tƌaŶspoƌt aĠƌieŶ ŵilitaiƌe, le tƌaĐĠ de la ďaŶde Đyclable reste le même que 

pƌĠĐĠdeŵŵeŶt. L’aveŶue du CapitaiŶe Gaudin est en seŶs uŶiƋue de l’Ouest veƌs l’Est, la ƌue passaŶt devaŶt l’iŶfiƌŵeƌie ;ĐoŶvoǇeuse de l’ĠpiŶeͿ du Sud veƌs 

le Noƌd et la ƌue à l’Est du triangle formée par cette intersection du Nord vers le Sud, pour reverser le flux de circulation vers la future route. 

 Le reste du tracé est en tous points identique au précédent, et relie donc les haŶgaƌs jusƋu’au futuƌ HMϭϵ. 

Ce réseau cyclable ne réalise pas une boucle partant de la porte P5 et, par conséquent, ne dessert pas la totalité des bâtiments. 

 

Options fortement conseillées : Mise à disposition de vélos, mise en place de parkings à vélo, pôles de parking, piste cyclable extérieure, 

réouverture de la porte P5. 
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  Carte 6 : Piste cyclable réalisée sur la voirie existante 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs 
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Chiffrage sommaire de la piste cyclable sur la voirie existante 
 

 

Rappel : 3m de large en double sens, 1,5m en unidirectionnel, 2,06km de bande cyclable au total, 52 panneaux. 

 

FouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de ŵaƌƋuage : ϭϲ ϬϬϬ€ 

FouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de paŶŶeauǆ : ϭϵ ϬϬϬ€ 

 

Total + 6% de divers et imprévu : 37 100€ 

Arrondi à ϰϬ ϬϬϬ€ 

Chiffrage JC JOURDAIN, Service Local d’Infrastructures (SLI) 
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2.3 3ème scénario : Une base sans voiture 

2.3.1 Introduction : 

 

La Base Aérienne d’OƌlĠaŶs-Bricy « Commandant Charles Paoli » a été désignée base pilote pour le Développement Durable. Dans ce cadre, elle se 

doit de ŵoŶtƌeƌ l’eǆeŵple et de ƌĠaliseƌ de ƌĠels effoƌts eŶ ŵatiğƌe d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. La ŵesuƌe pƌoposĠe daŶs Đette paƌtie est l’oďjeĐtif à atteiŶdƌe à loŶg 

terme pour la base. En effet, elle pƌôŶe l’utilisatioŶ des modes de déplacements alternatifs à la voituƌe peƌsoŶŶelle daŶs l’eŶĐeiŶte de la ďase, mais 

ĠgaleŵeŶt à l’eǆtĠƌieuƌ. Ce projet peut également être bénéfique pour l’iŵage Ƌue la ďase pilote eŶ DĠveloppeŵeŶt Durable veut donner.  

Le changement doit être progressif pour aboutir à « une base sans voiture » car le Développement Durable, enjeu essentiel du XXIème siècle, 

s’iŵpose aujouƌd’hui daŶs tous les ŵilieuǆ, ŵais plus difficilement dans le contexte militaire. Paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, les diffĠƌeŶtes Ġtapes pouƌ l’aďoutisseŵeŶt de 

ce projet, doiveŶt s’aĐĐoŵpagŶeƌ d’uŶe ƌĠelle politiƋue iŶteƌŶe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. EŶ effet, Đela paƌtiĐipeƌa à la pƌise de ĐoŶsĐieŶĐe de Đet enjeu 

environnemental. 

 L’utilisatioŶ de vĠhiĐules peƌsoŶŶels motorisés daŶs l’eŶĐeiŶte de la Base Aérienne 123 sera proscrite exceptée pour le personnel partant en mission : 

des parkings intérieurs seront mis à leur disposition afin de stationner leur voiture en toute sécurité durant le temps de leur mission. Les véhicules militaires 

ne pourront être utilisés pour des déplacements personnels. Le covoiturage et les navettes militaires seront également promulgués afin de diminuer le 

nombre de personnes utilisant le véhicule personnel comme moyen de transport « domicile-travail ». 

2.3.2 Les propositions d’aménagement et justification du projet 

 

Peu de cyclistes circulent sur la piste ĐǇĐlaďle eǆistaŶte, seuls ƋuelƋues piĠtoŶs l’utiliseŶt. C’est pouƌƋuoi uŶ ŵoǇeŶ dĠtouƌŶĠ de pƌoŵouvoiƌ les 

déplacements doux a été pensé.  

Cette proposition, « base sans voiture », peƌŵettƌa d’aŵĠlioƌeƌ le Đadƌe de vie du personnel en diminuant considérablement les nuisances.  En effet, 

de nombreux avantages peuvent être constatés avec la mise en place de cette mesure, qui pourrait faire en sorte que le personnel prenne conscience du 

Développement Durable. 
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Les avantages sociaux 
 

En effet, la base sans voiture diminuera considérablement les ƌisƋues d’aĐĐideŶts et les conflits entre les différents usagers de la voirie, notamment 

entre automobilistes et cyclistes. Les résultats obtenus aux questionnaires démontrent que des mesures en termes de sécurité et de conflits doivent être 

prises. C’est pouƌƋuoi Đe scénario à long terme, répond donc à un besoin exprimé par le personnel de la base. Il est à noter Ƌu’eŶ plus de favoƌiseƌ la 

sécurité au sein de la base, cette mesure améliorera considérablement le cadre de vie du personnel. En effet, le fait de marcher favorisera les rencontres et 

les rapports sociaux au sein de la base, les nuisances sonores ainsi que la pollution seront diminuées, le trafic extérieur aux heures de pointe sera fluidifié 

car le nombre de véhicules devrait diminuer (du fait du nombre limité de places de statioŶŶeŵeŶt et de l’iŶĐitatioŶ à l’utilisatioŶ des transports collectifs). 

 

Les avantages économiques 
 

Les Đoûts d’eŶtƌetieŶ de la voiƌie suƌ la Base Aérienne 123 représentent un coût très important. Par exemple, la rénovation de la voirie « section 

HM34-infirmerie-LC4 », doŶt l’oďjet est la ƌepƌise gloďale de la ĐhaussĠe, des tƌottoiƌs, des ďoƌduƌes assoĐiĠes et le ŵaƌƋuage des eŵplaĐeŵeŶts de 

statioŶŶeŵeŶt, s’Ġlğve à plus de ϭϮϱ ϬϬϬ€ ;pouƌ eŶviƌoŶ ϭϬϬŵ de voiƌie et ϮϰϬŵ de tƌottoiƌsͿ. Si la voituƌe est pƌosĐƌite daŶs l’eŶĐeiŶte de la ďase, le Đoût 

d’eŶtƌetieŶ de la voiƌie diŵiŶueƌa ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt. EŶ effet, Đette deƌŶière ne sera utilisée que par le parc externalisé de véhicules militaires, les 

transports de marchandises ainsi que les modes de transports doux qui sont peu dégradants pour la voirie. On évite ainsi le passage de plus de 660 véhicules 

personnels par jour uniquement sur le quartier principal. 

La Base Aérienne pƌĠvoit l’aŵĠŶagement de nouveaux parkings à proximité de quelques bâtiments. La réalisation de cette mesure permettra de 

liŵiteƌ Đes dĠpeŶses eŶ ƌĠalisaŶt uŶiƋueŵeŶt uŶ paƌkiŶg à l’eŶtƌĠe. 

Pouƌ fiŶiƌ, Đe sĐĠŶaƌio Ŷ’iŵpliƋue pas ŶĠĐessaiƌeŵeŶt la ƌĠalisatioŶ d’uŶe piste ou ďaŶde ĐǇĐlaďle, paƌ ĐoŶsĠƋueŶt, elle peƌŵet ĠgaleŵeŶt de 

ƌĠaliseƌ des ĠĐoŶoŵies eŶ teƌŵes d’aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles 

Cette mesure permet également de réaliser un gain de temps pour certains déplacements de courtes distances. EŶ effet, l’isoĐhƌoŶe Đi-après montre 

Ƌue ĐeƌtaiŶes distaŶĐes soŶt effeĐtuĠes plus ƌapideŵeŶt à vĠlo Ƌu’eŶ voituƌe. 
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Carte 7 : Isochrone des déplacements de moins de deux minutes en vélo et en voiture 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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En plus de gagner du temps, le personnel de la base fera également des économies. En effet, les déplacements étant proscrits daŶs l’eŶĐeiŶte de la 

base, le personnel ne pourra utiliser sa voiture et réalisera un gain en termes de carburant. De plus, le nombre de places de stationnement restreint à 

proximité de la base, favorisera le covoiturage et permettra également de partager les frais de déplacements. 

 

Les avantages environnementaux 
 

Ce scénario est relativement avantageux en termes de réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES). En effet, les déplacements motorisés 

au sein de la base ne se feront plus que par véhicules ĠleĐtƌiƋues ou vĠhiĐules de foŶĐtioŶ. L’utilisatioŶ de vĠhiĐules peƌsoŶŶels seƌa pƌohiďĠe et paƌ 

conséquent, les rejets de GES dus à ces déplacements seront caducs.  

 

De plus, la limitation du nombre de places de stationnement promulguera le covoiturage et l’utilisatioŶ des Ŷavettes ŵilitaiƌes. Ces deuǆ ŵesuƌes soŶt 

également des « mesures phares » pour le Développement Durable. En effet, un bus permet de transporter en passageƌ l’ĠƋuivaleŶt de ϰϬ à 50 voitures1. 

Le gain de place réalisé sur les anciens parkings permettrait de réaliser des espaces verts où il serait possible de vaquer. Cette mesure pourrait réduire les 

pƌoďlğŵes Ƌue ƌeŶĐoŶtƌe la ďase eŶ teƌŵes d’assaiŶisseŵeŶt et de gestioŶ des eauǆ, Đaƌ la peƌŵĠaďilitĠ des sols Ŷe pouƌƌaieŶt Ƌue s’aĐĐƌoitre avec la « des-

artificialisation des sols ». 

 

2.3.3 Budget  

  Ce pƌojet, d’uŶe aŵpleuƌ ĐoŶsidĠƌaďle dispose d’uŶ pƌiǆ ƌelativeŵeŶt ĠlevĠ. EŶ effet, de Ŷoŵďƌeuǆ aŵĠŶageŵeŶts supplĠŵeŶtaiƌes sont à prévoir 

afiŶ d’assuƌeƌ le succès de cette mesure. 

                                                           
1
 Source : Agence De l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt et de la Maîtƌise de l’EŶeƌgie : Des transports moins gourmands et moins polluants, se déplacer malin. 
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 De plus, le déplacement de la clôture (option requise) est une mesure ŶĠĐessaiƌe pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ gƌaŶd paƌkiŶg à l’eŶtƌĠe de la ďase. AveĐ le pƌojet de 

destƌuĐtioŶ des LCϭ, Ϯ et ϯ il seƌait judiĐieuǆ de dĠplaĐeƌ la Đlôtuƌe jusƋu’à leuƌ Ŷiveau pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ gƌaŶd espaĐe de stationnement. Enlèvement de la 

clôture (215mètres) : ϮϬϬϬ€. Nouvelle Đlôtuƌe suƌ ϯϵϯ ŵğtƌes ϰϮ ϱϬϬ€ ;fouƌŶie et posĠeͿ. Total : environ 45 ϬϬϬ€2 

 Options fortement conseillées : Ouverture de la porte P5, mise à disposition de vélos et triporteurs, piste cyclable extérieure 

 Option inutile : Pôles de parking 

 

2.3.4 Conclusion :  

 

Cette mesure « idéale » Ŷe peut ġtƌe ŵise eŶ plaĐe Ƌue si elle s’aĐĐoŵpagŶe d’uŶe ƌĠelle politique de communication autour du Développement 

Duƌaďle et d’une réglementation adéquate ne permettant pas au personnel de la base de réaliser des exceptions.  En effet, ce projet impose un changement 

de ŵode de vie et il est foƌt pƌoďaďle Ƌue la ŵajoƌitĠ du peƌsoŶŶel soit ƌĠtiĐeŶte du fait des saĐƌifiĐes ou ĐoŶtƌaiŶtes Ƌu’il impose (ne pas utiliser sa voiture 

sǇstĠŵatiƋueŵeŶt, ŵaƌĐheƌ, saŶĐtioŶs si ŶoŶ ƌespeĐt de la ƌĠgleŵeŶtatioŶ …Ϳ. Cette ĐoŵŵuŶiĐatioŶ paƌtiĐipeƌa à la pƌise de ĐoŶsĐieŶĐe de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt 

de ĐhaĐuŶ. DaŶs uŶ seĐoŶd teŵps, le Đadƌe de vie du peƌsoŶŶel Ŷe pouƌƌa Ƌue s’aŵĠlioƌeƌ du fait de la sĠĐuƌisatioŶ des aǆes et de l’aŵĠlioƌatioŶ de 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt pƌoĐhe. 

Pour finir, il est nécessaire de réaliser une « expérimentation » afiŶ d’aŶalǇseƌ les dǇsfoŶĐtioŶŶeŵeŶts et les aŵĠlioƌatioŶs Ƌu’il est possiďle 

d’appoƌteƌ à Đette ŵesuƌe. 

 

  

                                                           
2
 Chiffrage J.C Jourdin, SLI 
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3 Options disponibles 

3.1 Parking et stationnement 

 

Le stationnement sur la Base Aérienne ϭϮϯ est aujouƌd’hui ƌĠgleŵeŶtĠ paƌ la Ŷote de seƌviĐe « stationnement et circulation des véhicules sur la BA 

123 ». Cette note datant du 11 décembre 2006 répertorie et règlemente l’eŶseŵďle des eŵplaĐeŵeŶts de statioŶŶeŵeŶt. La ďase ĐoŵŵaŶdaŶt « Charles 

Paoli » dispose de 1995 places de stationnement réparties comme suit :  

 1609 places sur le quartier principal 

 120 places concernant le quartier Reymondaud 

 142 places sur le site QGPM 

 24 places attribuées au SLI                

 

Ces emplacements de parkings doivent obligatoirement être utilisés et tout usager a l’oďligatioŶ de se gaƌeƌ eŶ ŵaƌĐhe aƌƌiğƌe. D’autƌe paƌt Đette 

note de service stipule également que la gendarmerie de l’aiƌ est ĐhaƌgĠe de la ďoŶŶe appliĐatioŶ de Đes ƌğgleŵeŶtatioŶs et Ƌu’elle se doit d’Ġtaďliƌ des 

fiĐhes d’iŶfƌaĐtioŶs, pouvaŶt aďoutiƌ à des saŶĐtioŶs eŶ Đas de ƌĠĐidive. EŶ ϮϬϬϵ, ϯϯϰ fiĐhes d’iŶfƌaĐtioŶs oŶt ĠtĠ ƌĠdigĠes doŶt ϭϵϴ pouƌ Đauses de 

stationnement. Cependant plusieurs points sont mal appropriés ou non respectés par les usagers de la ďase. Paƌ eǆeŵple il est Ġtaďlit Ƌu’uŶe autoƌisatioŶ 

de stationner doit être délivrée aux résideŶts aiŶsi Ƌu’auǆ stagiaiƌes paƌ la geŶdaƌŵeƌie de l’Air ou encore l’iŶteƌdiĐtioŶ de statioŶŶer les cycles dans les abris 

ďus, Đe Ƌui Ŷ’est pas le Đas aujouƌd’hui. Il est doŶĐ iŵpoƌtaŶt de ƌevoiƌ Đette Ŷote de seƌviĐe afiŶ de l’aĐtualiseƌ auǆ ďesoiŶs pƌĠseŶts. La mise en place de 

pôles de stationnements est l’oĐĐasioŶ de modifier la règlementation et de favoriser les transports alternatifs à la voiture. 
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3.1.1 Pôles de parking 

 

Toujouƌs daŶs l’optiƋue de ƌĠduiƌe l’utilisatioŶ  aiŶsi Ƌue l’eŵpƌise de la voituƌe, uŶ Ŷouveau plaŶ de statioŶŶeŵeŶt seƌa ŵis eŶ plaĐe. Aujouƌd’hui 

les déplacements des non-autoŵoďilistes Ŷ’oĐĐupeŶt pas la plaĐe Ƌu’ils devƌaieŶt au seiŶ d’uŶe ďase ŵilitaiƌe, Ƌui plus est, base pilote pour le 

Développement Duƌaďle. EŶ effet, le plaŶ de ĐiƌĐulatioŶ est peŶsĠ avaŶt tout pouƌ l’autoŵoďile, en dépit des autres modes de déplacements.  

Après avoir observé la base en termes de stationnement, il ressort deux phénomènes distincts. Le stationnement ne déroge pas à la règle citée 

pƌĠĐĠdeŵŵeŶt puisƋue l’oŶ peut Đoŵpteƌ plus de 1600 places de stationnement, rien que sur le quartier principal, soit plus de 3 places pour 5 employés en 

ĐoŵptaŶt l’iŶtĠgƌalitĠ des eŵploǇĠs de la ďase soit ϮϲϬϬ peƌsoŶŶes. CepeŶdaŶt aveĐ les ŵissioŶs eǆtĠƌieuƌes, les ĐoŶgĠs… eŶviƌoŶ ϭϴϬϬ peƌsoŶŶes ƌesteŶt 

quotidiennement sur la base, ce qui porte le Ŷoŵďƌe d’eŵplaĐeŵeŶts de statioŶŶeŵeŶt à pƌesƋue uŶ paƌ peƌsoŶŶe.  Les ƌĠsultats oďteŶus gƌâĐe à Ŷos 

questionnaires nous ont permis de conforter cette idée puisque la majorité des personnes ayant répondu trouvent facilement de la place pour garer leur 

véhiĐule. MalgƌĠ Đela, la ďase se doteƌa d’uŶ Ŷouveau paƌkiŶg situĠ devaŶt le futuƌ HMϭϵ à l’eǆtƌġŵe Ouest du Ƌuaƌtieƌ pƌiŶĐipal et, dans le cadre de la 

dĠŵolitioŶ des ďâtiŵeŶts LCϭ, Ϯ et ϯ, uŶ Ŷouveau paƌkiŶg est eŶvisagĠ. Cette voloŶtĠ s’eǆpliƋue paƌ l’aƌƌivĠe du de l’A400M sur la base 123 qui implique la 

création de plus de 600 nouveaux emplois sur le quartier principal.  

On constate un deuxième phénomène : le statioŶŶeŵeŶt sauvage est oŵŶipƌĠseŶt suƌ la ďase.  LoƌsƋu’il Ŷ’Ǉ a plus de plaĐe suƌ les statioŶŶements 

délimités, le personnel préfère garer leur véhicule sur la chaussée voire même sur la piste cyclable ou le trottoir au plus près de leur destination et ce malgré 

la présence de la gendarmerie. 

Afin de palier à ces deux phénomènes, le premier dispositif à mettƌe eŶ plaĐe est d’augŵeŶteƌ la veƌďalisatioŶ paƌ les geŶdaƌŵes. Aujouƌd’hui, le 

Đƌitğƌe ĠĐoŶoŵiƋue est le plus dissuasif aupƌğs des usageƌs. SaŶs ƌĠpƌessioŶ, le statioŶŶeŵeŶt aŶaƌĐhiƋue ĐoŶtiŶueƌa d’eǆister, phénomène allant à 

l’eŶĐoŶtƌe de l’aŵĠlioration des alternatives à la voiture. 

En parallèle, un système de pôle de parking sera mis en place. Celui-ci aura pour effet de faciliter la circulation au sein de la base. En effet, aux 

heuƌes d’eŵďauĐhe et de dĠďauĐhe, les usageƌs auƌoŶt uŶ ĐheŵiŶeŵeŶt pƌĠfĠƌeŶtiel depuis l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale. Ce ĐheŵiŶ les ŵğŶeƌa directement vers un 

parking prévu en fonction du bâtiment dans lequel ils travaillent.  
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Quatre pôles parkings sont prévus :  

 A l’Ouest, un pôle regroupera le parking du HM18 et celui du HM19. Les personnes travaillant autour de ce pôle devront emprunter la future avenue 

qui passera au Sud de la ďase. Cette voie leuƌ peƌŵettƌa d’aĐĐĠdeƌ diƌeĐteŵeŶt auǆ diffĠƌeŶts paƌkiŶgs depuis l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale. 

 UŶ seĐoŶd pôle se situeƌa suƌ l’espaĐe liďƌe, aujouƌd’hui dĠjà utilisĠ Đoŵŵe lieu de statioŶŶeŵeŶt eŶtƌe le PCϮ et le HMϮ. Pouƌ ƌejoiŶdƌe Đe pôle, les 

usageƌs devƌoŶt utiliseƌ l’aveŶue de l’Adjudant Vieillard. 

 Le tƌoisiğŵe, à l’Est du quartier principal autour du cinéma-base. 

 Le dernier prendra place au Nord. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 8 : Emplacement des pôles de parking 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, 
PolyteĐh’Touƌs 
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Préconisations : 

 

L’espaĐe veƌt eŶvisagĠ au dĠpaƌt pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ halo de vĠgĠtatioŶ autouƌ du Mess, devƌa éventuellement être reconvertit en places de 

stationnement pour répondre aux besoins des usagers. 

Durant la journée, la circulation des véhicules personnels sera strictement interdite, le personnel devra soit utiliser les voitures militaires, soit se 

déplacer à pieds ou à vélo. La suppression de places de stationnement autour de ce dernier diminuera inévitablement ce phénomène. En effet, la limitation 

des eŵplaĐeŵeŶts eŶgeŶdƌeƌa uŶ teŵps de ƌeĐheƌĐhe plus iŵpoƌtaŶt aiŶsi Ƌu’uŶe distaŶĐe eŶtƌe la voituƌe et le Mess plus gƌaŶde. Au fiŶal, l’usageƌ 

préférera venir à pieds ou à vélo, puisque le trajet sera moins long et plus agréable. La sécurité sera elle aussi accrue, due à la diminution de la circulation 

automobile suƌ les ƌoutes seĐoŶdaiƌes. Cette diŵiŶutioŶ de tƌafiĐ eŶgeŶdƌeƌa, suƌ la duƌĠe, uŶ Đoût d’eŶtƌetieŶ de la ĐhaussĠe ŵoiŶdƌe puisque moins 

utilisĠe. La ĐƌĠatioŶ de pôles de paƌkiŶg joueƌa aussi suƌ l’utilisatioŶ de la voituƌe. D’autƌe paƌt uŶe augŵeŶtatioŶ du teŵps de tƌajet eŶ voituƌe eŶtƌaiŶeƌa 

un report modal vers le car militaire. En effet, étant donné que le car déposera ses voyageurs au pied de leur bâtiment, certaines personnes trouveront là un 

avantage, ils Ŷ’auƌoŶt plus ďesoiŶ de ŵaƌĐheƌ jusƋu’aux pôles parking pour aller récupérer leur voiture. Enfin, gƌâĐe à Đes aŵĠŶageŵeŶts, l’utilisatioŶ de la 

voiture sera amoindrie et les émissions de gaz à effet de serre seront diminuées.  

Il est essentiel de réaliser ce système progressivement car les ƌĠtiĐeŶĐes des eŵploǇĠs à ŵaƌĐheƌ, ou la ŶĠĐessitĠ d’avoiƌ aĐĐğs à sa voituƌe eŶ 

permanence, peuvent être un frein à ces aménagements. Malgré cela, la création de pôles de parking aura un aspect grandement bénéfique pour 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Outƌe la ďaisse d’ĠŵissioŶ de gaz à effet de seƌƌe, Đe projet servira de vitrine au Développement Durable pour la base elle-même mais 

aussi pouƌ toute l’AƌŵĠe fƌaŶçaise et seŶsiďiliseƌa les ŵilitaiƌes. Ce pƌojet se doit d’ġtƌe ƌĠalisĠ daŶs le Đadƌe d’uŶe politiƋue gloďale pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

En effet de tels aménagements ne pourront être efficaces sans une amélioration des conditions de circulation à pieds, à vélo ou en transport en commun. 
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3.2 Circulation intérieure 

 

3.2.1 Mise à disposition de vélos, de triporteurs et mise en place d’abris vélos 

 

La ŵise à dispositioŶ d’uŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt de vĠlos et de tƌipoƌteuƌs à assistance électrique influencerait le personnel quant à leur utilisation, et 

contribueront à la réduction des déplacements eŶ voituƌe à l’iŶtĠƌieuƌ de la ďase, afin de réduire les émissions de gaz à effet de serre.  

 

De plus, la base étant située en milieu rural, la plupart du personnel ne peut pas venir y travailler à vélo du fait de la 

distance entre celle-ci et leur logement, mais aussi du fait que les routes ne sont que très peu sécurisées. Par conséquent, le 

personnel pourra utiliser les vélos de la base comme moyen de transport pour leurs déplacements internes. Cela leur 

permettrait de ne pas emprunter leur voiture daŶs la jouƌŶĠe et aiŶsi de faiƌe des ĠĐoŶoŵies eŶ teƌŵes de ĐaƌďuƌaŶt et d’usuƌe 

du véhicule. Qui plus est, ce moyen de déplacement est très pratique pour parcouriƌ de petites distaŶĐes, ŵġŵe s’il reste moins 

ĐoŶfoƌtaďle Ƌu’uŶe voituƌe. 

 

A terme, pour que ce projet ait un impact sur l’utilisation du vélo, il faudra mettre en place environ 1 vélo pour 4 personnes, avec un minimum de 4 

vélos par unité. Au vue du nombre de personnes travaillant quotidiennement sur la base et des 50 vélos déjà présents, il faudrait donc acquérir 

approximativement 400 vélos supplémentaires. Dans un premier temps et afin d’Ġviteƌ uŶ gaspillage si la totalitĠ de Đes vĠlos Ŷe soŶt pas utilisés, un 

premier achat de 200 vélos serait à envisager. Puis dans un second temps, si le principe fonctionne correctement, compléter ce nombre au fur et à mesure 

afin de répondre aux attentes du personnel avec environ 50 vélos supplémentaires par an. 

  

Photographie 2 : Type de vélo à 
mettre à disposition 

Source : www.linternaute.com 
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En complément des vélos, pour le transport des marchandises, la mise à disposition de triporteurs à assistance 

ĠleĐtƌiƋue eŵpġĐheƌait l’utilisatioŶ sǇstĠŵatiƋue de ĐaŵioŶs, ŶotaŵŵeŶt pouƌ les petites distaŶĐes. C’est pouƌƋuoi, 

plusieurs triporteurs seraient à répartir sur la base pouƌ les uŶitĠs aǇaŶt ďesoiŶ de dĠplaĐeƌ du ŵatĠƌiel Đoŵŵe l’ESRT 

et l’ESTA, ou de Ŷoŵďƌeuǆ doĐuŵeŶts Đoŵŵe l’adŵiŶistƌatioŶ et le Đouƌƌieƌ. Ce tǇpe de vĠhiĐule ƌeste ĐepeŶdaŶt 

ƌelativeŵeŶt Đoûteuǆ ;ϭϬ fois plus Đheƌ Ƌu’uŶ vĠlo eŶ ŵoǇeŶŶeͿ, d’où la ŶĠĐessitĠ d’appƌofoŶdiƌ l’Ġtude des ďesoiŶs de 

chaque unité. 

 

Afin d’ġtƌe eŶ adéquation avec la mise à disposition de vélos et de triporteurs, et pour répondre à un besoin 

eǆpƌiŵĠ loƌs des ƋuestioŶŶaiƌes, il est iŶdispeŶsaďle d’iŶstalleƌ judiĐieuseŵeŶt des aďƌis et des paƌkiŶgs à vĠlos autouƌ 

de certains bâtiments de la Base Aérienne. Ce pƌojet, à ŵettƌe eŶ ƌelatioŶ aveĐ les autƌes pƌopositioŶs, vise à iŶflueŶĐeƌ le peƌsoŶŶel à l’utilisatioŶ du vĠlo 

pour les déplacements internes et externes. En effet, ces aménagements permettent de limiter les vols et les dégradations du matériel, encourageant ainsi 

l’utilisatioŶ du vélo pour les déplacements domicile-base quand cela est possible. 

 

Ce projet permet de ne pas artificialiser les sols, contrairement à la construction de nouveaux parkings pour les voitures personnelles. Cependant, une 

boŶŶe dĠfiŶitioŶ des lieuǆ à ĠƋuipeƌ d’aďƌis et de paƌkiŶgs à vĠlos est ŶĠcessaire. En effet il sera judicieux de proposer un nombre de places de parking à 

vélo au pied des bâtiments, en adéquation avec le nombre de vélos qui aura été mis à disposition dans l’uŶitĠ. 

 

 

 

 

 

  

Photographie 3 : Triporteur 
Source : www.galeriejamault.com 

Photographie 4 : Parking à vélo devant le Mess 
Source : Etudiants au Département Aménagement,  

PolǇteĐh’Touƌs 
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3.2.2 Réouverture de la porte P5 

 

 La ƌĠouveƌtuƌe de la poƌte Pϱ à l’Est de la ďase, fait paƌtie iŶtĠgƌaŶte de Ŷotƌe pƌojet. Cette poƌte Ŷ’est ouveƌte Ƌue le ŵatiŶ eŶtƌe ϳhϰϱ et ϴhϭϬ 

pour les personnes habitant sur base, et se rendant dans les subdivisions, et le soir entre 17h et 17h30 pour les personnes sortant de la base et se dirigeant 

vers le Nord. 

Le projet de rouvrir ce passage a déjà été évoqué auparavant, mais celui-Đi Ŷ’a jaŵais vu le jouƌ. En effet, le principal inconvénient est que, pour que ce 

pƌojet aďoutisse, il faut ŵettƌe eŶ plaĐe du peƌsoŶŶel supplĠŵeŶtaiƌe pouƌ la suƌveillaŶĐe de l’eŶtƌĠe. Il seƌait iŶtĠƌessaŶt d’Ġtudieƌ au ŵoiŶs l’ouveƌtuƌe de 

celle-ci entre 10h45 et 14h, pour favoriser les déplacements piétons et vélos depuis les subdivisions vers le Mess. Cette entrée-sortie serait réservée 

uniquement aux piétons et aux cyclistes. Il a été ĐalĐulĠ Ƌu’il seƌait aiŶsi plus ƌapide d’alleƌ au Mess eŶ vĠlo Ƌu’eŶ voituƌe depuis le Ƌuaƌtieƌ ReǇŵoŶdaud. Le 

personŶel de Đe Ƌuaƌtieƌ ŵettƌait eŶviƌoŶ Ϯ’ϱϬ aveĐ leuƌ vĠlo ĐoŶtƌe ϰ’ϮϬ aveĐ leuƌ voituƌe. Mġŵe à pied le teŵps de tƌajet seƌait tout à fait acceptable 

puisƋu’il Ŷe faudƌait Ƌue ϲ ŵiŶutes pouƌ se ƌeŶdƌe au Mess. 

Photographie 6 : Parking à vélo devant le Mess 
Source : Etudiants au Département 

Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs 

Photographie 5 : Abri et parking à vélo 
Source : Etudiants au Département 

AménagemeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 9 : Temps de déplacement avant l'ouverture de la porte P5 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs 

Carte 10 : Temps de déplacement après l'ouverture de la porte P5 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs 

QGPM 

Quartier Reymondaud 

QGPM 

Quartier Reymondaud 
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A teƌŵe, la sĠĐuƌitĠ à l’eŶtƌĠe de la base sera  gérée par une entreprise privée. On peut donc imaginer que la porte P5 serait ouverte toute la journée pour 

les piétons et les cyclistes, mais seulement le matin et le soir pour les voitures. Ceci pourrait favoriser les déplacements doux pendant les heures de service. 

UŶe sĠĐuƌisatioŶ de l’aǆe ƌoutieƌ passaŶt à pƌoǆiŵité de la porte doit être réalisée, en même temps que ce projet de réouverture. En effet cette 

sortie débouche directement sur la départementale 836, à la sortie de la commune de Boulay-les-Barres. La vitesse des voitures est donc excessive à cet 

endroit pour un aménagement destiné en priorité aux vélos et aux piétons. Pour rendre ce passage plus sûr, il conviendrait donc de mettre en place des 

ralentisseurs ou un rétrécissement de chaussĠe ĐƌĠaŶt uŶ alteƌŶat de ĐiƌĐulatioŶ. Ces deuǆ tǇpes d’aŵĠŶageŵeŶts  sont des moyens efficaces de diminuer la 

vitesse et de sécuriser le lieu. Un marquage au sol, aiŶsi Ƌue des paŶŶeauǆ adaptĠs, sigŶalisaŶt les aŵĠŶageŵeŶts, l’eŶtƌĠe et la soƌtie de ĐǇĐlistes et de 

piétons, devront être mis en place. 

 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe les ƌaleŶtisseuƌs, il seƌait iŶtĠƌessaŶt d’ĠƋuipeƌ le lieu de coussins berlinois, afin de créer un ralentissement sélectif des voitures et 

faciliter la circulation des cycles. De plus, les bus pourront aisément franchir cet obstacle, les avantageant par rapport aux voitures et ne perturbant pas leur 

circulation.  Il est également possible de prévoir un rétrécissement de chaussée. 

 

 

 

 

 

 

  

Photographie 8 : Coussin berlinois 
Source : www.quartier-croix-rouge.info 

Photographie 7 : Rétrécissement de chaussée avec 
alternat de circulation 

Source : www.signali.be 
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3.2.3 Mise en place de véhicules propres 

 

AfiŶ de ƌĠpoŶdƌe à l’oďjeĐtif de la ďase d’OƌlĠaŶs-Bricy, base pilote pour le Développement Durable, de réduire ses émissions de CO2, notamment 

dus aux déplacements, un projet de « véhicules propres » seƌait à ŵettƌe eŶ plaĐe. L’oďjeĐtif seĐoŶdaiƌe de Đe pƌojet seƌa d’oďteŶiƌ uŶ gaiŶ fiŶaŶĐieƌ pouƌ la 

Base Aérienne afin de faciliter la transition vers ce type de véhicules.  

 

Pouƌ faiƌe suite à l’aƌƌivĠe de diǆ voituƌes ĠleĐtƌiƋues eŶ ϮϬϭϭ au seiŶ de la ďase, et daŶs le ďut d’eŶ faiƌe une action significative à long terme, 

l’oďjeĐtif est de remplacer la quasi-totalité du parc de véhicules externalisés, par des véhicules propres. Seules quelques voitures resteraient sur la base afin 

d’assuƌeƌ les liaisoŶs aveĐ l’eǆtĠƌieuƌ Đoŵŵe paƌ eǆemple les allers-retours en direction de Paris. 

 

Qui plus est, au vue du peu de kilomètres annuels et des petites distances parcourues au sein de la base, ce type de véhicule serait suffisant en 

teƌŵes d’autoŶoŵie. EŶ effet, l’eŶseŵďle du paƌĐ eǆteƌŶalisĠ parcourt annuellement 1 800 000 kilomètres, soit en moyenne 40 kilomètres par jour et par 

véhicule. SeloŶ l’eŶtƌepƌise Goupil, avec laquelle la base a effectué un essai de véhicules électriques, ces derniers possèdent uŶe autoŶoŵie d’eŶviƌoŶ ϭϬϬ 

kilomètres, d’où leuƌ capacité à ƌĠpoŶdƌe auǆ ďesoiŶs de la ďase. De plus, uŶe ďaisse du ďƌuit et uŶe liŵitatioŶ de vitesse à ϯϬ kŵ/h s’ajouteŶt au fait Ƌue 

ces véhicules soient très pratiques pour une utilisation avec des arrêts fréquents. 

  

 

 

 

 

 

 

 
Photographie 10 : Véhicule de la gamme externalisée 

Source : www.peugeot.fr 
Photographie 9 : Véhicule de la gamme externalisée 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
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A terme, la mise en place de 145 véhicules éléctriques Goupil de type G3 remplaceraient les Boxer et les Partner de la marque Peugeot ainsi que les 

Jumpy de Citroën. De même, 13 Goupil de type G1 remplaceraient les 107, 207 et 307 de Peugeot. 

Les émissions de CO2 dues au tƌaŶspoƌt ƌepƌĠseŶtaŶt eŶviƌoŶ ϯϬ % des ĠŵissioŶs totales de la ďase, l’aďoutisseŵeŶt de Đe pƌojet peƌŵettƌait uŶe 

ďaisse d’eŶviƌoŶ ϮϳϬ toŶŶes de CO2 par an, soit près de 20 % des émissions totales dues au transport. Cependant, même si cela est bénéfique en termes 

eŶviƌoŶŶeŵeŶtal de liŵiteƌ l’utilisatioŶ des ĠŶeƌgies fossiles, la ƌeĐhaƌge des ďatteƌies eŶgeŶdƌe iŶĠluĐtaďleŵeŶt uŶe augŵeŶtatioŶ de l’utilisatioŶ du 

nucléaire. 

  

Photographie 12 : Véhicules électriques de type G3 de la 
gamme Goupil 

Source : www.goupil-industrie.com 

Photographie 11 : Véhicule électrique Goupil de 
type G1 « golfette » 

Source : www.goupil-industrie.com 
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Modèle Nombre de véhicules Nombre de kms par an Emissions de CO2 (g/km) Emissions de CO2 par type de véhicule (tonnes/an) 

CITROEN JUMPY 11                       129 275    187 24,17 

PEUGEOT 107 1                           7 756    109 0,85 

PEUGEOT 207 2                         23 821    120 2,86 

PEUGEOT 307 2                         23 803    129 3,07 

PEUGEOT 307 BREAK 8                       105 787    131 13,86 

PEUGEOT BOXER 3 36                       265 721    208 55,27 

PEUGEOT BOXER 7 26                       296 393    208 61,65 

PEUGEOT PARTNER 72                       761 523    143 108,90 

TOTAL 158                1 614 078     270,62 
Tableau 3 : Gain en C02 suite au remplacement des véhicules de la gamme externalisée par des véhicules électriques 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Tours 

  

De plus, d’uŶ poiŶt de vue ĠĐoŶoŵiƋue, uŶ gaiŶ fiŶaŶĐieƌ dû à l’économie de carburant sera réalisé. En effet, la base économiserait environ 130 000 

€ paƌ aŶ suƌ la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgies fossiles. NĠaŶŵoiŶs, la ƌeĐhaƌge des vĠhiĐules ĠleĐtƌiƋues pƌoduiƌa uŶe augŵeŶtatioŶ de la facture EDF d’eŶviƌoŶ 

20 ϬϬϬ € paƌ aŶ si l’oŶ pƌeŶd eŶ Đoŵpte la ĐapaĐitĠ des ďatteƌies des vĠhiĐules de la ŵaƌƋue Goupil et leur temps de chargement ĐoƌƌespoŶdaŶt à ϭ,ϮϬ € au 

ϭϬϬ kŵ seloŶ l’eŶtƌepƌise. 

Modèle 
Nombre de 
véhicules 

Nombre de kms 
par an 

Consommation au 
km 

Prix du Litre de 
carburant (€) 

Coût du carburant par 
type de véhicule (€/an) 

CITROEN JUMPY 11             129 275    0,089 1,1                   12 656 €  
PEUGEOT 107 1                7 756    0,053 1,1                       452 €  
PEUGEOT 207 2               23 821    0,058 1,1                     1 520 €  
PEUGEOT 307 2               23 803    0,061 1,1                     1 597 €  
PEUGEOT 307 BREAK 8             105 787    0,062 1,1                     7 215 €  
PEUGEOT BOXER 3 36             265 721    0,085 1,1                   24 845 €  
PEUGEOT BOXER 7 26             296 393    0,085 1,1                   27 713 €  
PEUGEOT PARTNER 72             761 523    0,067 1,1                   56 124 €  
TOTAL 158      1 614 078                   132 122 €  
Tableau 4 : Gains financiers en termes de carburant suite au remplacement des véhicules de la gamme externalisée par des véhicules électriques 

Réalisation : Etudiants au DépaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Tours  
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1ère année 2ème année 3ème année 4ème année 5ème année 6ème année 7ème année

Parc externalisé actuel 707 560 € 1 415 120 € 2 122 680 € 2 830 240 € 3 537 800 € 4 245 360 € 4 952 920 €

Projet "véhicules propres" 3 769 250 € 3 862 500 € 3 955 750 € 4 049 000 € 4 142 250 € 4 235 500 € 4 328 750 €
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2 500 000 €

3 500 000 €
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MalgƌĠ tout, la loĐatioŶ de Đe tǇpe de vĠhiĐules pƌopƌes Ŷ’est pas ƌeŶtaďle fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt. EffeĐtiveŵeŶt, la loĐatioŶ de véhicules électriques reste 

actuellement très couteuse, et pour mettre en place ce projet « véhicules propres », cela représenterait une dépense de plus de 850 000 euros (en prenant 

une location longue durée à ϰϬϬ€/ŵois eŶ ŵoǇeŶŶeͿ, ĐoŶtƌe ϳϮϬ ϬϬϬ euƌos aujouƌd’hui. 

UŶe des solutioŶs seƌait aloƌs d’aĐƋuĠƌiƌ Đes véhicules, même si cet achat engendre un investissement iŵpoƌtaŶt de l’oƌdƌe de ϯ 600 000 euros. Au 

vue de l’iŶvestisseŵeŶt ĐoŶsĠƋueŶt gĠŶĠƌĠ, il seƌait aloƌs eŶvisageaďle de ƌĠpaƌtiƌ leuƌ aĐƋuisitioŶ suƌ plusieuƌs aŶŶĠes, tout en sachant que sur la durée, ce 

système sera rentable pour la base. En effet, le remplacement du parc de véhicules externalisés par l'achat de véhicules électriques, de triporteurs à 

assistance électrique et de vélos permet un retour sur investissement au bout de 6 ans. Qui plus est, les voitures électriques oŶt uŶe duƌĠe de vie d’eŶviƌoŶ 

200 ϬϬϬ kŵ, doŶĐ si l’oŶ prend en compte la moyenne kilométrique annuelle des véhicules externalisés, qui est de 10300 km en 2009, cela équivaut en 

moyenne à 19 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 5 : Estimation du coût du projet « véhicules propres » 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Tours 

  
Coût de location des 15 

véhicules à combustible fossile 
Coût en 
essence 

Achat de 158  véhicules 
électriques 

Coût 
électrique 

Achat de triporteurs Achat de vélos TOTAL 

Coût pour la base la première 
année 

49 800 € 13 900 € 3 634 000 € 19 550 € 6 x 2000 € 200 x 200 € 3 769 250 € 

Coût pour la base après par an 49 800 € 13 900 € -   € 19 550 € -   € 50 x 200 € 93 250 € 

Figure 1 : Comparaison des coûts entre le parc externalisé actuel et le projet véhicules propres 
Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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 Si l’oŶ ƌĠpaƌtit l’aĐhat de Đes vĠhiĐules suƌ plusieuƌs aŶŶĠes, uŶ oƌdƌe de pƌioƌitĠ pouƌ leuƌ aĐƋuisitioŶ est à eŶvisageƌ. Si l’oŶ pƌeŶd Đoŵŵe Đƌitğƌes 

les émissions de CO2 produites ainsi que le coût pour la base par véhicule et par an, il faudrait dans un premier temps remplacer les Boxer, puis les 

Partner et Jumpy, et enfin les citadines. 

 

Type de véhicule Emissions CO2 (tonnes/véhicule/an) 
Frais d’essence 
(€/véhicule/an) 

Boxer 1,93 866,44 € 

Partner/Jumpy 1,61 834,04 € 

Citadine 1,54 809,53 € 

Tableau 6 : Coûts et émissions de CO2 des différents types de véhicules externalisés 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs 

 

 

CepeŶdaŶt, plusieuƌs Đƌitğƌes ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes seƌaieŶt à pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte afiŶ d’affiŶeƌ Đes ƌĠsultats. EŶ effet, l’aĐhat et ŶoŶ plus la location des 

vĠhiĐules, eŶgeŶdƌe des fƌais d’eŶtƌetieŶ et de ƌĠpaƌatioŶ supplĠŵeŶtaiƌes, ŶoŶ pƌĠseŶts actuellement. De plus, la gamme de véhicules Goupil étant sur 

mesure, il faudrait analyser les besoins de chaque unité pour mettre en place des véhicules adaptés (avec une benne basculante, fourgon bâché, fourgon 

isotheƌŵe,…Ϳ. De ŵġŵe, les valeuƌs doŶŶĠes paƌ l’eŶtƌepƌise Goupil Ŷe pƌeŶŶeŶt pas eŶ Đoŵpte le fait Ƌue la ƌeĐhaƌge s’effeĐtue aloƌs Ƌue les ďatteƌies Ŷe 

sont pas totalement vides, ce qui diminue leur durée de vie. 
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3.3 Circulation extérieure 

 

3.3.1 Covoiturage 

 

 Aujouƌd’hui Đovoituƌeƌ entraîne toujours une perte de temps pour le conducteur mais aussi pour les passagers du principalement à : 

 L’atteŶte du passageƌ au dĠpaƌt du tƌajet ; 

 Le détour pour aller chercher ou déposer le passager ; 

 La coordination des emplois du temps ; 

 Le  fait d’aveƌtiƌ le passageƌ eŶ Đas d’eŵpġĐheŵeŶt… 

La Base Aérienne ϭϮϯ, et l’AƌŵĠe de l’Aiƌ eŶ gĠŶĠƌal, dispose d’atouts non négligeables au 

dĠveloppeŵeŶt de Đe tǇpe de tƌaŶspoƌt. Le sǇstğŵe d’hoƌaiƌes fiǆes eŶ est l’atout ŵajeuƌ. EŶ 

effet, 90% des employés commencent le matin à 8h00 et finissent le soir à 17h00, ainsi la 

ĐooƌdiŶatioŶ des eŵplois du teŵps Ŷ’est plus uŶ pƌoďlğŵe. D’autƌe paƌt, Đoŵŵe l’a montré 

l’audit eŶviƌoŶŶeŵeŶtal ƌĠalisĠ en 2008, de nombreux employés résident sur la même 

commune notamment Patay, Saran ou encore le long de la RD955 Ingré, Ormes et Orléans ce 

qui limite grandement les détours.  

Malgré ces atouts, le covoiturage est véritablement peu développé dans les déplacements 

domicile-travail des employés de la base. Les comptages effectués en avril 2010 montrent que 

seulement 12,2% des véhicules entrants sur base sont en covoiturage dont 95% à deux 

peƌsoŶŶes. L’oďligatioŶ d’aŵeŶeƌ les eŶfaŶts à l’ĠĐole ou à la gaƌdeƌie est le pƌiŶĐipal aƌguŵeŶt ƌessoƌtaŶt eŵpġĐhaŶt les usagers de venir en covoiturage. 

La créatioŶ d’uŶe gaƌdeƌie à pƌoǆiŵitĠ de la ďase et d’uŶ sǇstğŵe de Ŷavette pouƌ aŵeŶeƌ les eŶfaŶts à l’ĠĐole depuis Đelle-ci est une possibilité afin de 

limiter ce phénomène. Une autre possiďilitĠ vieŶt d’uŶ Đovoiturage « Domicile-Ecole-Travail ». Cela consiste à covoiturer les enfants de plusieurs familles par 

un seul conducteur, ce dernier peut être différent le matin, le soir et tous les jours de la semaine. Ce système permet ainsi un gain de temps relativement 

 

Figure 2 : Répartitions des véhicules entrants le matin 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs 
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important sur la semaine. De plus depuis l'école on peut covoiturer avec d'autres parents vers son lieu de travail ce qui optimise les trajets à la fois vers la 

ďase ŵilitaiƌe et veƌs l’ĠĐole ou la gaƌdeƌie. L’iŶteƌfaĐe diffusĠe suƌ l’IŶtƌadef Ŷ’est pas optiŵisĠe. En effet, pour être totalement assuré, le covoitureur doit 

s’iŶsĐƌiƌe aupƌğs de l’adŵiŶistƌatioŶ eŶ ƌeŵplissaŶt uŶe deŵaŶde devaŶt ġtƌe validĠe paƌ le ColoŶel. Cette dĠŵaƌĐhe ƌelativeŵent lourde et longue, 

dissuade le personnel qui préfère avoir recours au covoiturage au cas par cas et donc sans êtƌe assuƌĠ. Il est iŵpĠƌatif d’allĠgeƌ le sǇstğŵe de Đovoituƌage.  

PƌeŵiğƌeŵeŶt, l’iŶsĐƌiptioŶ doit ġtƌe plus ƌapide et plus faĐile pouƌ l’usageƌ. L’intégralité du système devrait se faiƌe paƌ l’IŶtƌadef, qui est le moyen de 

communication le plus rapide. Le Commandant de base pourrait ainsi valider les demandes directement sur le site, ce qui aurait pouƌ effet d’aĐĐĠlĠƌeƌ la 

procédure. Deuxièmement, afin de posséder une base de données plus ĐoŶsĠƋueŶte, l’iŶteƌfaĐe ƌĠseƌvĠe à la ďase militaire pourrait être intégrée au site de 

Đovoituƌage de l’aggloŵĠƌatioŶ d’OƌlĠaŶs et de la Base AĠƌieŶŶe de ChâteauduŶ. Du Đovoituƌage iŶteƌ-entreprises pourrait ainsi être mis en place. 

Le risque et la peur d’ġtƌe « oublié » ou de ne pas être transporté suite à un empêchement du conducteur est également un frein au covoiturage. Il est 

iŵpoƌtaŶt pouƌ la ďase de gaƌaŶtiƌ le ƌetouƌ de l’eŵploǇĠ à soŶ doŵiĐile daŶs le Đas d’uŶ iŵpƌĠvu. BieŶ Ƌue Đe phĠŶoŵğŶe Ŷ’apparaisse que très peu, il 

peƌŵettƌa de ƌassuƌeƌ l’usageƌ. 

 

Afin de favoriser toujours plus le covoiturage, il est impératif de 

renforcer la communication auprès des employés de la base. Cette 

communication doit s’oƌieŶteƌ autouƌ des gaiŶs 

environnementaux mais surtout économiques que le covoitureur 

peut réaliser. Comme le montre le tableau ci-contre, une personne 

effectuant le trajet Châteaudun-BA 123 quotidiennement, peut 

ĠĐoŶoŵiseƌ jusƋu’à ϭϮϮϱ€ paƌ aŶ s’il vieŶt eŶ Đovoituƌage aveĐ ϯ 

collègues pour une perte de temps moindre. 

Par sa facilité et son faible coût de développement, le covoiturage 

apparait comme une solution nécessaire au projet.   

Provenance Nombre de 

covoitureurs 

Gain économique 

;€/pers/aŶͿ 

Gain en émissions de 

CO2 (kg/pers/an) 

    

PATAY 2 293 572 

PATAY 4 439 858 

    

ORLEANS 2 377 735 

ORLEANS 4 565 1103 

    

OLIVET 2 460 899 

OLIVET 4 691 1348 

    

DUN 

DUN 

Tableau 7 : Gains économiques et environnementaux réalisés grâce au covoiturage 
Réalisation : Etudiants au DépaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Tours 
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3.3.2 Piste cyclable extérieure 

 

UŶe piste ĐǇĐlaďle eǆtĠƌieuƌe à la ďase peƌŵettƌa de ƌelieƌ la ďase auǆ diffĠƌeŶtes ĐoŵŵuŶes avoisiŶaŶtes. L’oďjeĐtif de Đes aménagements est de 

limiter les déplacements en voiture au sein de la base. Les modes de transports « domicile-travail » influencent directement les déplacements effectués au 

sein de la base. En effet, si le personnel se déplace jusqu'à la base à vélo, il utilisera également son vélo pour ses déplacements internes à la base.  

La Base Aérienne est située en milieu rural, sur 4 communes : Boulay-les-Barres, Coinces, Saint-Péravy-la-Colombe et Bricy.  Les accès à la base se 

font essentiellement par le biais de routes départementales. Le questionnaire réalisé au mois de mai, a perŵis d’ideŶtifieƌ les ďesoiŶs du personnel de la 

Base Aérienne 123. Pour 34,5% des personnes interrogées, « la sécurisation des axes menant à la base » est uŶe ŵesuƌe Ƌu’il est esseŶtiel de ŵettƌe eŶ 

place, de plus, pour environ 77% des personnes interrogées, il existe des conflits entre les différents usagers de la voirie, notamment entre les voitures et les 

ĐǇĐlistes se ƌeŶdaŶt suƌ la ďase. Loƌs d’eŶtƌetieŶs ƌĠalisĠs aveĐ le peƌsoŶŶel de la ďase, il est appaƌu Ƌue Đes deƌŶieƌs pƌĠféraient emprunter un 

cheminement plus long mais plus sécurisé que celui Ƌu’ils eŵpƌuŶteŶt eŶ voiture, notamment sur la D955. Les détours peuvent rallonger le temps de trajet 

de plus d’uŶ Ƌuaƌt d’heuƌe. 

Les voies cyclables extérieures à la BA 123 seront situées le long de la D955, allant de Saint-Péravy-la-Colombe à Ormes, ainsi que le long de la D836, de 

Ormes à Patay en passant par Boulay-les-Barres, Bricy et Coinces. Une haie séparera la chaussée automobile de la piste ce qui rendra le cheminement 

cycliste plus agréable. En effet, ces cheminements permettraient aux habitants des ĐoŵŵuŶes eŶviƌoŶŶaŶt la ďase, d’utiliseƌ des ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts 

alternatifs.  

L’autoƌitĠ ĐoŵpĠteŶte suƌ les routes départementales est le Conseil Général. Le schéma directeur cyclable élaboré en mars 2010 est valable 10 ans. Afin de 

réaliser des pistes cyclables sur le territoire, le Conseil Général prévoit des dispositifs de financements. Il existe quatre dispositifs : 

-  le dispositif « Loire à vélo », (pistes cyclables touristiques longeant la Loire) 

-  le dispositif « Boucles touristiques » dans le dĠpaƌteŵeŶt du Loiƌet, Ƌui doit ġtƌe à l’iŶitiative des communes et dont le Conseil Général 

subventionne le jalonnement à hauteur de 30%. 

-  le dispositif « accès collèges-lycées » afin de sécuriser les cheminements domicile-école. 

-  le dispositif « sécurité en agglomération », à l’iŶitiative des ĐoŵŵuŶes suƌ les ƌoutes dĠpaƌteŵeŶtales eŶ aggloŵĠƌatioŶ. 
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Le projet de pistes cyclables sur les routes départementales 955 et 836 ne répond à aucun dispositif. Une « boucle touristique » ne peut pas être mis 

en place sur ce territoire démuni de monument historique et paysage remarquable. 

D’autƌes suďveŶtioŶs peuveŶt ġtƌe aĐĐoƌdĠes « au cas par cas » notamment par le biais du Pays Loire-Beauce qui travaille conjointement avec la Région 

Centre au travers des Contrats de Projets Etat-Région (CPER). 

 

Le Pays Loire-BeauĐe, doŶt les ĐoŵpĠteŶĐes s’ĠteŶdeŶt suƌ ϰϬ ĐoŵŵuŶes, 

contractualise avec la région pour le financement de pistes cyclables ou voies 

piétonnes, car il possède des compétences dans la mobilité et les modes de 

déplacement non-polluants. Le contrat en cours prend fin en Noveŵďƌe ϮϬϭϬ, Đ’est 

pourquoi, la majorité des projets est étudiée pour les nouveaux CPER 3ème génération 

qui seront signés entre juillet 2011 et janvier 2012. 

Le projet de pistes cyclables à proximité de la Base Aérienne pƌoposĠ loƌs d’uŶ 

entretien semble intéresser cet organisme.  Ce dernier a constaté des encombrements 

de circulation durant les heures de pointe au croisement situé sur la commune 

d’Oƌŵes, eŶtƌe la route départementale 955 reliant la Base Aérienne à l’aggloŵĠƌatioŶ 

et la départementale 902 reliant le pôle 45 (pôle industriel important générant des flux 

de déplacements iŵpoƌtaŶtsͿ et l’aggloŵĠƌatioŶ. 

De plus, cette commune semble également très intéressée par cette 

proposition et est tout à fait prête à étudier la question et subventionner en partie le 

projet. 

  

Carte 11: Visualisation du croisement D955/ D902 à Ormes 
RĠalisatioŶ : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Le tƌafiĐ va s’aŵplifieƌ d’iĐi ƋuelƋues aŶŶĠes aveĐ la ƌĠalisatioŶ du ĐeŶtƌe de foƌŵatioŶ AϰϬϬM. EŶ effet, l’aƌŵĠe pƌĠvoit uŶe augmentation de son 

personnel d’eŶviƌoŶ ϲϬϬ personnes.  Le Pays Loire-Beauce se prononce en faveur de la réalisation de pistes cyclables sur cette portion de voie afin de 

fluidifier le trafic. Il faut cependant réaliser plusieurs études afin de monter un dossier de financement. Ce dossier doit être constitué par le porteur de 

projet et approuvé par le département. Ce porteur de projet peut être, soit une des communes sur laquelle la piste cyclable cheminera, soit la Base 

Aérienne 123 « Commandant Charles Paoli ». Le choix du porteur de projet représente un enjeu considérable car, le territoire régional sur lequel le projet se 

situe est politiquement de gauche dans un Etat politiquement de droite, ce projet peut donc représenter une source de conflit politique. 

 

  Dans un premier temps, un travail doit être réalisé afin de convaincre les communes de Boulay-les-Barres, Bricy, Coinces, Ormes et Patay de la 

nécessité du projet. Leurs accords ne peuvent que participer favorablement au projet et, peut-être, augmenter la part des financements. 

Il est également essentiel de réaliser une étude plus technique afin de justifier la création de cette piste cyclable. Après la réalisation de cette étude et après 

accord du Pays, le porteur de projet devra réaliser un dossier de subvention, ce dernier devra contenir les différentes phases de la réalisation, les appels 

d’offƌes, le pƌofil de la voiƌie aveĐ la pƌĠseŶĐe de la piste ĐǇĐlaďle, les aŵĠŶageŵeŶts paǇsageƌs, les iŵpaĐts eŶviƌoŶŶeŵeŶtaux et les devis. 

 

Ce projet pourra être financé à hauteuƌ d’eŶviron 30% (les financements pouvant aller jusqu'à un maximum de 80%). A ces financements, il faut 

également ajouter la possible participation du département (allaŶt jusƋu’à 30%). Les 40% de coût du projet restant seront à la charge des communes. A 

teƌŵe, le Đoût d’eŶtƌetieŶ se partagera entre les communes en ce qui concerne les portions intra-muros, la Base Aérienne et le département pour les zones 

externes aux communes. 

 

La création de pistes cyclables extérieures peut avoir une suite favorable à condition de mener une politique de communication importante en 

interne, mais aussi avec le Pays Loire-Beauce et les communes impliquées dans ce projet. En effet, ce dernier Ŷe pouƌƌa aďoutiƌ saŶs avoiƌ l’assuƌaŶĐe Ƌue 

ces pistes seront fréquentées par le personnel de la base. Ce projet, d’uŶe aŵpleuƌ ĐoŶsidĠƌaďle devƌa ĠgaleŵeŶt ġtƌe ƌĠalisĠ eŶ plusieuƌs phases. ;La Đaƌte 

ci-dessous propose une possibilité de plan en trois phases) 
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Carte 12 : RĠalisatioŶ d’uŶe piste ĐyĐlaďle extérieure en trois phases 
Réalisation : Etudiants au DépaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Tours 
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3.3.3 Horaires préférentiels pour les bus :  

 

 Un ramassage du personnel de la base par des bus de la base ŵilitaiƌe a doŶĐ ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe Đoŵŵe Ŷous l’avoŶs vu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt. La taille aiŶsi 

que les trajets des bus ont été optimisés en fonction du nombre et de la localisation des personnes qui empruntent ces lignes. Bien que le transport en bus 

soit gratuit, seule une minorité du personnel emprunte ce moyen de transport. Ceci est peut-être dû au fait que les personnes soient dépendantes des 

hoƌaiƌes des ďus, ŵais ĠgaleŵeŶt au fait Ƌue le ďus aƌƌive plus tôt suƌ la ďase et Ƌu’il eŶ ƌepaƌt plus taƌd. EŶ effet, le bus doit arriver à 7h45 le matin pour 

avoir le temps de faire la tournée de toutes les unités et repart à 17h10 le soir (les horaires classiques des autres usagers sont 8h - 17h). 

 Comme le bus est un service gratuit, donc économique, et écologique, un système simple a été mis en place. Les personnes qui empruntent le bus 

devƌoŶt s’iŶsĐƌiƌe suƌ des listes et seƌoŶt autoƌisĠes à paƌtiƌ plus tôt Ƌue leuƌs Đollğgues. Elles ĐoŶtiŶueƌoŶt d’aƌƌiveƌ le matin à la même heure, ou plus tôt 

pour palier à leur départ pƌĠŵatuƌĠ, seloŶ les vœuǆ du Commandant de base. Le personnel empruntant le bus partira plus tôt que les autres, évitant ainsi 

les eŵďouteillages à la soƌtie de la ďase à l’heuƌe de dĠďauĐhe. L’effet psǇĐhologiƋue d’uŶ dĠpaƌt aŶtiĐipĠ, pourra également inciter les personnes à utiliser 

Đe ŵoǇeŶ de tƌaŶspoƌt. A la soƌtie de la ďase, les ďus ĐoŶtiŶueƌoŶt à avoiƌ la pƌioƌitĠ suƌ les voituƌes soƌtaŶtes Đoŵŵe Đ’est le cas actuellement. 
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3.4 Cadre de vie 

 

3.4.1 Garderie et bus-enfant-école : 

 

 L’idĠe d’uŶe gaƌdeƌie pour les enfants des militaires a été envisagée pour favoriser le covoiturage. En effet, la majorité des réponses obtenues à la 

question « pourquoi ne venez-vous pas en covoiturage ? » soŶt d’oƌdƌe familial : certains ont ƌĠpoŶdu Ƌu’ils devaieŶt dĠposeƌ leuƌs eŶfaŶts à l’ĠĐole avaŶt 

et Ƌu’il Ġtait doŶĐ iŵpossiďle pouƌ euǆ de faiƌe du Đovoituƌage. La gaƌdeƌie peƌŵettƌait doŶĐ auǆ eŵploǇĠs de la ďase de veŶir ensemble en voiture avec 

leurs enfants et de les déposer à la garderie ensuite. Une navette les emmènerait ultérieuremeŶt à l’ĠĐole. Ce pƌiŶĐipe peƌŵettƌa de gagŶeƌ du teŵps et de 

l’aƌgeŶt pouƌ les utilisateuƌs de Đe sǇstğŵe, puisƋu’ils Ŷe peƌdƌaieŶt plus de teŵps à eŵŵeŶeƌ leuƌs eŶfaŶts à l’ĠĐole ou chez la nourrice et réduiraient leurs 

coûts de trajet domicile-travail (en supposant que le service de garderie soit un service gratuit ou à moiŶdƌe Đoût suďveŶtioŶŶĠ paƌ l’Armée). Une garderie à 

proximité du lieu de travail du personnel aurait pour effet de diminuer le stress de ce dernier. Des études prouveŶt Ƌue l’effiĐieŶĐe du peƌsoŶŶel est 

améliorée lorsque ces derniers sont moins préoccupés. En effet, en cas de difficulté, les enfants seront toujouƌs sous la ƌespoŶsaďilitĠ d’uŶ personnel 

compétant et à proximité du lieu de travail. 

Il faut ensuite étudieƌ les possiďilitĠs de fiŶaŶĐeŵeŶt et d’iŵplaŶtatioŶ de Đette deƌŶiğƌe. Si la ďase fiŶaŶĐe elle-même la garderie, il serait 

iŶtĠƌessaŶt pouƌ le peƌsoŶŶel Ƌu’elle soit situĠe ŶoŶ loiŶ de l’eŶtƌĠe ďase. Si au ĐoŶtƌaiƌe elle dĠĐide de ĐƌĠeƌ uŶ paƌteŶaƌiat avec une entreprise située à 

proximité, il faudrait Ƌu’elle soit plaĐĠe suƌ le tƌajet doŵiĐile-travail emprunté par le plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe d’eŵploǇĠs aǇaŶt des enfants. A ce coût initial doit 

ġtƌe ƌajoutĠ l’eŵploi de peƌsoŶŶes ƋualifiĠes pouƌ Đe tǇpe de tƌavail. Leuƌ Ŷoŵďƌe dĠpeŶdƌa de la taille de l’iŶstallatioŶ ŵais aussi de la deŵaŶde. 

Ce projet parait peu réalisable actuellement aux vues des priorités de la Base Aérienne 123. Cependant le projet sera envisagé et adapté sur le long 

terme, lorsque les projets de ƌĠŶovatioŶ et d’adaptatioŶ de la ďase au Ŷouveau gƌos poƌteuƌ auƌoŶt ĠtĠ aĐhevĠs. EŶ effet uŶ tel pƌojet avait dĠjà ĠtĠ évoqué, 

ŵais Ŷ’avait pu aďoutiƌ.  

Un projet comme celui-ci est très coûteux et il faut trouver les fonds nécessaires à sa réalisation. Des aides de l’Euƌope peuveŶt ġtƌe attƌiďuĠes 

(notamment du Fond Européen de Développement Régional) mais aussi du département (conseil général) voiƌ ŵġŵe de la Caisse d’AlloĐatioŶs Faŵiliale.  
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3.4.2 Coulée verte entre l’ESRT et la salle de sport 

 

Pour améliorer le cadre de vie, mais également favoriser les déplacements doux, une coulée verte entre le 

ďâtiŵeŶt de l’EsĐadƌoŶ de SoutieŶ et de RavitailleŵeŶt TeĐhŶiƋue et la salle de spoƌt a ĠtĠ iŵagiŶĠe. 

En effet, nombreuses sont les personnes de cette unité amenées à utiliser la voiture notamment pour de petits 

déplacements. Un cheminement piéton direct et agréable pourrait donc favoriser la marche pour se rendre dans un 

premier temps à la salle de sport, puis jusƋu’au Mess situé à proximité. 

 

Des travaux de terrassement, ainsi que de reconversion du sol sont à prévoir sur cette portion. La partie Nord de 

la ĐoulĠe veƌte Ŷ’est pas aƌtifiĐialisĠe par du béton, il suffit de remettre à niveau cette dernière. La partie Sud quant à 

elle, est ĐoŶstituĠe d’uŶ petit teƌƌaiŶ de spoƌt ƌeĐoŶveƌtit eŶ paƌkiŶg. AveĐ l’optioŶ des 

pôles de paƌkiŶg ;Đf. pageϰϮͿ Đes voituƌes Ŷ’auront plus le droit de stationner à cet 

eŶdƌoit, Đe Ƌui peƌŵet de pƌoloŶgeƌ l’itiŶĠƌaiƌe piĠtoŶ. 

 Cette ĐoulĠe veƌte devƌa ĠvideŵŵeŶt faiƌe l’oďjet d’uŶ aŵénagement paysager 

et de la végétation est doŶĐ à pƌĠvoiƌ. C’est pouƌƋuoi il est ŶĠĐessaiƌe de ĐoŵpaĐteƌ les 

remblais après le terrassement loƌsƋue l’on veut exécuter des aménagements de 

plantations. Pour ce qui est du cheminement piéton, il est nécessaire de compacter le 

sol jusƋu’à la ĐouĐhe supĠƌieuƌe, afiŶ de Ŷe pas avoiƌ uŶ sol ŵeuďle pouƌ la ĐiƌĐulatioŶ 

piétonne. 

Coût sommaire : environ 37 ϬϬϬ€ ;plaŶtatioŶs et ƌĠ-engazonnement non compris) Carte 13 : CoulĠe verte eŶtre l’ESRT et la salle de sport 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

50m 
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4 Récapitulatif des aménagements proposés 

 

Un récapitulatif des scénarios des deux pistes cyclables ainsi que des options les accompagnants est proposé ici. Il se présente sous forme de carte en 

résumant la situation avant et après les aménagements.

Carte 14 : Etat actuel de la zone Nord-Est du quartier principal 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 16 : Zone Nord-Est après aménagement (scénario 1) 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Carte 15 : Zone Nord-Est après aménagement (scénario 2) 
Source Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 17 : Etat actuel au niveau de la salle de sport et du Mess 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 19 : Vue autour de la salle de sport après aménagement (scénario 1) 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Carte 18 : Vue autour de la salle de sport après aménagement (scénario 2) 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 20 : Etat actuel de la base 123 au niveau du Mess unique 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 21 : Zone du Mess unique après aménagement (scénario 1) 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Carte 22 : Zone du Mess Unique après aménagement (scénario 2) 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 23 : Etat aĐtuel de la plaĐe au Ŷiveau de l’aŶĐieŶ Mess 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Tours 



72 
 
 

Carte 25 PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess aprğs aŵĠnagement (scénario 1) 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Carte 24 : PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess aprğs aŵĠŶageŵeŶt ;sĐĠŶario ϮͿ 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 26 : Etat aĐtuel de la zoŶe autour de l’iŶfirŵerie 
Source Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement 
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Carte 28 : )oŶe de l’iŶfirŵerie après aménagement (scénario 1) 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Carte 27 : )oŶe de l’iŶfirŵerie aprğs aŵĠŶageŵeŶt ;sĐĠŶario ϮͿ 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 29 : Zone ouest (PC2/HM2) 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au Département AménagemeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 30 : Zone ouest (PC2/HM2) après aménagement (scénario 1&2) 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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5 Communication, sensibilisation 

 

 EŶ paƌallğle au pƌojet d’aŵĠŶageŵeŶt eŶ taŶt Ƌue tel, il est esseŶtiel d’eŶtƌeteŶiƌ uŶe ĐoŵŵuŶiĐatioŶ peƌŵaŶeŶte aveĐ le peƌsoŶŶel. S’agissaŶt, iŶ 

fine, de modifier les comportements, une sensibilisation conséquente doit être mise en place. Il est préférable de privilégier les actions de communication 

directe faisant participer les employés de la base. En effet, le contact et le dialogue ont un impact bien plus important que seule une communication écrite. 

 La communication doit se faire en amont de la ƌĠalisatioŶ des tƌavauǆ aveĐ la ĐoŶĐeƌtatioŶ de tous. Il s’agit là de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte l’avis du 

peƌsoŶŶel suƌ les diffĠƌeŶtes pƌopositioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt et d’Ġvalueƌ l’iŵpaĐt possiďle de Đe deƌŶieƌ. La politiƋue de ĐoŶĐeƌtatioŶ autouƌ de Đe projet s’est 

traduite paƌ le laŶĐeŵeŶt d’uŶe eŶƋuġte suƌ les diffĠƌeŶtes pƌopositioŶs eŶvisagĠes. Il est vivement conseillé de mener à terme cette enquête qui permettra 

de connaitre le scénario le plus apprécié et ainsi tenter de répondre au besoin du plus grand nombre de personnes. Une décision finale pourra ainsi être 

prise en toute connaissance de cause. 

Le laŶĐeŵeŶt des diffĠƌeŶts pƌojets auƌa uŶ ŵeilleuƌ iŵpaĐt s’il est effeĐtuĠ daŶs le Đadƌe d’uŶ ĠvğŶeŵeŶt paƌtiĐulieƌ. Il est par exemple possible de 

mettre eŶ plaĐe uŶe flotte de vĠlos loƌs de la ƌĠalisatioŶ d’uŶe jouƌŶĠe saŶs voituƌe. L'oďjeĐtif de Đette opĠƌation est avant tout de faire prendre conscience 

aux employés de la base que la voiture ne leur est pas nécessaire et qu'il est possible de contribuer à la lutte contre le réchauffement climatique en rejetant 

moins de gaz à effet de serre. De plus, en les obligeant à marcher ou à utiliser le vélo, ils visualiseront mieux les temps de paƌĐouƌs ƌelativeŵeŶt faiďle d’uŶ 

point à un autre de la base. Le lancemeŶt d’uŶ pƌojet peut aussi ġtƌe ƌĠalisĠ loƌs de jouƌŶĠes ou seŵaiŶes spĠĐifiƋues telles Ƌue la « Semaine du 

développement durable » ou encore la « Semaine européenne de la mobilité et du transport public ».  

Durant les premières semaines suivant la mise en plaĐe d’uŶ pƌojet, il est esseŶtiel de pƌoŵouvoiƌ Đe deƌŶieƌ et de ŵoŶtƌeƌ auǆ usageƌs les 

ŵodifiĐatioŶs appoƌtĠes, uŶ plaŶ de l’eŵplaĐeŵeŶt des Ŷouveauǆ paƌkiŶgs à vĠlos et des pistes Đyclable doit être affiché. Peu après, la publication des 

premiers résultats obtenus en termes de ƌĠduĐtioŶ d’ĠŵissioŶ de CO2, de kiloŵğtƌes gagŶĠs… peƌŵettƌa auǆ eŵploǇĠs de se ƌeŶdƌe Đoŵpte des pƌogƌğs 

effeĐtuĠs et d’Ġvalueƌ les gaiŶs, notamment financiers, réalisés par la base mais aussi par les employés ayant changé leurs habitudes. Enfin il faut 

accompagner ce progrès en encourageant quotidiennement les usagers à utiliser les nouveaux équipements. 
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Conclusion 

 Base pilote pour le Développement Durable en France et future vitrine du transport aérien militaire français, la Base Aérienne 123 « Commandant 

Charles Paoli » a dĠĐidĠ de dĠveloppeƌ les ŵodes de dĠplaĐeŵeŶts douǆ. Pouƌ Đe faiƌe, la ďase s’est dotĠ d’uŶe pƌeŵiğƌe piste ĐǇĐlaďle et a mis à disposition 

de ses employés une cinquantaine de vélos. Ces aménagements se sont révélés mal adaptés aux objectifs initialement prévus. 

  

Suite au GƌeŶelle de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, des Ŷouveauǆ oďjeĐtifs oŶt ĠtĠ fiǆĠs pouƌ l’AƌŵĠe de l’Aiƌ. C’est pouƌƋuoi la BA ϭϮϯ a eŶtaŵĠ uŶe politiƋue de 

lutte contre les gaz à effet de serre, en demandaŶt uŶ audit eŶviƌoŶŶeŵeŶtal aiŶsi Ƌu’uŶ ďilaŶ ĐaƌďoŶe®. Pouƌ appuǇeƌ Đette politiƋue, la ĐoŵŵaŶde d’uŶe 

Ŷouvelle piste ĐǇĐlaďle, optiŵisaŶt l’eǆistaŶte, a ĠtĠ foƌŵulĠe paƌ la BAϭϮϯ. 

  

Apƌğs uŶe Ġtude plus poussĠe il s’est avĠƌĠ Ƌue Đe seul aŵĠŶageŵeŶt Ŷe serait pas suffisant pour promouvoir les déplacements doux. En effet le 

Đhoiǆ du ŵode de dĠplaĐeŵeŶt d’uŶe peƌsoŶŶe Ŷe dĠpeŶd pas Ƌue des iŶfƌastƌuĐtuƌes Ƌu’oŶ lui pƌopose. Le sujet a donc été élargit pour avoir un réel 

impact sur les modes de déplacement et répondre au mieux aux besoins du personnel. 

 

 Ce dossier se présente sous la forme d’uŶ outil d’aide à la dĠĐisioŶ afiŶ de faĐiliteƌ les Đhoiǆ d͚aŵĠŶageŵeŶt Ƌui seƌoŶt opĠƌĠs. EŶ effet la ďase 

pouƌƌa tout d’aďoƌd Đhoisiƌ eŶtƌe tƌois sĐĠŶaƌios puis Ǉ gƌeffeƌ autaŶt d’optioŶs Ƌu’elle le souhaite. De la communication et de la sensibilisation seront 

ŶĠĐessaiƌes à la ďoŶŶe ƌĠalisatioŶ de Đe pƌojet et uŶe ĐoŶĐeƌtatioŶ pƌĠalaďle aveĐ le peƌsoŶŶel de la ďase peƌŵettƌait d’opter pour les meilleurs choix 

possibles. 

 

 Cependant de seuls efforts sur les transports ne suffiront pas à atteindre les objectifs du Grenelle. La base doit donc consentir des efforts dans le 

domaine du bâtiment, notamment sur l’isolatioŶ. D’autƌe paƌt, l’aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de vie peƌŵettƌa de prendre en compte le pilier social du 

Développement Durable. 
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INTRODUCTION 

Enjeux majeurs du XXIème sièĐle, le DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et la pƌoteĐtioŶ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt oĐĐupeŶt aujouƌd’hui uŶe plaĐe esseŶtielle daŶs 

l’aĐtioŶ de l’Etat fƌaŶçais. Le MiŶistğƌe de la DĠfeŶse et l’AƌŵĠe de l’Aiƌ se doiveŶt d’ġtƌe eǆeŵplaiƌes face à ces nouvelles préoccupations. C’est pouƌƋuoi, 

de Ŷoŵďƌeuses aĐtioŶs soŶt aujouƌd’hui ŵeŶĠes eŶ faveuƌ de la ƌĠduĐtioŶ des Ġŵissions de gaz à effet de serre dans plusieurs Bases Aériennes. Cette 

dĠŵaƌĐhe se ĐoŶĐƌĠtise, paƌ eǆeŵple, paƌ la ƌĠalisatioŶ d’iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌespeĐtueuses de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt à Touƌs ;ĠĐo-construction, toiture végétalisée…Ϳ, 

paƌ l’iŵplaŶtatioŶ de paŶŶeauǆ photovoltaïƋues daŶs la ďase d’Istƌes, ou paƌ la ƌĠalisatioŶ d’uŶe zoŶe NATURA ϮϬϬϬ à Cazauǆ eŶ vue de pƌotĠgeƌ les zoŶes 

humides et ses espèces associées. La Base Aérienne 123 « Commandant Charles Paoli » d’OƌlĠaŶs-Bricy, désignée sur le plan national comme site pilote en 

matière de Développement Durable, a fait l’oďjet eŶ ϮϬϬϴ, d’uŶ audit eŶviƌoŶŶeŵeŶtal et d’uŶ BilaŶ Carbone®. L’AƌŵĠe de l’Air a mené des actions 

ĐoŶĐƌğtes suƌ Đette ďase gƌâĐe à uŶ plaŶ d’aĐtioŶ ƌegƌoupaŶt plusieuƌs aǆes d’effoƌts ĐoŶĐeƌŶaŶt ŶotaŵŵeŶt la ƌĠduĐtioŶ des Ġmissions des gaz à effets de 

serre, avec par exemple la coŶstƌuĐtioŶ d’uŶe piste ĐǇĐlaďle et l’aĐƋuisitioŶ pƌoĐhaiŶe de vĠhiĐules ĠleĐtƌiƋues. Il s’agit là d’iŶtĠgƌer au quotidien la 

dynamique du Développement Durable. 

 

Dans cette optique, l’objectif de cette étude est la réalisation d’uŶ plaŶ de dĠplaĐeŵeŶt au sein de la Base Aérienne d’OƌlĠaŶs-Bricy et  l’aŶtiĐipatioŶ 

de son évolution future eŶ s’appuǇaŶt suƌ de Ŷouvelles valeuƌs tƌğs ŶovatƌiĐes daŶs uŶ Đadƌe ŵilitaiƌe. EŶ effet, les opĠƌatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶts Ġtaient 

basées sur des pƌiŶĐipes foŶĐtioŶŶalistes, il s’agit de ŵodifieƌ Đette stratégie vers une politique d’eŶseŵďle ĐohĠƌeŶte. Cette appƌoĐhe doit s’affiƌŵeƌ daŶs le 

temps (actions durables) et daŶs l’espaĐe (bonne gestion des ressources) au tƌaveƌs d’uŶe politiƋue gĠŶĠƌale souĐieuse de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

 

Pour répondre aux attentes des autorités militaires de la Base Aérienne 123, cette étude a été réalisée sur le quartier principal de la base. Il 

rassemble la zone de vie, une partie de la zone opérationnelle et la zone technique soit des bureaux, des logements, des hangars, le Mess unique (cantine 

militaire) ainsi que les équipements sportifs. Cette étude a ensuite été étendue à la circulation extérieure engendrée par la Base Aérienne. Dans un premier 

temps, le territoire a été analysé ainsi que son environnement, ses faiblesses et ses potentialités. A partir de ce diagnostic, des outils et des instruments ont 

été mis en place afin d’oƌgaŶiseƌ au ŵieuǆ la ĐiƌĐulatioŶ eŶ tenant compte des principes du Développement Durable.  
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Partie 1 : Présentation du site et de son contexte 

1 Historique et stratégies :  

1.1 La ville d’Orléans : 

 

Orléans est le chef lieu du département du Loiret et la préfecture de la région Centre. 

Elle possède aujouƌd’hui uŶe populatioŶ de pƌğs de 115 000 habitants. La ville fait partie 

d'une CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ appelĠe Agglomération Orléans Val de Loire, dite AgglO, 

qui comprend aujouƌd’hui 22 communes pour un total de 285 000 habitants. 

 

Reconnue ville d’Aƌt et d’Histoire, Orléans possède un patrimoine architectural 

important. En effet, elle se fait connaitre dğs l’ĠpoƋue Gauloise, sous le Ŷoŵ de CeŶaďuŵ. La 

ville fut conquise et détruite en 52 av. JC par César qui lui imposa, lors de sa reconstruction, le 

style romain. Confiée eŶsuite à l’eŵpeƌeuƌ Aurélien, qui assurera son essor économique, la 

ville prendra son nom et, par simplification et évolution phonétique, deviendra Orléans. 

JeaŶŶe d’AƌĐ fait ĠgaleŵeŶt la ƌeŶoŵŵĠe de la ville en la délivrant des anglais en 1429. Les 

habitants, encore très reconnaissants, organisent chaque année au mois de mai, des fêtes 

Johanniques en son honneur.  

 

 

 

Carte 1 : Localisation du Loiret, d'Orléans et de Bricy  
Source : Site internet de la Base Aérienne 123 et www.carte-de-france.fr 
Réalisation : Etudiants au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Agglom%C3%A9ration_Orl%C3%A9ans_Val_de_Loire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Agglom%C3%A9ration_Orl%C3%A9ans_Val_de_Loire
http://www.carte-de-france.fr/
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Orléans appartient au secteur « Val de Loire », situé entre Sully-sur-Loire et Chalonnes-sur-Loire, secteur classé au patƌiŵoiŶe MoŶdial de l’Humanité 

paƌ l’UNESCO ;OƌgaŶisation des Nations-Unies pour l'Education, la Science et la Culture) en 2000. La ville est également classée au niveau européen et, est 

soumise aux directives « Habitat et Oiseaux » du programme Natura 2000. 

 

1.2 Le territoire de la Base Aérienne 

 

La France compte trente-six Bases Aériennes ou détachements Air en métropole et dix daŶs les DĠpaƌteŵeŶts ou Teƌƌitoiƌes d’Outƌe-mer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 2 : Localisation de la base 123 
Source : www.defense.gouv.fr 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs. 
 

http://www.defense.gouv.fr/
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La Base Aérienne 123 « Commandant Charles Paoli » est située à 20 kilomètres au Nord-Ouest de la ville d’OƌlĠaŶs. Sa suƌfaĐe est d’eŶviƌoŶ ϳϰϬ 

hectares répartis sur quatre communes essentiellement à dominantes rurale et agricole et doŶt auĐuŶe Ŷe fait paƌtie d’uŶe iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠ : 

 

Bricy est une commune rassemblant environ 450 habitants, dont pƌğs de ϭϱ% d’eŶtƌe euǆ sont employés sur la base. On y recense quelques 

logements consacrés aux gendarmes et aux militaires. La Base Aérienne possède une emprise de près de  490 hectares sur cette commune. 

 

CoiŶĐes est la seĐoŶde ĐoŵŵuŶe où l’eŵpƌise de la Base Aérienne est la plus importante avec près de 200 hectares. Sur ses 550 habitants, environ 

une cinquantaine est militaire.  

 

Boulay-les-Barres est une commune de près de 600 habitants, et environ 10% 

d’eŶtƌe euǆ tƌavailleŶt sur la base. Le recensement compte environ 1130 habitants 

dont les militaires logeant sur les 60 hectares de la Base Aérienne appartenant à la 

ville. L’eŶtƌĠe et la sortie de la base militaire se situent directement dans son centre-

bourg. Durant les heures de pointes (7h45-8h15 et 16h45-17h15) la circulation est 

difficile, Đ’est pouƌƋuoi des aŵĠŶagements horaires pour les écoles maternelles et 

primaires, ainsi que pour les autres structures ont été réalisés par la municipalité afin 

de fluidifier cette circulation dans le bourg. Un carrefour-giratoire à l’eŶtƌĠe de ville a 

également été aménagé afin de faciliter les déplacements.  

 

La base empiète aussi sur la commune de Saint-Péravy-la-Colombe à hauteur 

de 0,2 hectares.  

  

Carte 3 : Localisation de la base 
Réalisation : Etudiants au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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1.3 Histoire de la Base Aérienne 123 « Commandant Charles Paoli » 

 

La Base Aérienne 12ϯ s’est ƌĠvĠlĠe suite auǆ gƌaŶds ĠvğŶeŵeŶts Ƌui oŶt vu Ŷaîtƌe l’aviatioŶ. EŶ effet, dğs ϭϵϬϴ, à TouƌǇ ;à ƋuelƋues kiloŵğtƌes de 

BƌiĐǇͿ, Louis BlĠƌiot effeĐtue soŶ pƌeŵieƌ vol eŶtƌe l’Euƌe-et-Loir et le Loiret. En 1911, six biplans Farman effectuent leurs pƌeŵiğƌes ŵaŶœuvƌes aĠƌieŶŶes 

entre Versailles et Orléans.  

 

La ďase voit le jouƌ eŶ ϭϵϯϮ suite à uŶe dĠĐisioŶ pƌise paƌ la Chaŵďƌe de CoŵŵeƌĐe et d’IŶdustƌie du Loiƌet et le MiŶistğƌe de l’Aiƌ. Les pƌeŵiğƌes 

installations alors mises en place sont un centre d’essai de ŵatĠƌiel aĠƌoŶautiƋue et uŶe statioŶ d’essai de ŵoteuƌs et d’hĠliĐes.  

 

Le contexte précédant la 2nde Gueƌƌe MoŶdiale, aveĐ le ƌĠaƌŵeŵeŶt de la GƌaŶde BƌetagŶe, de l’AlleŵagŶe et de la Russie, va favoƌiseƌ le 

dĠveloppeŵeŶt de l’aƌŵĠe, ŶotaŵŵeŶt daŶs la Base AĠƌieŶŶe ϭϮϯ. EŶ effet, elle aĐĐueille le ďatailloŶ de l’aiƌ ϭϮϯ, la ϮϮème escadre de bombardement et le 

gƌoupeŵeŶt des ŵoǇeŶs d’iŶstƌuĐtioŶ et de tƌaŶsŵission. Elle voit alors se dresser des hangars et des bâtiments de casernement. Bombardée et occupée en 

1940 par les allemands, la base accueille de nombreux avions tels que le Heinkel He 111 et le Messerschmitt Bf 109. Elle est alors, en 1944, la cible des 

bombardements alliés causant de nombreux dégâts. La réhabilitation des pistes et des bâtiments se fera alors dès la libération par les américains. Suite à 

Đette Gueƌƌe, l’aviatioŶ ĐoŶŶait uŶ essoƌ ƌeŵaƌƋuaďle aveĐ le dĠveloppeŵeŶt des pƌogƌaŵŵes d’essais des pƌeŵieƌs avioŶs à ƌĠaction français. 

 

La base de Bricy reçoit alors une multitude de gƌoupes de tƌaŶspoƌt, d’esĐadƌoŶs et d’esĐadƌes ;paƌ eǆeŵple : le groupe de transport 1.15 

« Touraine », la 61ème esĐadƌe de tƌaŶspoƌt, l’esĐadƌoŶ de tƌaŶspoƌt Ϭϯ.Ϭϲϭ « Poitou »…Ϳ. Elle aĐƋueƌƌa eŶsuite des atelieƌs de tƌaŶsŵissioŶs du gƌoupeŵeŶt 

d’ĠƋuipeŵeŶt et d’iŶstallatioŶ des tĠlĠĐoŵŵuŶiĐatioŶs, avaŶt d’aĐĐueilliƌ de Ŷoŵďƌeuǆ avioŶs ŵilitaiƌes à la poiŶte de la teĐhŶologie de l’ĠpoƋue, aveĐ paƌ 

eǆeŵple l’aƌƌivĠe des CϭϯϬ HeƌĐule diƌeĐteŵeŶt iŵpoƌtĠs d’AtlaŶta ;Etats-Unis). 
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Elle connait de nombreuses ŵutatioŶs aveĐ ŶotaŵŵeŶt l’aƌƌivĠe du CeŶtƌe Aiƌ de Saut eŶ Vol ϱϭ.ϱϲϲ et la ĐƌĠatioŶ de la seĐtioŶ Ciel-Ouvert. Ces 

nouveaux éléments élargissent le spectre des missions de la base qui devient alors la principale plateforme des forces spéciales de l’AƌŵĠe de l’Aiƌ. La 

ĐƌĠatioŶ d’uŶ pôle de ŵaiŶteŶaŶĐe ŵodeƌŶe et autoŶoŵe, eŶ ϮϬϬϳ, peƌŵet l’aƌƌivĠe de l’EsĐadƌoŶ de SoutieŶ TeĐhŶiƋue AĠƌoŶautique et, depuis 2008, le 

CeŶtƌe d’IŶstƌuĐtioŶ des EƋuipages de TƌaŶspoƌt et la « Multinational Entry into Service Team » pƌĠpaƌeŶt l’aƌƌivĠe de l’AϰϬϬM, le futuƌ gƌos poƌteuƌ de 

l’aƌŵĠe. 

 

Aujouƌd’hui, elle s’est spĠĐialisĠe daŶs le tƌaŶspoƌt aĠƌieŶ taĐtiƋue, les foƌĐes spĠĐiales et les sǇstğŵes d’iŶfoƌŵatioŶ et de communication. La 

diversité et la qualité des missions permettent à la Base Aérienne de s’eŶgageƌ et de déployer chaque année plus de 1500 hommes et femmes sur des 

opérations extérieures sur un effectif total de 2600 personnes.  
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1.4 Influences et enjeux de la Base Aérienne sur son environnement 

 

 « Les bases militaires exercent un impact important sur l'environnement des communautĠs situĠes à pƌoǆiŵitĠ ΀…΁. ΀Elles΁ conditionnent ainsi le 

comportement économique et politique des Etats. Le rôle qu'elles sont appelées à jouer est considérable dans la vie des collectivités qu'elles affectent, car 

elles peuvent représenter à la fois une sécurité et une menace pour l'économie d'une région»1. EŶ effet, leuƌ eǆpaŶsioŶ peut favoƌiseƌ l’ĠĐoŶoŵie d’un 

territoire avec la ĐƌĠatioŶ d’eŵplois par exemple. En revanche, leur fermeture ou la reconversion des zones militaires, peuvent engendrer des difficultés 

graves avec un licenciement du personnel important … C’est pouƌƋuoi il est ŶĠĐessaiƌe de ŵesuƌeƌ les ƌĠpeƌĐussioŶs environnementales, économiques, et 

sociales que ces activités soŶt susĐeptiďles d’eǆeƌĐeƌ suƌ leur milieu. Il est donc iŵpoƌtaŶt de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les effets diƌeĐts et iŶduits suƌ l’ĠĐoŶoŵie 

régionale, les emplois et les revenus, les conséquences à court, moyen et long termes des projets sur un territoire, mais aussi les répercussions dans le mode 

de vie des collectivités. Les iŵpaĐts Ƌu’eǆeƌĐe uŶe ďase ŵilitaiƌe suƌ soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt dĠpeŶdeŶt de l'aŵpleuƌ de l'espaĐe Ƌu'elle oĐĐupe, de la taille de 

ses effectifs et de ses équipements, de la nature de ses fonctions et de l'importance de ses activités. 

 

Le territoire 

 

Une base militaire s'inscrit à l'intérieur d'une zone bien délimitée et, est entourée par « une aire tampon »  où la sécurité des installations est 

assurée. Les milieux urbains et périurbains ne lui permettent pas de conduire ses activités dans des conditions adéquates qui ne respectent pas les usages du 

sol voisin (plaŶ d’eǆpositioŶ au ďƌuit…Ϳ. De plus, les ŵaŶœuvƌes ĐoŵpoƌteŶt un certain nombre de risques (crash aérien, émissions de gaz, projectiles…Ϳ,  

Đ’est pourquoi les Bases Aériennes sont généralement situées dans les milieux ruraux. C’est aussi le Đas de la ďase aĠƌieŶŶe ϭϮϯ (voir paragraphe 1.2). 

 
 
 
 
 

                                                           
1 Jules DUFOUR, département des Sciences humaines, Université du Québec à Chicoutimi, « L’iŵpaĐt ƌĠgioŶal d’uŶe ďase ŵilitaiƌe : les Đas de Bagotville et de Goose BaǇ », CAHIERS DE 

GÉOGRAPHIE DU QUÉBEC, Vol. 34, n°93, décembre 1990, p333-347 
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Les effectifs et équipements 

 

La Base Aérienne « Commandant Charles Paoli » génère aujouƌd’hui près de 2600 emplois. La majorité du personnel habite dans le département du 

Loiƌet ;ϰϱͿ et ŶotaŵŵeŶt daŶs l’agglomération oƌlĠaŶaise. Les aĐtivitĠs opĠƌatioŶŶelles ƌegƌoupeŶt eŶviƌoŶ ϭϱϱϬ peƌsoŶŶes taŶdis Ƌu’oŶ dĠŶoŵďƌe ϭϬϬϬ 

personnes dans les activités de soutien. La répartition est effectuée comme suit : on recense près de 270 officiers, 1400 sous-officiers et 650 Militaires 

TeĐhŶiĐieŶs de l’Air (recrutés localement). Il existe également du personnel civil (environ 120 personnes) et des réservistes (environ 150 personnes). En 

ƌevaŶĐhe, du fait des ĐoŶgĠs et des ŵissioŶs à l’Ġtƌanger, on compte quotidiennement environ 1800 personnes sur base. Cependant, l’aƌƌivĠe de l’AϰϬϬM, 

ainsi que du centre de formation de pilotage et du hangar de maintenance (HM19) pour cet avion, vont provoquer une augmentation relativement 

iŵpoƌtaŶte de l’effectif. 

 

L’économie  
 

Au niveau local, la Base Aérienne exerce des effets directs et induits suƌ l’ĠĐoŶoŵie, aveĐ par exemple la création de nouveaux emplois et de 

nouvelles activités. En revanche, elle Ŷ’est pas ĐoŶsidĠƌĠe Đoŵŵe uŶe eŶtƌepƌise et paƌ ĐoŶsĠƋueŶt Ŷe paie pas de taxes aux communes sur lesquelles elle 

est implantée : Ŷi taǆe loĐale d’ĠƋuipeŵeŶt, Ŷi taǆe pƌofessioŶŶelle, ni taxe foncière.  

Pour ce qui est de l’ĠĐoŶoŵie ŶatioŶale, le déploieŵeŶt des foƌĐes aiŶsi Ƌue les aĐtivitĠs eǆeƌĐĠes au Đouƌs d’uŶe aŶŶĠe génèrent des dépenses 

considérables. Ces dépenses sont relativement élevées Đaƌ elles s’iŶsĐƌiveŶt daŶs uŶ ĐoŶteǆte iŶdustƌiel de pƌoduĐtioŶ de technologie de pointe qui 

nécessite une main-d’œuvƌe ƋualifiĠe et effiĐaĐe.  

 

La Base Aérienne est une composante non négligeable du processus de structuration de l'espace économique et soĐial de l’aggloŵĠƌatioŶ 

orléanaise, car par ses fonctions stratégiques, économiques et politiques, elle possède un poids significatif. C'est la raison pour laquelle son existence et ses 

activités ne peuvent être remis en cause par les communautés environnantes. En effet, selon Jules DUFOUR « le développement de ces zones [militaires] 

échappe au contrôle des communautés locales ». 
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2 Vocation de la BA 123 

2.1 Missions actuelles, les activités 

 

La Base Aérienne ϭϮϯ, aujouƌd’hui ĐoŵŵaŶdĠe paƌ le Colonel de Rancourt, comprend plus de ϭϴϬ ďâtiŵeŶts peƌŵettaŶt d’assuƌeƌ l’eŶseŵďle des 

activités. Ses principales fonctions se répartissent entre : 

 

 les activités opérationnelles, employant environ 1 500 personnes et dont les missions sont :  

o La projection des forces (envoi de troupes en missions eǆtĠƌieuƌes…Ϳ 

o La logistiƋue de la pƌojeĐtioŶ des foƌĐes ;tƌaŶspoƌt, ŵatĠƌiel …Ϳ 

o Le déploieŵeŶt de sǇstğŵes d’iŶfoƌŵatioŶ et de suƌveillaŶĐe 

o La surveillance aérienne du territoire 

o L’iŶstƌuĐtioŶ teĐhŶiƋue du peƌsoŶŶel 

 

 les activités de soutien, employant environ 1 000 personŶes et doŶt les ŵissioŶs soŶt de l’ordre du soutien opérationnel (escadrons permettant 

le foŶĐtioŶŶeŵeŶt opĠƌatioŶŶel de la ďase eŶ teƌŵes de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ, de pƌoteĐtioŶ…Ϳ, du soutien technique (approvisionnement et appui 

technique aux unités de la base, entretien et maintien en conditions opérationnelles...) et du soutien personnel (les ressources humaines, les 

fiŶaŶĐes, la ƌestauƌatioŶ, l’hôtelleƌie…Ϳ.  Elles permettent le bon fonctionnement et la bonne réalisation des missions des unités opérationnelles. 

Leurs domaines d’iŶteƌveŶtioŶs sont multiples : elles assurent le contrôle de la navigation aérienne, la protection de la base, la sécurité incendie, 

l’entretien des infrastructuƌes, l’aliŵeŶtatioŶ eŶ ĠŶeƌgie… 

 

Ces missions sont réparties entre plusieurs unités qui relèvent du Commandement des Forces Aériennes (CFA) et/ou du Commandement du Soutien 

des Forces Aériennes (CSFA). 
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 Escadrons de transport 

 

o Escadron de transport 01.061 « Touraine » employant près de 80 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie 1 : C160 Transall 
Source : Site internet de la base 123 

Descriptif : 

C’est uŶe uŶitĠ ƌelevaŶt du CFA. Il seƌa le pƌeŵieƌ 
esĐadƌoŶ fƌaŶçais à ƌeĐevoiƌ l’AϰϬϬM. 
Il est par ailleurs détenteur du label largage à très 
grande hauteur sous oxygène, procédé notamment 
très utilisé pour le ravitaillement des troupes au sol en 
Afghanistan. 

 

Missions : 

Aérotransport logistique et tactique 
Aérolargage de personnel, 
Evacuation sanitaire, recherche et sauvetage 
Evacuation des ressortissants 
Missions réalisées au profit du Ministère de la Défense et 
d’oƌgaŶisatioŶs internationales 
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o Escadron de transport 02.061 « Franche-Comté » regroupant 194 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie 2 : Hercule C130 
Source : Site internet de la base 123 

 

 

Descriptif : 

Le « Franche-Comté » est une formation aérienne du CFA. 
Depuis les aŶŶĠes ϮϬϬϬ, l’esĐadƌoŶ paƌtiĐipe à de multiples 
opérations extérieures. 

Missions : 
 Aérotransport, aéroportage, évacuation sanitaire 
 Aérolargage de personnel et matériel 
 

Perspectives : 
La rénovation avionique des appareils permettra de 
qualifier les équipages du « Franche-Comté » au vol sous 
jumelles de vision nocturne.  
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o Escadron de transport 03.061 « Poitou » regroupant 113 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le Groupe de Télécommunication GT 10.800 rassemblant près de 300 spécialistes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Descriptif : 

Le « Poitou » est la seule uŶitĠ de l’AƌŵĠe de l’Air à 
ŵettƌe eŶ œuvre des aéronefs. Il maîtrise des capacités 
tactiques inédites telles que le vol sous jumelles de vision 
nocturne. 

Missions : 
Opération spéciale, mission nécessitant des savoir-faire 
spécifiques, pénétration en basse altitude sous jumelles de 
vision nocturne, aérolargage et aéroportage jour et nuit, saut 
opérationnel très grande hauteur sous oxygène jour et nuit. 

Perspectives : 
Des développements spécifiques innovants et l’utilisation de 
matériels nouveaux. 
L’esĐadƌoŶ atteŶd l’aƌƌivĠe de l’AϰϬϬM. 

Descriptif : 

Le GT est ĐhaƌgĠ de l’appui ĠleĐtƌoŶiƋue des forces 
aériennes. Il fournit et installe les supports de 
communication, les réseaux informatiques, ainsi que les 
expertises pour la constitution de poste de 
commandement de composante aérienne et de centre 
de conduite des opérations aériennes. 

Missions : 

Déploiement des réseaux de desserte, informatique et de 
télécommunication. Le GT gère les moyens SIC (Systèmes 
d’IŶfoƌŵatioŶ et de CoŵŵuŶiĐatioŶͿ, 
Expertise informatique et interopérabilité des systèmes 
(étude et de ƌĠalisatioŶ d’iŶteƌfaĐe SIC pour les forces 
projetées). Le GT rénove ou installe les réseaux, support de  
communication en métropole et outre-mer (réseaux filaire, 
optique, hertzien, ou antenne radio). 
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 Le Commando Parachutiste de l’Aiƌ Ŷ°ϭϬ ;CPA ϭϬ.ϱϲϲͿ du quartier Reymondaud comprenant plus de 250 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Descriptif : 

Spécialiste dans le guidage laser, l’eǆpeƌtise des terrains en 
vue d’atteƌƌissage d’avioŶs de tƌaŶspoƌt taĐtiƋues et la 
ƌĠĐupĠƌatioŶ d’ĠƋuipages eŶ haute ŵoŶtagŶe. 
Opérations spĠĐiales paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe du Buƌeau Forces 
SpĠĐiales. L’uŶitĠ est diƌeĐteŵeŶt suďoƌdoŶŶĠe au Đhef 
d’Ġtat-major des armées paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe du 
Commandement Opérations Spéciales et sa mise en 
condition opérationnelle relève de la Brigade Aérienne des 
FoƌĐes de SĠĐuƌitĠ et d’IŶteƌveŶtioŶ ;BAFSIͿ du CFA. 

Missions : 
Guidage des aƌŵeŵeŶts pouƌ tous tǇpes d’aéronefs ; prise 
en compte et eǆpeƌtise d’iŶstallatioŶs ƌelevaŶt du doŵaiŶe 
aéroportuaire ; reconnaissance de « terrain de poser 
d’assaut » ; infiltration terrestre et aérienne ; extraction de 
ressortissants ; opération de maintien de la paix ; 
récupération et sauvetage aérolargué. 
 

Perspectives : 
Promouvoir de nouvelles techniques et procédures dans le 
domaine de la 3D. 
Se positionner comme un interlocuteur privilégié dans le 
doŵaiŶe de l’iŶteƌfaĐe sol/ϯD. 

Photographie 3 : Parachutiste en vol 
Source : Site internet de la Base Aérienne 123 
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 Escadron d’UtilisatioŶ et d’Appui TaĐtiƋue 05.061 employant 9 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Descriptif : 

Le transport aérien doit disposer de tous les moyens lui 
permettant de rendre lui-même ses unités 
opérationnelles, en tous lieux et en toutes circonstances. 
C’est le ƌôle de l’EsĐadƌoŶ d’UtilisatioŶ et d’Appui 
Tactique. 

Missions : 
SectioŶ ŵoďile d’iŶterveŶtioŶ : 
Appui d’uŶ gƌoupeŵeŶt de tƌaŶspoƌt loƌs d’uŶ 
déploiement sur uŶ site dĠpouƌvu d’iŶfƌastƌuĐtuƌes et de 
moyens opérationnels (moyens informatiques, 
tĠlĠphoŶie…Ϳ 
 
Officier d’utilisatioŶ opératioŶŶelle : 
Expertise technico-opérationnel et conseil auprès des 
aĐteuƌs de l’aĠƌoŶautiƋue, eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ eŶ vol, 
rĠdaĐtioŶ des pƌoĐĠduƌes d’emploi, formation initiale des 
équipages. 

Perspectives : 

• Section mobile d’iŶterveŶtioŶ : 
- Rénovation des matériels de transmission 
• Officier d’utilisatioŶ opératioŶŶelle : 
- Élargissement des capacités de largage sous oxygène  
-Développement des capacités de largage autonome 
sans références visuelles 



21 

 Escadron Electronique au Sol - Quartier Général Paul Millet (QGPM) regroupant près de 140 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Missions : 
ReĐheƌĐhe du ƌeŶseigŶeŵeŶt d’oƌigiŶe ĠleĐtƌoŵagŶĠtique, 
contrôle du spectre électromagnétique, brouillage des 
communications, soutien technique des matériels de guerre 
électronique. 

Perspectives : 

L’uŶitĠ pƌĠpaƌe soŶ iŶtĠgƌatioŶ pƌogƌessive daŶs le dispositif 
interministériel de recherche du renseignement 
électromagnétique. 

Descriptif : 

C’est une unité de renseignement et de guerre 
électronique, placé sous le CFA. 

Photographie 4 : Escadron Electronique au Sol 
Source : Site internet de la base 123 

 



22 

 La Section « Ciel Ouvert » regroupant 8 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le Centre Air de Saut en Vol regroupant 100 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Missions : 
MissioŶ d’iŶspeĐtioŶ ŵeŶĠe par la France ; soutien des 
ĠƋuipes d’oďseƌvatioŶ ĠtƌaŶgğƌes ;  traitement et copie de 
données photo et vidéo recueillies au cours des vols 
d’oďseƌvatioŶ. 
Réalisation de missioŶs à l’ĠtƌaŶgeƌ généralement en 
partenariat avec un pays et missions de surveillance. 

Descriptif : 

Sa mission principale est de participer à la ŵise eŶ œuvƌe 
d’uŶ tƌaitĠ de ŵaîtƌise de l’aƌŵeŵeŶt doŶt OƌlĠaŶs-Bricy 
est l’uŶiƋue poiŶt d’eŶtƌĠe-sortie en France. Ce traité 
permet le survol sur la totalité du territoire des pays 
signataires (34). 
C’est uŶ acte diplomatique fort, dont le but est de 
favoriser la coopération transfrontalière. 

Missions : 
PaƌtiĐipatioŶ auǆ opĠƌatioŶs spĠĐiales daŶs l’aĠƌolaƌgage. 
Formation de tous les spécialistes parachuteurs, gestion de 
toute l’aĐtivitĠ de paƌaĐhutisŵe de l’AƌŵĠe. OpĠƌatioŶ de 
maintenance du matériel de parachutage et de largage. 
 

Perspectives: 
Satisfaire les besoins opérationnels dans le domaine 3D du 
Commandement des Opérations Spéciales (COS) et de 
l’AƌŵĠe de l’Aiƌ. 
Se spécialiser dans la formation des parachutistes et dans 
l’aƌŵeŵeŶt des soutes des aĠƌoŶefs de tƌaŶspoƌt. 
Explorer les nouvelles techniques et procédures dans le 
doŵaiŶe de l’aĠƌolaƌgage. 

Descriptif : 

Cette unité est rattachée à la Brigade Aérienne des Forces 
de SĠĐuƌitĠ et d’IŶteƌveŶtioŶ ;BAFSI) du CFA. Elle gère 
l’eŶseŵďle de l’aĐtivitĠ paraĐhutiste de l’AƌŵĠe de l’Aiƌ 
(du saut à la maintenance et réparation). 
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 Le CeŶtƌe d’IŶstƌuĐtion des Equipages de Transport 

 

 

 

 

 

 

Les unités affiliées au Commandement de Soutien des Forces Aériennes (CSFA) gèrent la maintenance des C160 et la formation du personnel.  

On retrouve : 

 

 L’EsĐadƌoŶ de SoutieŶ TeĐhŶiƋue AĠƌoŶautiƋue Ƌui ƌegƌoupe près de 280 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Missions : 
Formation aéronautique du personnel navigant de la BAAP affecté sur 
avion, standardisation et ĐoŶtƌôle de l’iŶstƌuĐtioŶ daŶs soŶ doŵaiŶe de 
compétence et  préparation des équipages au combat. 
 

Perspectives: 
S’iŵplaŶteƌ daŶs le ĐeŶtƌe de foƌŵatioŶ AϰϬϬM suƌ la BAϭϮϯ où elle 
eǆeƌĐeƌa soŶ autoƌitĠ suƌ la futuƌe esĐadƌille d’iŶstƌuĐtioŶ des ĠƋuipages 
A400M. 

Descriptif : 

C’est une unité navigante de la Bƌigade AĠƌieŶŶe d’Appui et 
de Projection (BAAP) du CFA dont le but est de former le 
personnel navigant. 
 
 

Missions : 
Mise eŶ œuvƌe et ŵaiŶteŶaŶĐe des C160. Mise eŶ œuvƌe 
des chantiers de prélèvement des C160 retirés du service. 
Maintenance des accessoires et équipements des 
différentes fonctions de vol (propulsioŶ, ƌadio, ƌadaƌ…Ϳ. 
 

Perspectives: 
L’ESTA se pƌĠpaƌe à aĐĐueilliƌ l’AϰϬϬM. Engagement et 
formation du personnel susceptible de réaliser la 
ŵaiŶteŶaŶĐe de l’AϰϬϬM. 

Descriptif : 

Cette unité effeĐtue la ŵaiŶteŶaŶĐe de l’eŶseŵďle des 
CϭϲϬ de l’armée, et assuƌeƌa Đelle de l’AϰϬϬM. 
Actuellement, les C160 sont retirés du service générant un 
nouveau type de chantier : le déséquipement et la 
déconstruction de ces avions. 
 
 

Photographie 5 : Escadron de Soutien Technique Aéronautique 
Source : Site internet de la base 123 
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 L’UŶitĠ d’IŶstƌuĐtioŶ Spécialisée C160 et C130 comprenant 18 spécialistes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 L’UŶitĠ de Gestion du Maintien de la Navigabilité C130 employant 10 personnes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Missions : 
Formation théorique et technique du personnel navigant 
et non navigant et de certains spécialistes civils. 
 

Perspectives: 
EŶ ƌaisoŶ de la ŶavigaďilitĠ, l’aveŶiƌ de l’UIS n’est pas 
encore figé par le CSFA. (Déménagement de l’uŶitĠͿ. 

Descriptif : 

Cette unité est liée à l’eŵploi des flottes, elle provient de 
la sĐissioŶ de l’ensemble des Equipes Techniques 
d’IŶstƌuĐtioŶ SpĠĐialisĠe. 

Missions : 
Expertise technique et gestion de flotte dans de multiples 
domaines (enregistrement des aéronefs, certificat 
d’eǆaŵeŶ de ŶavigaďilitĠ valide, tƌaçaďilitĠ des 
foŶĐtioŶs…Ϳ 
 

Perspectives: 
Rénovation avionique de la flotte C130, certification de 
navigabilité des aéronefs et préparation de certificat 
d’eǆaŵeŶ de ŶavigaďilitĠ. 

Descriptif : 

Cette unité prend les directives liées à la mission 
aéronautique auprès du Responsable de Gestion du 
Maintien de la Navigabilité (RGMN) de la flotte Transport- 
Avion tactique du CSFA. 



25 

Il eǆiste ĠgaleŵeŶt d’autƌes uŶitĠs souŵises à l’autoƌitĠ de la DiƌeĐtioŶ IŶteƌaƌŵĠes des RĠseauǆ d’IŶfƌastƌuĐtuƌe et des SǇstğŵes d’IŶfoƌŵatioŶ 

(DIRISI). On retrouve les unités suivantes : 

 

 Le CeŶtƌe IŶteƌaƌŵĠes des RĠseauǆ d’IŶfƌastƌuĐtuƌe et des SǇstğŵes d’IŶfoƌŵatioŶ. Ce ĐeŶtƌe est ĐhaƌgĠ de l’appui électronique des unités de 

la ďase ĐoŵpƌeŶaŶt l’iŶstallatioŶ et la ŵaiŶteŶaŶĐe des systèmes d’iŶfoƌŵatioŶ et de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ.  

 L’EŶseŵďle TeĐhŶiƋue d’IŶstƌuĐtioŶ Spécialisée des Moyens de Télécommunication. Sa mission est de former des spécialistes dans les 

sǇstğŵes d’iŶfoƌŵatioŶ et de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ. 

 Le Multinational Entry into Service Team. C’est uŶe uŶitĠ du CeŶtƌe d’EǆpĠƌieŶĐes AĠƌieŶŶes Militaires pƌĠpaƌaŶt l’aƌƌivĠe de l’AϰϬϬM. 

 

L’OƌgaŶisŵe CeŶtƌal de CoŶtƌôle de la NavigaďilitĠ est ƌespoŶsaďle de la deƌŶiğƌe uŶitĠ : «Unité de Contrôle de la Navigabilité ». C’est l’uŶ des ϭϭ 

oƌgaŶisŵes de ĐoŶtƌôle de la ŶavigaďilitĠ et d’iŶspeĐtioŶ de l’ArŵĠe de l’Air.  

 

Résumé des différentes missions:  

Il existe quatre pôles de compétence : 

-  le transport aérien tactique, 

-  les commandos parachutistes,  

- les télécommunications et les forces spéciales.  

Dans chacun de ces pôles, différentes missions sont assurées par des unités spécifiques : 

- Projection (3 Escadrons de Transport, un Commando de Parachutistes, un Groupe de Télécommunication, un Escadron Electronique de Sol ...), 

- Formation ( Unité d'Instruction Spécialisée,  Centre d'Instruction des Equipages de Transport,  Centre Air de Saut en Vol, l'Ensemble Technique 

d’Instruction Spécialisée des Moyens de Télécommunication...)  

- Maintenance (Escadron de Soutien Technique Aéronautique, Centre Air de Saut en Vol...), 

- Renseignement (section « Ciel Ouvert », Commando Parachutiste de l'Air ...)  

- Perspective  
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2.2 L’avenir de la base 

2.2.1 Aménagements futurs 

 

Différents aménagements sont déjà prévus sur la Base Aérienne eŶ vue d’aĐĐueilliƌ l’A400M. En effet, les infrastructures doivent être adaptées et de 

nouveaux équipements vont être créés. Par exemple, un centre de formation taĐtiƋue dĠdiĠ auǆ ĠƋuipages de l’avioŶ aiŶsi Ƌu’uŶ haŶgar (HM19) vont être 

construits, de plus, les aires aéronautiques vont être agrandies. Il est également prévu de mettre en place un hangar pour les hélicoptères de la gendarmerie 

(GMCO) et de nouveaux parkings à proximité du centre de formation et du HM19. Ce bâtiment de maintenance pour les hélicoptères ne fait pas partie du 

programme A400M, mais est situé dans le même périmètre géographique que celui-ci. Une nouvelle route passant au Sud et uŶ ƌoŶd poiŶt à l’eŶtƌĠe de la 

ďase voŶt ġtƌe aŵĠŶagĠs. Cette ƌoute ŵğŶeƌa jusƋu’au GMCO eŶ passaŶt paƌ les ďâtiŵeŶts HMϯϬ, HM31, HM32, HM18, le nouveau hangar HM19 et le 

futuƌ ĐeŶtƌe de foƌŵatioŶ pouƌ l’AϰϬϬM. EŶfiŶ une nouvelle tour de contrôle, elle aussi en dehors du programme A400M mais directement liée avec ce 

deƌŶieƌ, ƌeŵplaĐeƌa l’aĐtuelle, tƌop petite et iŶĐoŶfoƌtaďle. 

 

 

 

Carte 4 : Localisation des futurs aménagements  
Source : FoŶd de Đaƌte SeƌviĐe LoĐal d’IŶfƌastƌuĐtuƌe ;SLIͿ 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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2.2.1.1 A400M (anciennement Avion de Transport Futur : ATF) 

 

Tous les nouveaux aménagements seront réalisés eŶ vue d’accueillir ces nouveaux avions, soit 50 appareils répartis dans 4 escadrons. Ils 

remplaceront les appareils actuels comme le C130 Hercules et le C160 Transall. Ils répondront aux besoins en transport militaire aérien pour un montant de 

près de 20 milliards d’euƌos. Cet avioŶ a uŶe ĐapaĐitĠ ŵaǆiŵale de tƌaŶspoƌt de ϯϳ toŶŶes, Đe Ƌui est tƌğs laƌgeŵeŶt supĠƌieuƌ à Đelle des C130 et C160. Son 

arrivée initialement prévue en 2010, a été repoussée en ϮϬϭϭ. L’AϰϬϬM seƌviƌa ĠgaleŵeŶt pour des opérations de parachutage, de ravitaillement et de 

sauvetage. 

 

Outre les structures supplémentaires évoquées dans le paragraphe précédent, 

d’autƌes aŵĠnagements sont également prévus. L’agƌaŶdisseŵeŶt des paƌkiŶgs et des 

aires aéronautiques avec un raccordement aux nouveaux équipements de la base, ainsi 

que la mise à niveau et le développement des réseaux de la base seront opérés 

(dessertes internes supplémentaires, renforcement des capacités de traitement des 

eaux usées et pluviales…Ϳ. 

  

Photographie : Airbus A400M 
Source : http://www.frajafilm.com/wp-content 
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2.2.1.2 HM19 : hangar de maintenance pour l’A400M respectant les démarches HQE 

 

Ce nouveau ďâtiŵeŶt se situeƌa à l’Ouest du haŶgaƌ HMϭϴ. C’est la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue Ƌui seƌa ƌeĐheƌĐhĠe lors de l’ĠlaďoƌatioŶ de Đe deƌŶieƌ, 

avant tout dans la conception mais aussi avec uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie ƌaisoŶŶĠe, au tƌaveƌs d’uŶe ĐaŵpagŶe de sensibilisation du personnel. Le 

principal souci concerne le chauffage de ce bâtiment qui constitue un volume considérable de par sa surface au sol et sa hauteur sous plafond. Une 

valorisation pour la pƌoduĐtioŶ de l’ĠŶeƌgie est envisagée notamment grâce à la grande surface de toiture qui couvrira le hangar. La  possibilité de récupérer 

les eauǆ de ƌuisselleŵeŶt de la statioŶ de lavage d’avioŶs, située à proximité du HM19, est égaleŵeŶt ĠtudiĠe. La gestioŶ de l’ĠŶeƌgie, de l’eau, de 

l’eŶtƌetieŶ et de la ŵaiŶteŶaŶĐe seƌoŶt les doŵaiŶes prioritaires à prendre en compte pour l’amélioration des performances lors de la construction de ce 

nouveau bâtiment HQE. 

 

2.2.1.3 Le centre de formation A400M 

 

Il est destiné à accueillir les pilotes eŶ foƌŵatioŶ suƌ l’AϰϬϬM. EŶ ƌaisoŶ de l’iŶstallatioŶ de deux simulateurs de vol  iŶstallĠs à l’iŶtĠƌieuƌ du 

bâtiment, la base doit nécessairement douďleƌ sa ĐapaĐitĠ eŶ ĠleĐtƌiĐitĠ. L’opĠƌatioŶ, s’ĠlevaŶt à eŶviƌoŶ ϵ,ϱ ŵillioŶs d’euƌos, sera également conduite selon 

la démarche HQE. Cependant, les cibles prioritaires seront différentes du HM19, du fait de la nature du bâtiment. En effet, le centre de formation accueillera 

de nombreux pilotes, notamment étrangers, Đ’est pouƌƋuoi Đe ďâtiŵeŶt doit être en relation harmonieuse aveĐ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt ŵais doit ĠgaleŵeŶt 

présenter un certain confort visuel et acoustique car il fera office de vitrine aux yeux des usagers. Les efforts seront donc principalement portés sur 

l’esthĠtiƋue, le ĐoŶfoƌt et l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

 

2.2.1.4 Parking 

 

Le nouveau parking mis en place sera principalement destiné à accueillir la population supplémentaire que vont apporter le hangar HM19 et le 

centre de foƌŵatioŶ pouƌ l’AϰϬϬM.  
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Il faut noter que cette augmentation de population va générer une circulation encore plus importante à l’eŶtƌĠe de la ďase. EŶ l’Ġtat aĐtuel des 

choses, celle-ci accuse déjà un flux considérable de véhicules le matin et le soir aux heures de pointe (7h45-8h15 et 16h45-17h15).  

2.2.1.5 Une nouvelle tour de contrôle 

 

Pouƌ ƌeŵplaĐeƌ l’aŶcienne tour de contrôle trop exigüe, un projet a été lancé dans le cadre du programme CLA2000 qui vise à remplacer les 

ĠƋuipeŵeŶts de ĐoŶtƌôle de la ĐiƌĐulatioŶ aĠƌieŶŶe. Cette opĠƌatioŶ s’iŶsĐƌit ĠgaleŵeŶt daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe HQE et Đoûtera environ 5,5 millioŶs d’euƌos. 

IŶitialeŵeŶt pƌĠvue pouƌ ϮϬϬϵ, les tƌavauǆ Ŷ’oŶt aujouƌd’hui pas débutés. 

 

2.2.1.6 Le hangar pour les hélicoptères de la gendarmerie (GMCO) 

 

Ce hangar est un bâtiment de maintenance pour hélicoptères, destiné à la direction générale de la gendarmerie nationale. Il a pour 

vocation d’aĐĐueilliƌ le Gƌoupe de SoutieŶ TeĐhŶiƋue des FoƌŵatioŶs AĠƌieŶŶes de la Gendarmerie (GST-FAG). Cette opération, représentant 10 000 m²  de 

surface au sol, devrait coûter environ 13 ŵillioŶs d’euƌos. 
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2.2.2 Servitudes et contraintes : 

 

 La BA 123 ne dispose pas de document d’uƌďaŶisŵe pƌopƌe et Ŷ’est souŵise à auĐuŶe ƌğgle d’aŵĠŶageŵeŶt offiĐielle. Cette partie résume les 

servitudes et les contraintes les plus importantes intervenant dans l’aŵĠŶageŵeŶt de la ďase aiŶsi Ƌue daŶs les communes environnantes. 

 

 La Base Aérienne ϭϮϯ dispose d’uŶe gƌaŶde supeƌfiĐie d’environ 720 hectares, mais manque de terrains 

constructibles. En effet, la majorité des terrains sont soumis aux servitudes aéronautiques et, par conséquent, 

sont inconstructibles. Dans le cadre du programme A400M, de nouvelles acquisitions foncières au Sud de la 

ďase oŶt ĠtĠ ŶĠĐessaiƌes, Đ’est pouƌƋuoi près de 18 hectares ont été achetés afin de réaliser des 

aménagements en vue de l’aƌƌivĠe du futuƌ gƌos poƌteuƌ. 

 

 Les communes sont soumises, elles aussi, à des servitudes. La présence de la base militaire sur ce territoire 

influe sur la voirie, les constructions et autƌes opĠƌatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt. En effet, les antennes relais et les 

liaisons hertziennes limitent la hauteur des constructions. Par conséquent, dans cette zone à caractère 

agricole, de nombreux hangars et silos sont prohibés ce qui influe sur les productions agricoles et le 

développement des communes. 

 

 La Base Aérienne 123 est également soumise à la dépollution pyrotechnique. Cette opération ĐoŶsiste eŶ l’Ġtude des teƌƌaiŶs où soŶt destinées des 

opĠƌatioŶs d’aménagement. Cette mesure préventive a été mise en place à cause des bombardements de la 2nde Guerre Mondiale. En effet, un décret 

datant de 2005 indique que tous les travaux concernant des terrassements sont soumis à une étude de sécurité pyrotechnique et, si nécessaire, à une 

dépollution. Or, de nombreuses opéƌatioŶs d’aŵĠŶageŵeŶt et de teƌƌasseŵeŶt soŶt pƌogƌaŵŵĠes pouƌ l’aƌƌivĠe pƌoĐhaiŶe de l’AϰϬϬM, paƌ 

conséquent, la Base Aérienne doit organiser ces démarches de dépollution pyrotechnique sur près de 60 hectares. Ces dernières ont été confiées à la 

Direction Départementale Technique (DDT) qui a délégué la fonction de dépollution à une entreprise de déminage. Ces opérations impactent l’aĐtivitĠ 

opérationnelle de la BA 123 et des communes alentours en raison des problématiques engendrées par l’ĠvaĐuatioŶ des sites. 

Photographie 6 : Antennes relai 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
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 Le Dépôt Principal de Munitions (DPMU) apporte également une servitude pour les communes 

avoisinantes. Situé au Nord de la base, il impose des réglementations sur les constructions, la 

ĐiƌĐulatioŶ, les aĐtivitĠs iŶdustƌielles… daŶs plusieuƌs ƌaǇoŶs, allaŶt jusƋu’à ϴ00 mètres. En effet, 

il existe cinq zones de protection. Au-delà de 400 mètres, soit dans la Zone 4 (cf : figure 1), 

certaines constructions sont autorisées, cependant, aucune construction de nature quelconque 

ne peut être réalisée sans autorisation du Ministère de la Défense. Cette seƌvitude s’appliƋue 

essentiellement pour la commune de Coinces. 

 

 

 Pour les communes avoisiŶaŶtes, uŶ PlaŶ d’EǆpositioŶ au Bruit (PEB) est également en vigueur. 

On distingue trois zones : une première (zone A) correspond à l’aǆe iŵŵĠdiat de la piste, Đ’est 

pouƌƋuoi auĐuŶe ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷ’est autoƌisĠe. Une seconde (zone B) concerne une partie de la 

commune de Coinces, où les constructions sont limitées aux exploitations agricoles. Ces deux 

zones sont dites « de bruits forts ». Enfin, une dernière (zone C) dite « de bruits modérés » autorise les constructions à l’eǆĐeptioŶ des lotissements. 

L’oďjeĐtif de Đe plaŶ, apƌğs ĠvaluatioŶ de la gġŶe soŶore occasionnée, est de délimiter les zones les plus impactées par les activités des 3 escadrons de la 

BA123. 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Illustration du polygone d'isolement du DPMU 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
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 Des restrictions sont également engendrées par la piste de décollage, ce sont les 

« servitudes de dégagement des aérodromes ». En effet, dans le prolongement de la 

piste, les hauteurs des constructions sont réglementées. 

 

  

Figure 2 : Illustration des servitudes de dégagement des aérodromes 
Réalisation : Etudiants au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Tours 
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3 Les objectifs de l’étude 

3.1 Pourquoi actualiser le plan de déplacement 

 

Comme nous l’avoŶs vu pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, la Base Aérienne ϭϮϯ va ƌĠaliseƌ de Ŷoŵďƌeuǆ aŵĠŶageŵeŶts ŶotaŵŵeŶt eŶ vue d’aĐĐueilliƌ l’AϰϬϬM. Les 

modifications de la structure et des missions sont une opportunité à saisir pour prendre en compte des principes et fonctionnements novateurs tels que 

Đeuǆ du DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et de l’AŵĠŶageŵeŶt du Territoire.  

 

UŶ ĐhaŶgeŵeŶt de stƌatĠgie d’aŵĠŶageŵeŶt de la Base Aérienne doit s’effeĐtueƌ afiŶ de ƌĠaliseƌ uŶe ƌĠelle politiƋue gloďale, ĐohĠƌeŶte, et 

ƌespeĐtueuse de l’eŶviƌoŶŶeŵent. Ce changement sera permis en particulier aveĐ l’iŶtĠgƌatioŶ de plusieuƌs ĠĐhelles, iŶtƌa et eǆtƌa-base. 

 

De plus, la piste cyclable existante Ŷ’est aujouƌd’hui pas ou du ŵoiŶs Ƌue tƌğs peu eŵpƌuntée paƌ le peƌsoŶŶel. Il seƌait doŶĐ judiĐieuǆ de l’iŶtĠgrer 

dans un plan global de circulation afin de la rendre plus efficiente. 

 

3.2 Pourquoi dans les principes de Développement Durable 

 

La Base Aérienne 123 montre un fort engagement dans uŶe optiƋue d’aŵĠŶageŵeŶt et de dĠveloppeŵeŶt ƌespeĐtueuǆ de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. La mise 

eŶ plaĐe d’eǆpositioŶs, de plaquettes sur le Développement Durable (« L’AƌŵĠe de l’Aiƌ s’eŶgage pouƌ le DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle ») s’aĐĐoŵpagŶent de 

ƌĠels effoƌts stƌuĐtuƌels. L’AƌŵĠe de l’Air intègƌe aujouƌd’hui, daŶs ĐhaĐuŶ de ses pƌojets, uŶ volet « Environnement et Développement Durable » avec la 

ŵise eŶ œuvƌe d’uŶe politiƋue gĠŶĠƌale. Désignée sur le plan national comme « site exemplaire en matière de Développement Durable », la ďase d’OƌlĠaŶs-

Bricy a préalablement réalisée, en 2008, un audit environnemental et un Bilan Carbone® dans une optique de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre. 
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3.2.1 Les principes du Développement Durable 

 

 « Un développement qui répond aux besoins des générations du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Deux 

concepts sont inhérents à cette notion : le concept de « besoins », et plus particulièrement des besoins essentiels des plus démunis à qui il convient d’aĐĐorder 

la plus graŶde priorité, et l’idée des liŵitatioŶs Ƌue l’état de Ŷos teĐhŶiƋues et de Ŷotre orgaŶisatioŶ soĐiale iŵpose sur la ĐapaĐité de l’eŶviroŶŶeŵeŶt à 

répondre aux besoins actuels et à venir.»
2 

 

 Le Développement Durable est une nouvelle conception de l’iŶtĠƌġt puďliĐ, une réponse de tous les acteurs (Etat, acteurs économiques, société 

civile) appliquée à la croissance économique et reconsidérée à l'échelle mondiale, afin de prendre en compte les aspects sociaux et environnementaux de la 

planète. Le Développement Durable et la prise en compte de l'environnement sont aujourd'hui des axes majeurs de réflexion dans le développement des 

territoires, tant au niveau local, national que mondial. La réalisation d’uŶ plaŶ de dĠplaĐeŵeŶt, au tƌaveƌs de pƌiŶĐipes d’aŵĠŶageŵeŶt Ŷovateuƌs, permet 

d’intégrer au quotidien une dynamique éco-responsable.  

 

Les trois piliers dictés par les principes du Développement Durable sont d’oƌdƌe 

économique, social et environnemental. Un quatrième pilier « gouvernance, démocratie 

participative » pourrait être le chapeau commun qui fédère les trois autres. Gouvernance par le 

ŵaŶageŵeŶt, eŶ oƌgaŶisaŶt la ŵaîtƌise d’ouvƌage paƌ eǆeŵple, et démocratie participative en 

favoƌisaŶt l’iŵpliĐatioŶ des usageƌs daŶs le pƌojet. 

 

 

                                                           

2
 Définition proposée en 1987 par la CommissioŶ ŵoŶdiale sur l’eŶviroŶŶeŵeŶt et le développeŵeŶt dans le Rapport Brundtland 

 

Figure 3 : Les piliers du Développement Durable 
 Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, Polytech'Tours 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Besoin
http://fr.wikipedia.org/wiki/Croissance_%C3%A9conomique
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cologie
http://fr.wikipedia.org/wiki/1987
http://fr.wikipedia.org/wiki/Rapport_Brundtland
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3.2.1.1 Le pilier économique 

 

Il s’agit d’aŶalǇseƌ les ďesoiŶs, leuƌs Đoûts et de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les iŶfƌastƌuĐtuƌes eǆistaŶtes et leuƌs poteŶtiels afiŶ d’iŶtĠgƌeƌ le ďâti auǆ futuƌs 

aménagements. Il est également important de se poser plusieurs questions utiles. Est-ce qu’il gĠŶğƌe des Đoûts ĐaĐhĠs ? Trouve-t-il son équilibre financier 

(retour sur iŶvestisseŵeŶt…Ϳ ? Ces questions, non exhaustives, doiveŶt peƌŵettƌe de ŵieuǆ aŶalǇseƌ le pƌojet et de vƌaiŵeŶt dĠfiŶiƌ s’il est viaďle ou ŶoŶ. 

 

3.2.1.2 Le pilier social 

 

Il s’agit de pƌeŶdƌe eŶ Đoŵpte les ƌelatioŶs eŶtƌe le peƌsoŶnel et son environnement social mais également de sensibiliser, de débattre et de faire 

participer la population (ici le personnel de la Base Aérienne) à la prise de décision. Le projet doit favoriser les initiatives citoyennes en mettant en place des 

ŵoǇeŶs d’iŶfoƌŵatioŶ, mais aussi des mesures concrètes permettant la réalisation de ces initiatives. Il doit également se préoccuper des habitudes du 

peƌsoŶŶel de la ďase pouƌ ƌĠduiƌe l’iŵpaĐt du pƌojet suƌ les ƌǇthŵes de vie et s’iŶsĠƌeƌ au ŵieuǆ daŶs le site. 

 

3.2.1.3 Le pilier environnemental 

 

Il s’agit de ƌĠaliseƌ des aŵĠŶageŵeŶts ƌespeĐtueuǆ de l’eŶvironnement (réalisation de bâtiments Haute Qualité Environnementale, prise en compte 

des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles…Ϳ et de sensibiliser le personnel aux enjeux environnementaux. Plusieurs aspects sont à prendre en compte dans ce pilier, 

comme notamment se demander si l’utilisatioŶ des ƌessouƌĐes et de l’espaĐe est rationnelle, en évitant d’aƌtifiĐialiseƌ ou de ƌĠduiƌe l’iŵpeƌŵĠaďilisatioŶ des 

sols. Pour cette étude sur les déplacements au sein de la Base Aérienne 123, les efforts relatifs au pilier environnemental concerneront essentiellement les 

modes de transports doux et collectifs. 
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3.2.2 Les textes, lois et stratégies en faveur du Développement Durable 

3.2.2.1 Le Grenelle de l’Environnement 

 

Les débats et les conclusions du « Grenelle de l’Environnement » qui visent à refonder la politique écologique de la France sont là pour en 

témoigner. Le Ministère de la DĠfeŶse et l’AƌŵĠe de l’Air en particulier, entendent être exemplaires en la matière. Le « GƌeŶelle de l’Environnement » est un 

ĐoŶtƌat eŶtƌe l’Etat et la société civile afin de responsabiliser chaque usager. La ŵoďilisatioŶ de ĐhaĐuŶ des aĐteuƌs est ŶĠĐessaiƌe afiŶ de ŵettƌe eŶ œuvƌe 

des mesures réalisables pour inscrire le développement de la société dans une perspective « durable ». 

 

Ce « grenelle » a eu pour objectif de réaliser un programme en faveuƌ de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, du dĠveloppeŵeŶt et de l’aŵĠŶageŵeŶt duƌaďle, avec 

notamment la mise en place de mesures concrètes et quantifiables. Les mesures concernent aussi ďieŶ la politiƋue des tƌaŶspoƌts, l’aĐtioŶ puďliƋue, Ƌue les 

infrastructures, et ne doivent en aucun cas générer un obstacle au dĠveloppeŵeŶt et à l’iŶŶovatioŶ. 

 

Le Grenelle a incité un projet de lois de près de 45 articles relatant les mesures pour lutter contre les émissions de gaz à effet de serre, les risques 

environnementaux et la protection de la biodiversité. 

 

3.2.2.2 La Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) 

 

La Stratégie Nationale de Développement Durable, mise en place en 2003 pour une durée de 5 ans, et renouvelée en 2009, répond à un engagement 

iŶteƌŶatioŶal de la FƌaŶĐe pƌis daŶs le Đadƌe de l’OƌgaŶisatioŶ des NatioŶs UŶies ;ONUͿ. Le SNDD s’aƌtiĐule ĠgaleŵeŶt au Ŷiveau de la stratégie européenne 

de Développement Durable adaptée en 2001. DaŶs Đette optiƋue, les seƌviĐes de l’Etat se doiveŶt d’ġtƌe exemplaires en termes de respect de 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt et doivent intégrer dans leurs projets, uŶe ƌĠelle politiƋue de foŶĐtioŶŶeŵeŶt afiŶ de ƌĠduiƌe les iŵpaĐts des aĐtivitĠs suƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

 

Les oďjeĐtifs fiǆĠs paƌ Đette stƌatĠgie s’aƌtiĐuleŶt autouƌ de l’ĠĐo-ƌespoŶsaďilitĠ daŶs les doŵaiŶes de l’eau, de l’ĠŶeƌgie, des dĠĐhets, des ďâtiŵeŶts, 

mais aussi des transports. De plus, des ŵesuƌes soŶt pƌises afiŶ d’Ġvalueƌ les ƌĠsultats des pƌogƌaŵŵes ŵis eŶ œuvƌe. 
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3.2.2.3 Base pilote : le Plan d’action environnement du Ministère de la Défense 

 

DaŶs la ĐoŶtiŶuitĠ des politiƋues euƌopĠeŶŶes et iŶteƌŶatioŶales, l’Etat, et plus précisément le Ministère de la Défense, a voulu se doteƌ d’uŶ Plan 

d’aĐtioŶ environnement. Etablit en décembre 2007, il a pour objectif, entre autres, la pƌoŵotioŶ des ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles, l’utilisatioŶ ƌatioŶŶelle de 

l’ĠŶeƌgie et la diŵiŶutioŶ des ĠŵissioŶs des gaz à effet de seƌƌe. Le ďudget allouĠ est de ϭϴϬ ŵillioŶs d’euƌos pouƌ la période 2008-2010. Ce plan comporte 

40 mesures dans de ŵultiples doŵaiŶes d’aĐtioŶ tels que celui des infrastructures, avec la gestion des énergies dans les bâtiments ou l’isolatioŶ, celui de la 

gestioŶ des dĠĐhets, de l’eau, des dĠplaĐeŵeŶts…  

 

Dans cette optique, quatre bases militaires, dont la Base Aérienne 123 « Charles Paoli », ont été désignées « sites pilotes en matière de 

Développement Durable ». EŶ effet, l’aƌƌivĠe imminente de l’avion de transport militaire A400M est une opportunité pour la base d’OƌlĠans-Bricy de réaliser 

de Ŷoŵďƌeuses ŵodifiĐatioŶs et ĠvolutioŶs, ŶotaŵŵeŶt eŶ teƌŵes de ŵissioŶs et d’iŶfƌastƌuĐtuƌes. La ďase a saisi cette occasion pour prendre en compte 

les enjeux climatiques et environnementaux actuels. 
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4 Méthodologie 

 

 S’agissaŶt à teƌŵe de faiƌe Ġvolueƌ les ĐoŵpoƌteŵeŶts iŶdividuels, il a paƌu esseŶtiel d’opteƌ pouƌ uŶe ŵĠthode seƌvaŶt de levieƌ daŶs Đette 

conduite du changement. « L’aŶalǇse du Ƌuaƌtieƌ Feƌďeƌ, zoŶe de vie de la Base Aérienne 102 (21) », effectuée par des étudiants du CESA en 2005, a montré 

que l’utilisatioŶ de la voiture particulière était dominante sur la Base Aérienne de Dijon et que les modes de transports doux tels que le vélo, les transports 

en commun ou le covoiturage occupaient quant à eux une part minime.  

Plusieurs entretiens au sein de la base concernant les principales causes de mobilité, à la fois en interne et en externe, nous a permis de conforter nos 

pensées préalables que la majorité des déplacements était due à trois faits :  l’eŵďauĐhe et la dĠďauĐhe  qui entrainent un flux important sur de très courtes 

durées, d’autƌe paƌt, le Mess unique qui engendre une grande partie des déplacements quotidiens des usagers de la Base Aérienne d’OƌlĠaŶs-Bricy. 

En conséquence, nous avons  choisi d’effeĐtueƌ uŶ Đoŵptage des eŶtƌées et sorties de la base et de faire compléter un questionnaire par les employés afin 

de confirmer, ou non, ces observations et apporter de plus amples renseignements. 

 

4.1 Comptage des véhicules 

 

Nous avons tout d’aďoƌd défini trois plages horaires qui nous paraissaient les plus appropriées, puis nous avons différencié les différents types de 

véhicules. Après concertation avec la gendarmerie de la base, nous avons décidé d’aŶalǇseƌ les plages horaires suivantes : 

 De 7h00 à 8h15 pour les arrivées sur le lieu de travail des pendulaires. Pour 90% du personnel le travail commence à ϴhϬϬ, l’eŶtƌĠe des eŵploǇĠs est 

autoƌisĠe jusƋu’à ϴhϭϬ. Au-delà, les flux sont liés principalement au va-et-vient des usagers. 

 A paƌtiƌ de ϭϭhϬϬ pouƌ les dĠplaĐeŵeŶts liĠs au dĠjeuŶeƌ. Le Mess est ouveƌt de ϭϭhϯϬ à ϭϯhϬϬ. Nous Ŷ’avioŶs pas dĠteƌŵiŶĠ d’heure de fin 

puisƋue Ŷous Ŷ’avioŶs auĐuŶ ŵoǇeŶ de savoiƌ à Ƌuel ŵoŵeŶt la totalité du personnel serait sorti du Mess. Nous avons donc continué le comptage 

jusƋu’à uŶe diŵiŶutioŶ du fluǆ. 

 De 16h30 à 17h15 pour la débauche qui, comme le matin, entraine un flux important au niveau de la porte principale. 
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Pour ce qui est de la diversité des véhicules, nous avons comptabilisé : 

 les personnes seules venant en voiture 

 les autoŵoďiles eŶ Đovoituƌage seloŶ Ƌu’il Ǉ ait deuǆ, tƌois, Ƌuatƌe ou ĐiŶƋ peƌsoŶŶes 

 les motos 

 les vélos 

 les piétons 

 les bus (au-delà de dix personnes) 

 les Ŷavettes ;jusƋu’à diǆ peƌsoŶŶesͿ 
 les camions 

 

Cette différenciation nous a permis d’Ġtaďliƌ la paƌt ŵodale des vĠhiĐules suivaŶt les dĠplaĐeŵeŶts ĐoŶĐeƌŶĠs. D’autƌe paƌt, les ƌĠsultats liĠs au 

comptage du midi seront analysés comme des déplacements internes, tandis que les résultats issus du matin et du soir seront étudiés en termes de 

déplacement pendulaire, c'est-à-dire les déplacements domicile-travail. En effet la part des déplacements professionnels à ces heures sera négligeable donc 

non pris en compte. 

 

 Cette ŵĠthode Ŷous peƌŵet doŶĐ d’avoiƌ des Đhiffƌes ƌelativeŵeŶt pƌĠĐis suƌ uŶe jouƌŶĠe doŶŶĠe et aiŶsi de ŵieuǆ ĐoŵpƌeŶdƌe l’aĐtivitĠ de la ďase 

et les problèmes que ces activités peuvent engendrer. 

 

 De plus, la réalisation du comptage nous a permis de nous faire connaitre très tôt auprès des employés de la base. En effet, de nombreuses 

personnes sont venues nous voir pour se renseigner sur nos activités et nous en profitions pour nous présenter et présenter notre étude. 
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4.2 Communication et questionnaire 

 

 Notre deuxième démarche a été la créatioŶ d’affiĐhes afiŶ d’aŵĠliorer la communication en faveur du Développement Durable, et en particulier en 

insistant sur les inconvénients de la voiture particulière tant du point de vue économiƋue, soĐial, Ƌu’eŶviƌoŶŶeŵeŶtal. Ces panneaux ont été affichés à 

l’eŶtƌĠe du Mess, lieu côtoyé paƌ l’eŶseŵďle des eŵploǇĠs de la ďase, ainsi que dans les espaces détente au sein de chaque unité, lieux favorables à la 

discussion. CeĐi Ŷous a peƌŵis d’aĐĐeŶtueƌ Ŷotƌe iŵpaĐt suƌ les opiŶioŶs de ĐhaĐuŶ. 

  

 La procédure de mise en place du questionnaire a été relativement longue et nous avons obtenu les résultats assez tardivement, car tout affichage, 

toute communication doivent être approuvé préalablement par le Commandant de la base. L’oďjeĐtif Ġtait de confirmer nos observations post-comptages 

en termes de déplacement et d’utilisation des différents véhicules. Ce questionnaire nous a également permis de prendre en compte les opinions de chacun 

sur les modes de déplacement alternatifs à la voiture. 

 

 Etant donné le peu de réponses récoltées nous avons relancé une démarche de concertation en juin grâce à un stand que nous tenions le midi au 

Mess. La ƌĠĠditioŶ du ƋuestioŶŶaiƌe Ŷous a peƌŵis de ĐƌitiƋueƌ Ŷotƌe pƌeŵiğƌe eŶƋuġte et doŶĐ d’ajouteƌ des ƋuestioŶs qu’il nous a semblé importante 

d’inclure à notre réflexion. De plus, ce stand de communication, nous a permis de prendre en compte les avis des employés concernant les différents 

scénarios d’aŵĠŶageŵeŶt que nous avons envisagés. 
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4.3 Temps de déplacement 

 

Nous avons réalisé des évaluations de distances temporelles à travers la Base Aérienne, pour savoir si les temps à pieds ou à vélo étaient acceptables 

pouƌ se ƌeŶdƌe d’uŶ poiŶt à uŶ autƌe de la ďase. Ces évaluations ont été effectuées à partir du Mess, point central de la base, qui concentre les 

déplacements entre 11h et 13h. Deux types de chronométrage ont été opérés : l’uŶ poƌte à poƌte eŶ paƌtaŶt du Mess, l’autƌe peƌŵettaŶt de ƌĠaliseƌ des 

isoĐhƌoŶes de Ϯ, ϱ et ϭϬ ŵiŶutes depuis l’eŶtƌĠe du Mess. La diffĠƌeŶĐiatioŶ de Đes deuǆ ŵĠthodes Ŷous a peƌŵis tout d’aďoƌd d’avoiƌ uŶe vue d’eŶseŵďle 

sur les distances-teŵps au seiŶ de la ďase et d’autƌe paƌt, daŶs l’optiƋue de seŶsiďiliseƌ les eŵploǇĠs, de mieux inclure les usagers dans cette étude grâce à 

des chiffres précis depuis leur propre bâtiment. Tous nos relevés oŶt ĠtĠ effeĐtuĠs auǆ aleŶtouƌs de ŵidi et paƌ ďeau teŵps afiŶ d’aŶalǇseƌ des données en 

conditions optimales. Ceci a permis de prendre en compte les différents aléas de la circulation, en particulier le trafic relativement important à cette heure. 

 

Comme l’oŶt ŵoŶtƌĠ plusieuƌs Ġtudes suƌ les dĠplaĐeŵeŶts uƌďaiŶs, le teŵps de ŵaƌĐhe ŵaǆiŵuŵ aĐĐeptaďle pouƌ uŶe peƌsoŶŶe est de ϭϬ 

minutes. Au-delà, l’usageƌ va se ƌepoƌteƌ suƌ d’autƌes ŵoǇeŶs de dĠplaĐeŵeŶts ŶotaŵŵeŶt la voituƌe, Đe Ƌui va à l’eŶĐoŶtƌe de Ŷos objectifs principaux : la 

diminution de l’utilisatioŶ de la voiture et la promotion des modes de déplacements doux. 

 

4.4 Fiche vue 

 

La ƌĠalisatioŶ de l’outil « fiche vue » a peƌŵis d’aŶalǇseƌ les atouts et les faiďlesses de la ďase, au tƌaveƌs de diffĠƌeŶts aspects : circulation, 

sigŶalisatioŶ, vĠgĠtatioŶ, Ġtat de la voiƌie… Ces fiĐhes oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠes uŶ peu paƌtout daŶs la ďase afiŶ d’avoiƌ uŶe vue d’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. Elles oŶt 

permis de faire ressortir les points négatifs et donc de mieux prendre en compte les problèmes et les disfoŶĐtioŶŶeŵeŶts daŶs l’Ġtude. ChaƋue fiĐhe 

commence par une petite description du lieu, puis est mis en avant la végétation présente, la circulation, la signalisation et le marquage au sol, ainsi que les 

conditions de circulation pour les piétons et les cyclistes. 
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Partie 2 : Diagnostic de la base 123 

1 Contexte global 

1.1 Analyse géographique 

 

La Base Aérienne ϭϮϯ possğde uŶe eŵpƌise au sol d’eŶviƌoŶ ϳϰϬ hectares, répartis sur quatre communes et divisée elle-même en différentes zones. 

 

La zone de vie ĐoŶĐeŶtƌe le plus d’aĐtivitĠs aveĐ la zoŶe opĠƌatioŶŶelle. CepeŶdaŶt elle Ŷe ƌepƌĠseŶte Ƌu’uŶe petite partie de la surface de la base. 

Elle rassemble les logements (LC1, 2, 3, 4, 5, 6, 8), le Mess, le cinéma-base, le ďâtiŵeŶt de l’adŵiŶistƌatioŶ, ainsi que ceux de l’eŶtƌĠe de la ďase 

(gendarmerie, accueil, seƌviĐe soĐial…Ϳ. Les LCϭ, LC2 et dans un deuxième temps le LC3 devraient être détruits car ces bâtiments sont anciens et vétustes. 

Une reconversion de la zone est donc à envisager. 

 

La zone opérationnelle est le lieu où travaille la plupart du personnel de la base. Elle comprend le bâtiment de commandement avec la tour de 

ĐoŶtƌôle, les haŶgaƌs à l’Ouest de la base et les différents bureaux des unités. Cette zone a pouƌ voĐatioŶ d’ġtƌe agƌaŶdie aveĐ l’aƌƌivĠe du futuƌ avion de 

transport militaire. Elle accueillera donc, comme il a été vu précédemment, le hangar HM19, la nouvelle tour de contrôle, le centre de formation A400M 

ainsi que le hangar pour les hélicoptères de la gendarmerie (GMCO). 

 

Il existe également des subdivisions en dehoƌs du Ƌuaƌtieƌ pƌiŶĐipal, à l’Est de la base : le Quartier Général Paul Millet (QGPM) et le quartier 

Reymondaud, dont les fonctions ont été décrites dans la première partie. Le Service LoĐal d’Infrastructure (SLI, détachement de la DDT du Loiret) est 

également excentré. C’est uŶe divisioŶ ŶoŶ ŵilitaiƌe, ĐhaƌgĠe de l’aŵĠŶageŵent sur la base. Il produit des cartes et, par exemple, est à l’origine de la piste 

cyclable au sein de la Base Aérienne. Le SLI ĐoŶduit ĠgaleŵeŶt les pƌojets autouƌ de l’aƌƌivĠe de l’A400M, en réalisant les tracés de la future route au Sud, 

des nouveaux bâtiments, ainsi que des parkings qui les accompagnent. Cette subdivision est globalement chargée des opérations de gros entretien de la 

Base Aérienne et de la ŵaîtƌise d’œuvƌe des pƌojets d’iŶvestisseŵeŶt. Sa foŶĐtioŶ est tƌğs pƌoĐhe de l’EsĐadƌoŶ de SoutieŶ IŶfƌastƌuĐtuƌe et Energie (ESIE). 



43 

 

Les infrastructures aéronautiques forment la zone la plus importante de la base. Elle est constituée de parking avion, d’uŶe piste d’eŶvol, d’uŶ 

taxiwaǇ, d’uŶe piste taĐtiƋue et d’uŶe zoŶe de saut. 

 

Enfin il existe une dernière zone, la zone technique, Ƌui ĐoŵpƌeŶd le ĐheŶil à l’Ouest de la base, les dépôts principal et secondaire des essences et la 

dĠĐhetteƌie à l’Est, ainsi que le lagunage et le Dépôt Principal de Munitions (DPMU) au Nord. Le DPMU est situé loin des activités de la base pour des risques 

évidents de sécurité. Il contraint également les communes à des servitudes, notamment des interdictions de construction dans les zones à proximité. 
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Carte 5 : Les différentes zones de la BA 123 
Source : Fond de carte Google Earth 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
 



45 

1.2 Analyse environnementale et paysagère 

 

 Cet eǆaŵeŶ ĐoŶsiste eŶ l’aŶalǇse visuelle des ĠlĠŵeŶts ĐoŶstitutifs eŶviƌoŶŶeŵeŶtauǆ et paǇsageƌs de la ďase et de ses eŶvirons. Cette étude 

permet de mettre en relation les différentes composantes structurelles du milieu afin de mener des actions adaptées au sein du site. Elle permet également 

d’aŶalǇseƌ les iŵpaĐts des aĐtivitĠs de la ďase suƌ soŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

 

1.2.1 Analyse de la faune et de la flore de la base 

 

UŶ ĠĐosǇstğŵe se ĐaƌaĐtĠƌise paƌ les iŶteƌaĐtioŶs eŶtƌe uŶ ďiotope et uŶe ďioĐĠŶose, Đ’est le suppoƌt de la vie des espğĐes animales et végétales. Le 

ďiotope ƌepƌĠseŶte l’eŶseŵďle des espèces végétales dans un milieu et la ďioĐĠŶose ƌepƌĠseŶte l’eŶsemble des espèces animales de ce milieu. La 

pƌĠseƌvatioŶ de la ďiodiveƌsitĠ peƌŵet la viaďilitĠ des espğĐes Ƌui s’Ǉ tƌouveŶt. La dĠgƌadatioŶ de l’haďitat, Đoŵpƌoŵet Đette viabilité au travers de 

l’aƌtifiĐialisatioŶ des sols, de la fragmentation des espaces naturels et des activités de la Base Aérienne. 

 

Il existe une faune et une flore bien présente sur la base, grâce notamment aux espaces boisés à l’Ouest et au Nord de celle-ci, mais également grâce 

aux marais et aux lagunes. Ces espaces sont des refuges pour les animaux et présentent une biodiversité importante et intéressante. Ils servent également 

de zoŶe d’aliŵeŶtatioŶ et soŶt d’autaŶt plus prisés que la BA123 est située dans la Beauce, région très agricole et possédaŶt peu d’espaĐes ďoisĠs. 
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En ce qui concerne ces espaces boisés, ils sont de deux types sur le site :  

 Les espaces boisés à forte richesse biologique, correspondant à ceux cités précédemment, sont suffisamment en retrait par rapport aux 

activités de la base pour être des zones de qualité pour la faune. 

 Les espaces boisés stratégiques sont situés à proximité des activités de la base et ont pour rôle de retenir la faune en dehors de la zone 

aéronautique, notamment les oiseaux qui pourraient venir perturber le vol des avions. 

 

En résumé, ces espaces accueillent de nombƌeuses espğĐes d’oiseauǆ : des rapaces, diurnes et nocturnes, des colombins et gallinacés, des 

palmipèdes, des échassiers et pƌğs d’uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe de passereaux. Quelques espèces de mammifères sont également présentes, comme les lapins, 

considérés sur la base comme une espèce invasive. 

 

Il existe deux types de zones humides sur la base : des lagunes situées 

au Nord, et des mares à l’Ouest. Ce soŶt des zoŶes d’haďitats privilégiées pour la 

faune. On observe par exemple des grenouilles vertes, espèces protégées, à 

proximité des mares. Les lagunes quant à elles, abritent des espèces de poissons  

carnassiers comme des sandres, des ďƌoĐhets et d’autƌes espğĐes de poissoŶs 

allant du gardon à la carpe.  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Photographie 7 : Les lagunes situées au Nord de la Base Aérienne 
Source : Etudiants au Département AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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En dehors de ces espaces naturels, des espaces verts sont également 

présents. Ceux situés dans la zone de vie sont gérés par un organisme extérieur 

à la base : la société Arcadie Centre dont la fonction est essentiellement 

l’eŶtƌetieŶ ;toŶte, tailles …Ϳ. Les espaces enherbés de la zone technique et 

aéronautique, soit 422 hectares, sont quant à eux gérés par le SLI. Ces zones ont 

ďesoiŶ d’ġtƌe eŶtƌeteŶues seuleŵeŶt uŶe à deuǆ fois paƌ aŶ et suďisseŶt des 

opérations de fauchage.  

 

Les espaces paysagers se traduisent le plus souvent par des alignements 

d’aƌďƌes le long des voies de circulation, en rangées simples ou doubles, 

peƌŵettaŶt le guidage et l’ideŶtifiĐatioŶ des diffĠƌeŶts Ƌuaƌtieƌs. Parfois, 

ŶotaŵŵeŶt autouƌ du Mess et devaŶt l’iŶfiƌŵeƌie, les aƌbres sont plantés de 

manière libre pour créer un effet de jardin. On constate néanmoins que les 

hangars HM17 et HM18 ont peu repris cette trame végétale, et l’espaĐe se 

caractérise alors par des compositions paysagères libres dans un lieu où les 

parkings sont privilégiés. Dans le projet de construction du HM19, un parking est 

également prévu, mais il sera est aĐĐoŵpagŶĠ d’uŶ aŵĠŶageŵeŶt paǇsageƌ. Sur le reste de la base, ces espaces se traduisent également en grande partie 

par des étendues de pelouse, souvent en proies à la détérioration par les lapins. 

  

Photographie 8 : Espace vert géré par la société Arcadie 
Source : Etudiants au Département AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Photographie 9 : VĠgĠtatioŶ de paƌt et d’autƌe de la voiƌie devaŶt l’iŶfiƌŵeƌie 
Source : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Photographie 10 : VĠgĠtatioŶ de paƌt et d’autƌe de la voiƌie devaŶt la salle de sport 
Source : Etudiants au Département AménageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Carte 6 : Milieu naturel sur la base 123 
Source : Fond de carte Google Earth 

Réalisation : Etudiants au Département AménagemeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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1.2.2 L’environnement extérieur 

 L’environnement   « naturel » 

 

La Base Aérienne se situe en pleine Beauce, grenier à blé de la France,  le blé tendre,  destinée principalement à la meunerie et à l’aliŵeŶtatioŶ du 

bétail en est la céréale emblématique. Elle est donc entourée par des terres agricoles et le relief y est quasi inexistant. L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt eǆtĠƌieuƌ se 

caractérise par de grands horizons linéaires très dégagés. Ces immenses étendues plates favorisent la formation du vent et de nombreuses éoliennes ont vu 

le jour dans la région. Comme cela est visible sur la carte, autour de la Base Aérienne les espaces boisés sont très peu nombreux. Ils sont situés au Sud de la 

base vers la commune de Bucy-Saint-Liphard. Ce sont en général des futaies de ĐhġŶes et de hġtƌes. L’eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel, et notamment les terres 

agricoles, sont donc prédominantes autour de la BA 123. 
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Carte 7 : Localisation des espaces urbains et agricoles sur le territoire 
Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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 Carte 8 : Environnement proche de la Base Aérienne 123 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, Polytech'Tours 

Panoramique 1 

Panoramique 2 

Panoramique 3 

Panoramique 4 

Panoramique 5 

Panoramique 8 

Panoramique 7 

Panoramique 6 
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Panoramique 1 : Vue depuis une rue perpendiculaire à la route départementale 836. La BA123 est repérable notamment grâce à la présence du HM18 

(bâtiment relativement volumineux).  

 
Panoramique 2 : Vue depuis le ƌoŶd poiŶt de l’hĠliĐe, à l’iŶteƌseĐtioŶ eŶtƌe les ƌoutes dĠpaƌteŵeŶtales ϴϯϲ et ϵϱϱ. Le ƌelief est peu ŵaƌƋuĠ, Đ’est pouƌƋuoi 

la Base Aérienne a un impact visuel important. 

 
Panoramique 3 : Vue depuis la route départementale 955. La présence de bois et de bosquets permet d’attĠŶueƌ l’iŵpaĐt visuel des ďâtiŵeŶts de la Base 

Aérienne. Les antennes relais se détachent distinctement du paysage. 

 
Panoramique 4 : Vue depuis la route de Chesne. Le paysage est peu marqué par la base car la présence de bois et de bosquets permet d’attĠŶueƌ son impact 

visuel. Comme sur le panoramique précédent, les antennes relais se détachent distinctement du paysage. 

 
Panoramique 5 : Vue depuis Coinces. La pƌĠseŶĐe de ďois à pƌoǆiŵitĠ de la ŵaƌe attĠŶue ĐoŶsidĠƌaďleŵeŶt l’iŵpaĐt visuel de la BA. EŶ effet, iĐi eŶĐoƌe, 

seules les antennes de télécommunication sont perceptibles. 

 
Panoramique 6 : La Base Aérienne est tƌğs peu visiďle depuis la soƌtie Noƌd de BƌiĐǇ. EŶ effet, le paǇsage et l’haďitat Ŷe peƌŵetteŶt pas de l’apeƌĐevoiƌ. 

 
Panoramique 7 : Vue depuis la soƌtie Sud de BƌiĐǇ. La pƌĠseŶĐe d’aƌďƌes et de bosquets permet d’attĠŶueƌ l’iŵpaĐt visuel des ďâtiŵeŶts de la Base Aérienne. 

 
Panoramique 8 : Entre Boulay-les-Barres et Bricy, les subdivisions de la base sont remarquées. En effet, leurs volumes se détachent fortement du paysage. 

  



54 

 L’environnement «  urbain » 
 

La Base Aérienne 123 est située dans un milieu rural, par conséquent, le tissu urbain environnant est peu dense. Les communes à proximité sont de 

petites tailles et séparées les unes des autres par des champs ou des eǆploitatioŶs agƌiĐoles. Le tǇpe d’haďitat est esseŶtielleŵeŶt iŶdividuel contrairement 

au Sud-Est où l’uƌďaŶisatioŶ est plus deŶse. EŶ effet, Đe phĠŶoŵğŶe ƌĠsulte de la pƌoǆiŵitĠ aveĐ l’aggloŵĠƌatioŶ oƌlĠaŶaise. 

 

Ces communes subissent plus les servitudes et les contraintes liĠes à l’iŵplaŶtatioŶ de la ďase Ƌu’elles Ŷe l’iŶtğgƌent à leurs projets. En effet même si 

des logements pour les gendarmes existent sur la commune de Bricy, certains maires sont retissant à accueillir une population supplémentaire sur leur 

commune.  

 

Le tissu uƌďaiŶ se deŶsifie loƌsƋue l’oŶ se diƌige veƌs le Sud et veƌs OƌlĠaŶs. EŶ effet à paƌtiƌ d’Oƌŵes, dĠďut de la ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ, il 

devieŶt ĐoŶtiŶu jusƋu’à OƌlĠaŶs, ĐƌĠaŶt uŶ ĐoŶtƌaste sigŶifiĐatif avec les communes plus au Nord. 

 

Finalement, la Base Aérienne 123 est plutôt éloignée des gros centres urbains. JusƋu’à pƌĠseŶt, peu d’effoƌts oŶt ĠtĠ aĐĐoŵplis pour intégrer les 

ďâtiŵeŶts daŶs le paǇsage. La ďase est visiďle d’assez loiŶ, ŶotaŵŵeŶt à Đause de ses aŶteŶŶes de télécommunication et de ses hangars à avions. 

Cependant, il semble que des efforts aient été faits dans ce domaine pour les futures constructions liées au projet A400M. 
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1.3 Analyse structurelle et urbaine (localisation des bâtiments, des axes « routiers » …) 

 

Cette paƌtie, Ƌui peƌŵet d’avoiƌ uŶe vue d’eŶseŵďle de la ďase, aŶalǇse les diffĠƌeŶts lieuǆ et fait ƌessoƌtiƌ les atouts et les faiblesses de ces derniers. 

Le Mess, la salle de spoƌt, la gaƌe ƌoutiğƌe, le Đaƌƌefouƌ situĠ à l’iŶteƌseĐtioŶ des aveŶues du CapitaiŶe GaudiŶ et du CapitaiŶe RaffiŶ, la plaĐe de l’aŶĐieŶ 

Mess, l’iŶfiƌŵeƌie aiŶsi Ƌue le ƌoŶd poiŶt à l’Ouest de la zoŶe vie oŶt ĠtĠ Đhoisis eŶ foŶĐtioŶ de leuƌ iŵpoƌtaŶĐe au seiŶ de la base. 

 

Carte 9: Zone vie 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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1.3.1 Etat actuel de la base entre l’entrée principale et le Mess 

 

Carte 10 : Etat actuel de la base eŶtƌe l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale et le Mess 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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1.3.1.1 L’entrée principale 

 

L’eŶtƌée principale est un lieu essentiel de la Base Aérienne regroupant deux fonctions. D’uŶe paƌt, elle assuƌe Đelle de lieu de passage, ŶotaŵŵeŶt 

auǆ heuƌes d’afflueŶĐe, ŵais aussi de paƌ sa foŶĐtioŶ esthétique. En effet, l’eŶtƌĠe fait offiĐe de « vitrine visuelle » de la base 123 pour les nombreux 

visiteurs. Des efforts ont été effectués pour donner à ce lieu une importance certaine au sein de la base « Commandant Charles Paoli ». 

 

 En termes d’esthĠtisŵe, le Đaƌƌefouƌ est ŵis eŶ valeuƌ paƌ la pƌĠseŶĐe d’uŶ Ŷez d’avioŶ plaĐĠ faĐe à l’eŶtƌĠe. C’est eŶ effet le pƌeŵieƌ ĠlĠŵeŶt 

ŵaƌƋuaŶt l’aĐtivité de la base Ƌue l’oŶ voit eŶ eŶtƌaŶt daŶs le Ƌuaƌtieƌ pƌiŶĐipal. D’autƌe paƌt uŶe vĠgĠtatioŶ à la fois diveƌsifiĠe et aďoŶdaŶte peƌŵet 

d’eŵďelliƌ le lieu et de « dĠtouƌŶeƌ l’atteŶtioŶ » des ďâtiŵeŶts vĠtustes et peu ŵis eŶ valeuƌ. La ƌaŶgĠe d’aƌďƌes de ĐhaƋue ĐotĠ de l’allĠe ĐeŶtrale crée une 

perspective marquant la linéarité de l’aǆe. 

 

 L’eŶtƌĠe est aussi pensée en termes fonctionnels. La voirie conséquente de 25 mètres de large débouche sur 3 voies, doŶt l’allĠe ĐeŶtƌale, ce qui 

permet aux usagers de se répartir facilement sur toute la base. Entre 7h45 et 8h00, les sorties se font exclusivement par une porte secondaire, la porte P5 

situĠe au à l’Est, laissant la possibilitĠ auǆ vĠhiĐules d’utiliseƌ l’eŶtƌĠe et la soƌtie pour pénétrer dans la base, fluidifiant ainsi la circulation. Celle-ci est 

cependant ƌeŶdue ĐoŶfuse paƌ la pƌĠseŶĐe d’aŶĐieŶs ŵaƌƋuages au sol toujouƌs visiďles, ainsi que par un effacement partiel des plus récents. Ce système 

fonctionnel pour les véhicules s’eǆeƌĐe au dĠtƌiŵeŶt de Đelui des cycles et des piétons. En effet, aucune bande cyclable ne permet de sortir de la base et la 

place laissée aux piétons est mince puisque seul un trottoir de 2,5 mètres en mauvais état, existe à l’Est de la voie. De plus ce trottoir est encombré par deux 

esĐalieƌs peƌŵettaŶt d’aĐĐĠdeƌ à la geŶdaƌŵeƌie Ŷe laissaŶt Ƌue ϱϬ ĐeŶtiŵğtƌes auǆ piĠtoŶs. EŶfiŶ la pƌĠseŶĐe d’uŶ seul passage protégé augmente 

l’iŶsĠĐuƌitĠ pouƌ Đes deƌŶieƌs. 

 

 DaŶs le Đadƌe du pƌojet AϰϬϬM, l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale va faiƌe l’oďjet d’uŶ ƌĠaŵĠŶageŵeŶt ĐoŶsĠƋueŶt. UŶ iŵpoƌtaŶt ƌoŶd poiŶt va ġtƌe ƌĠalisĠ 

peƌŵettaŶt de distƌiďueƌ le fluǆ de vĠhiĐules veƌs toutes les voies aujouƌd’hui eǆistaŶtes, ŵais ĠgaleŵeŶt veƌs la futuƌe ƌoute qui reliera directeŵeŶt l’eŶtƌĠe 

au HM18 par le Sud du quartier principal. 
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Lieu : Entrée principale (fiche vue 1) 
Bâtiment(s) : CG1, B4 

Circulation 

  Voie principale de 25 m, départ de 2 rues 

secondaires 

 Voirie quasi-neuve 

 Vue dégagée pour les voitures arrivant (sauf 

Ŷez d’avioŶͿ 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Présence de 2 stops 

 

 Limitation de vitesse 

à 40 km/h 

 

 Indication des 

différents bâtiments 

 

 Plots provisoires 

 

 2 stops effacés 

 

 1 passage piéton 

 

 Le marquage est 

effacé ce qui porte à 

confusion le sens de 

circulation 

 

 

Piétons et cyclistes : 

 PƌĠseŶĐe d’uŶ tƌottoiƌ d’uŶ ĐotĠ seuleŵent 

de la voie, en mauvais état 

 Grand trottoir au Ŷiveau de l’allĠe ĐeŶtƌale 

 Pas de conflit entre usagers 

 

Description 

 Lieu de passage forcé mis en valeur par la 

végétation et le « Ŷez d’avioŶ » 

 A proximité de bâtiments vétustes (bureaux 

et logements) 

 Absence de mobilier urbain 

 

 



Ce que nous préconisons 

 Un réaménagement de l’eŶtƌĠe est dĠjà pƌĠvu ĐoŵpƌeŶaŶt la ĐoŶstƌuĐtioŶ d’uŶ ƌoŶd-point 

 Relieƌ l’eǆtĠƌieuƌ de la ďase par une voie cycliste sécurisée 

Végétation 

 Diversifiée, nombreux arbres et buissons 

 Allée centrale mise en valeur par une rangée 

d’aƌďƌes de chaque coté 

 GƌaŶdes pelouses de paƌt et d’autƌe de l’allĠe 
inspirant la sérénité 

 
Photographie 12 : Entrée principale 

Source : Etudiants au Département Aménagement, 
PolǇteĐh’Touƌs 

 

Photographie 11 : Nez d’avioŶ 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
 



1.3.1.2 Avenue du Capitaine Raffin 

 

L’avenue du CapitaiŶe RaffiŶ est uŶe aƌtğƌe iŵpoƌtaŶte ƌeliaŶt l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale à l’ESRT (Escadron de Soutien et de Ravitaillement Technique), pôle logistique et 

fonctionnel de la BA 123. Celle-ci permet de répartir les véhicules sur toute la base grâce à un important carrefour à 7 voies situé aux abords du Mess. Ce carrefour est 

signalisé par la présence de panneaux stop et de marquages au sol relativement récents. De plus l’aveŶue est uŶe des ƌares voiries où un marquage au sol central délimite 

les deux sens de circulation. Cependant une certaine confusion se ressent sur le carrefour principal lorsque différents usagers arrivent par les voies « secondaires ». 

 

Outre cette fonction de desserte de la ďase pouƌ l’eŶseŵďle des vĠhiĐules, l’aveŶue pƌiŶĐipale est eŵpƌuŶtĠe paƌ les véhicules de livraison et autres camions 

ŵilitaiƌes afiŶ d’aĐĐĠdeƌ, pouƌ les pƌeŵieƌs à l’ESRT et pouƌ les seĐoŶds, au gƌaŶd paƌkiŶg de la gaƌe ƌoutiğƌe où ils stationnent.  La ĐhaussĠe d’uŶe largeur de 6 mètres est 

en bon Ġtat ŵais Ŷe s’aĐĐoŵpagŶe pas de ďaŶde cyclable. Les cyclistes doivent en effet emprunter une nouvelle fois la voirie dédiée aux véhicules motorisés. De larges 

tƌottoiƌs de ϯ,ϱ ŵğtƌes de paƌt et d’autƌe de la ĐhaussĠe ainsi que de nombreux passages protégés permettent aux piétons de se déplacer aisément. Seule la présence 

d’aƌďƌes suƌ ĐhaĐuŶ des tƌottoiƌs peut gġŶeƌ leuƌs dĠplaĐeŵeŶts.  

 

UŶe autƌe paƌtiĐulaƌitĠ de Đette aveŶue se situe daŶs le fait Ƌu’elle soit feƌŵĠe aux véhicules particuliers à partir de 16h50 afin de laisser passer les bus militaires 

en priorité. Les particuliers doivent donc effectuer un détour pour atteindre la porte principale et sortir de la base. Après le passage du dernier bus, la voie est de nouveau 

ouverte à la circulation.  
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Lieu : Avenue du Colonel Raffin (fiche vue 5) 
Bâtiment(s) : Vue sur les Hangars et la centrale électrique 

Circulation 

 Chaussée de 6 mètres à double sens 

 État de la voie : très bon 

 Passage de nombreux camions et véhicules  

motorisés 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Indications des 

bâtiments 

 

 Absence de 

signalisation pour les 

véhicules 

  

 Traversée de la 

piste cyclable 

 

 Passage piéton 

 

 Séparation de la 

voie 

 

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoirs de 3 mètres à gauche et de 2 mètres 

à droite 

 Traversée de la piste cyclable 

 

Description 

 Vue sur les hangars, doŶt l’Ġtat phǇsiƋue est 
dégradé, et la centrale électrique 

 Lieu de passage des camions de livraison 

  Absence de mobilier urbain 

 

 

Ce que nous préconisons 

 Réaliser une voie mixte (piétons, cyclistes) sur les trottoirs existants 

 



Végétation 

 Allée bordĠe d’aƌďƌes de paƌt et d’autƌe 

de la voirie 

 Centrale électrique végétalisée 

 Étendue de gazon à droite de la chaussée 

 

Photographie 14 : Centrale électrique végétalisée 
Source : Etudiants au Département AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Photographie 13 : Militaires traversant 
l’aveŶue du Capitaine Raffin 

Source : Etudiants au Département 
AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Tours 



1.3.1.3 Avenue de l’Adjudant Vieillard 

 

 

 L’aveŶue de l’AdjudaŶt Vieillaƌd est l’uŶe des aƌtğƌes principales de la base 

reliant le Mess au HM18 situĠ à l’Ouest du Ƌuaƌtieƌ principal. De nombreux bâtiments 

administratifs longent la voirie. Celle-Đi est eŶ ďoŶ Ġtat et s’aĐĐoŵpagŶe de tƌottoiƌs 

larges facilitant la circulation piétonne. Toutefois, il apparait que la majorité des piétons 

utilise la piste cyclable pour se déplacer. En effet, l’uŶiƋue piste ĐǇĐlaďle de la ďase loŶge 

l’aveŶue de l’AdjudaŶt Vieillaƌd et ŵalgƌĠ soŶ ďoŶ Ġtat, il est ƌaƌe de voiƌ des vĠlos 

l’utiliseƌ. 

   

 

 Des efforts ont été faits eŶ faveuƌ du Đadƌe de vie. Tout Đoŵŵe l’aveŶue 

Capitaine RaffiŶ, la voie est ďoƌdĠe d’aƌďres rendant les déplacements plus agréables, et 

de jeunes arbres ont été récemment plantés le long de la voie. 

 

 

  

 Il appaƌait doŶĐ Ƌue l’avenue de l’Adjudant Vieillard est une des voies les mieux aménagées et entretenues de la base grâce à une chaussée en bon 

état, une piste cyclable de qualité, une végétation abondante. CepeŶdaŶt, la seule pƌĠseŶĐe d’uŶe piste ĐǇĐlaďle Ŷe suffit pas à favoƌiseƌ l’utilisatioŶ du vélo, 

il est donc nécessaire de penser autrement cette avenue afiŶ d’eŶĐouƌageƌ toujouƌs plus l’utilisatioŶ de ŵoǇeŶs alteƌŶatifs à la voiture. 

 

Photographie 15 : Avenue de l'Adjudant Vieillard 
Source : Etudiants au Département AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Lieu : Carrefour principal (fiche vue 6) 
Bâtiment(s) : PL  

Circulation 

 Chaussée de 7 mètres à sens unique, excepté 

pour les vélos 

 État de la voie : moyen 

 Parking désordonné 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Stationnement 

interdit sauf personnel 

 

 Cédez le passage pour 

vélos 

 

 Stop pour vélos dans 

un sens 

 

 Stop pour les voitures 

daŶs l’autƌe seŶs 

 Piste cyclable 

 

 Stop piste cyclable 

 

 Zébras 

 

 Stop voiture 

 

Piétons et cyclistes : 

 Bande cyclable de 2 x 1,5 mètres. 

 Le sens unique signalé à un seul bout de la 

route 

 

Description 

 

 Vue sur les hangars dans un état physique dégradé 

 

 

Ce que nous préconisons 

 Gérer les conflits entre piétons, cyclistes et voitures le long de la piste cyclable 

 Améliorer la signalisation du carrefour en étoile 

 



Végétation 

 Voie de ĐiƌĐulatioŶ ďoƌdĠe d’uŶe haie et d’uŶ 

parterre de fleurs 

 Etendue de gazon à droite 

 

Photographie 16 : Piste cyclable 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
 

Photographie 17 : Piétons utilisant la 
piste cyclable 

Source : Etudiants au Département 
AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

 



1.3.1.4 Le Mess 

 

Le Mess se situe à l’Est du quartier principal et regroupe différentes activités. Outre le Mess en tant que tel, le bâtiment accueille une presse, une borne SNCF et 

une borne de retraits située à l’eǆtĠƌieuƌ, uŶ Đoiffeuƌ, uŶe salle ŵultiŵĠdia, uŶe ďiďliothèque et enfin un bar. Il est sans nul doute le bâtiment engendrant le plus de 

déplacements au sein de la base. L’afflueŶĐe des peƌsoŶŶes est ďieŶ ƌĠpaƌtie le ŵidi puisƋue la pĠƌiode de ƌepas s’Ġtale eŶtƌe ϭϭ et ϭϯh Đe Ƌui peƌŵet de fluidifier la 

ĐiƌĐulatioŶ autouƌ aiŶsi Ƌu’à l’iŶtĠƌieuƌ du Mess. EŶ effet l’iŶtĠgƌalitĠ des eŵploǇĠs s’Ǉ ƌeŶd à cette heure, contrairement à l’heuƌe du petit dĠjeuŶeƌ et du ƌepas du soiƌ. 

Une petite activité y est constatée le soir après le repas, car le personnel se retrouve au bar où jeux et 

boissons sont disponibles. 

 

 Depuis le carrefour Raffin-Gaudin, seule une voie réservée aux véhicules autorisés et de secours se 

dirige vers le Mess. La mauvaise signalisation de cette voie engendre une confusion pour les véhicules 

motorisés. Les vélos et les piĠtoŶs Ŷ’oŶt pas Đe pƌoďlğŵe puisƋu’uŶ tƌottoiƌ laƌge de ϲ ŵğtƌes leuƌ est 

ĐoŶsaĐƌĠ aveĐ le dĠďut de l’uŶiƋue piste ĐǇĐlaďle de la ďase. Il Ŷ’Ǉ a aiŶsi auĐuŶ ĐoŶflit eŶtƌe usageƌs Đaƌ 

ĐhaĐuŶ dispose d’uŶ espaĐe ƌĠseƌvĠ. 

 

 

 

 

 Le Mess dispose d’uŶe eŶtƌĠe pƌiŶĐipale situĠe à l’Ouest de Đelui-Đi aiŶsi Ƌu’uŶe ŵultitude de poƌtes 

seĐoŶdaiƌes au Noƌd et à l’Est. L’Ouest et le Noƌd soŶt ĐaƌaĐtĠƌisĠs paƌ uŶe iŵpoƌtaŶte zoŶe piĠtoŶŶe suivie de 

larges pelouses ainsi que de buissons apportant un caractère agréable et une certaine sérénité au lieu. Néanmoins 

l’aĐtivitĠ du lieu se situe pƌiŶĐipaleŵeŶt auǆ heuƌes de ƌepas.  

 

 Photographie 19 : Trottoir aménagé pour piétons et cyclistes 
devant le Mess 

Source : Etudiants au Département AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Photographie 18 : Végétation aux alentours du Mess 
Source : Etudiants au Département AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Tƌois ĐheŵiŶs piĠtoŶs s’ajouteŶt auǆ diffĠƌeŶtes aveŶues ďoƌdaŶt le Mess afiŶ de peƌŵettƌe de se diƌigeƌ daŶs Ŷ’iŵpoƌte Ƌu’elle direction depuis ce dernier. Ce lieu 

est ainsi bien aménagé pouƌ les piĠtoŶs. CepeŶdaŶt loƌsƋue l’oŶ s’ĠloigŶe uŶ peu de celui-ci, on observe que les chemins piétons ne se prolongent pas forcément et que, à 

pieds, il faut  eŵpƌuŶteƌ d’Ġtƌoits tƌottoiƌs ŵal aŵĠŶagĠs, ou dans le pire des cas, la chaussée elle-même. 

 

 Un nombre considérable de parkings se situent à proximité du Mess. En effet plus de 300 places de stationnements se trouvent à moins de 2 minutes à pieds ce qui 

aĐĐƌoit l’utilisatioŶ de la voituƌe pouƌ veŶiƌ ŵanger le midi. Même si ces places de parkings sont pour la plupart destinées au stationnements du personnel qui loge sur la 

ďase, elles soŶt peu utilisĠes eŶ jouƌŶĠe et pƌises d’assaut le ŵidi. Deux parkings vélos non couverts de 8 et 6 plaĐes à l’Ouest et uŶ de ϱ plaĐes à l’Est sont mis à 

disposition. Ceci crée un déséquilibre conséquent entre le vélo et la voiture. 

 

 Avec la rénovation du bâtiment T1, qui accueillera des logements, les résidences LC1 et LC2 sont amenées à être détruites. AuĐuŶe dĠĐisioŶ Ŷ’a été prise sur 

l’aŵĠŶageŵeŶt de l’espaĐe vide Ƌui eŶ dĠĐouleƌa, ŵais la possiďilitĠ d’uŶ Ŷouveau parking est envisagée augmentant le nombre de stationnement à plus de 400 places. 

Cette mesure va à l’eŶĐoŶtƌe de la voloŶtĠ de la ďase de diŵiŶueƌ l’utilisation de la voiture. 

 

 

 

  

Photographie 20 : Parking situé aux alentours du Mess 
Source : Etudiants au Département AménageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Lieu : Carrefour principal (fiche vue 3) 
Bâtiment(s) : Vue sur le Mess 

Circulation 

 Chaussée de 3,5 mètres 

 Mauvaise signalétique portant à confusion  

suƌ l’utilisatioŶ de la voie ;uŶiƋueŵeŶt pouƌ 
véhicules de secours et autorisés) 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs de la 

voie 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Sens interdit 

 Stop 

 Pas d’iŶdiĐatioŶ 

signalant la présence du 

Mess 

 Stop 

 Piste cyclable 

marquée 

 

 

Piétons et cyclistes : 

 Allées piétonne et cyclable en bon état 

 PƌĠseŶĐe d’un trottoir uniquement à droite 

 Pas de conflit entre utilisateurs car chaque 

voie est séparée. Mais confusion pour les 

voituƌes Đaƌ peu d’iŶdiĐatioŶs suƌ l’iŶteƌdiĐtioŶ 

d’eŵpƌuŶteƌ la voie pour les véhicules motorisés 

 

Description 

 Vue sur le Mess (état neuf) 

 Lieu calme excepté pendant les heures de pointes 

 Absence de mobilier urbain 

 

 

Ce que nous préconisons 

 Mieux signaliser la voie allant vers le Mess 

Organiser le carrefour en étoile en imposant des ordres de passage 

 

 

Végétation 

 AllĠe d’aƌďƌes 

 Grandes pelouses 

 Parterres de fleurs et buissons 

 Mise en valeur du lieu par la végétation, lieu 

agréable et sentiment de sérénité 

Photographie 21 : Végétation autour du Mess 
Source : Etudiants au Département 

AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
 

Photographie 22 : Militaires se dirigeant vers le Mess 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 



1.3.1.5 A l’angle du cinéma-base 

 

Situé au Sud-Est de la Base Aérienne, le cinéma-base est surtout utilisé lors des conférences 

du fait de sa capacité à accueillir un grand nombre de personnes. On retrouve également à cet 

endroit, différents logements de type R+3, plus ou moins vétustes, destinés aux militaires vivants 

sur la base durant la semaine. A proximité de ceux-ci, en plus des quelques places de 

stationnements situés le long de ces constructions, un parking de 150 places est mis à disposition 

par la base. 

 

Ce seĐteuƌ est pƌiŶĐipaleŵeŶt uŶ lieu de passage eŶtƌe l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale et le Mess. En 

effet, cette voie de circulation est surtout empruntée le midi par les personnes travaillant au sein 

des suďdivisioŶs, ŵais Ŷ’est ŵalheuƌeuseŵeŶt Ƌue tƌğs peu utilisĠe paƌ les ĐǇĐlistes et les piĠtoŶs. 

Cela peut ġtƌe eǆpliƋuĠ d’uŶe paƌt, paƌ l’aďseŶĐe de piste ĐǇĐlaďle ou d’aŵĠŶageŵeŶt piétonnier, et 

d’autƌe paƌt, paƌ le peu de vĠgĠtatioŶ, l’aďseŶĐe de ŵoďilieƌ uƌďaiŶ et la pƌĠseŶĐe de paƌkiŶgs Ƌui Ŷe 

valorisent pas cette allée. Cette voie Ŷ’est doŶĐ pas sécurisée pour ces modes de déplacements 

doux. 

 

Qui plus est, la chaussée a subi de nombreux dommages et se retrouve désormais dans un état déplorable. Etant parsemée de très nombreux nids 

de poule, elle demeure pour le moment impraticable par les vélos. 

  

Photographie 23 : Grand parking en face du cinéma-base 
Source : Etudiants au Département Aménagement, PolǇteĐh’Touƌs 
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Lieu : Cinéma-base (fiche vue 9) 
Bâtiment(s) : LC3, Cinéma 

Circulation 

 

 Chaussée de 6 mètres à double sens 

 État de la voie : très mauvais 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Accès et 

stationnement interdit 

pour les camions 

 

 PƌĠseŶĐe d’uŶ stop eŶ 
fin de route 

 

 Stop effacé en fin 

de route 

 

Piétons et cyclistes : 

 PƌĠseŶĐe d’uŶ tƌottoiƌ à gauĐhe de ϭ,ϱ ŵğtƌe 

sur 25 mètres 

 Absence de piste cyclable 

 

Description 

 Lieu de passage 

 Logements vétustes et parkings 

 Absence de mobilier urbain 

 Voie peu empruntée par les cyclistes et piétons 

 

Ce que nous préconisons 

 Cette voie est en projet de rénovation 

 Organiser le stationnement de la zone très utilisée aux heures de repas 

 

 

Végétation 

 Peu de végétation 

 Verdure au niveau du cinéma-base 

Photographie 25 : Cinéma-base 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
 

Photographie 24 : Chaussée dégradé devant le 
cinéma-base 

Source : Etudiants au Département 
AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Tours 

 



1.3.2 Etat actuel de la base autour de la salle de sport 

 

 

Carte 11 : Etat actuel de la base autour de la salle de sport 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

 



69 

 

 

La salle de sport a été aménagée daŶs l’aŶĐieŶ Mess situĠ à l’Est du Ƌuaƌtieƌ pƌiŶĐipal. CeƌtaiŶes uŶitĠs ŵilitaiƌes aǇaŶt l’oďligatioŶ de se teŶiƌ eŶ 

permanence en bonne condition physique, la base se doit de leuƌ offƌiƌ le ŵatĠƌiel et l’espaĐe ŶĠĐessaiƌe à leuƌ eŶtƌaiŶeŵeŶt. AiŶsi la salle de spoƌt 

regroupe une salle de musculation et une salle de fitness. De plus, elle oƌgaŶise des sĠaŶĐes d’aĠƌoďiĐ. La base dispose également de deux terrains de tennis 

et de deux terrains de football laissés à disposition des employés. La salle de sport est le plus souvent sollicitée le mardi et le jeudi matin du fait des deux 

matinées banalisées pour la pratique du sport.  

 

Pouƌ les vĠhiĐules ŵotoƌisĠs, l’uŶiƋue aĐĐğs à la salle de spoƌt se fait paƌ l’aveŶue du CapitaiŶe GaudiŶ. VeŶaŶt du Đaƌƌefouƌ en étoile, une chaussée 

de 6 mètres de large débouche sur une place ayant en son centre un ďassiŶ aiŶsi Ƌu’uŶ aménagement végétal. Cette place révèle une certaine confusion 

puisƋu’elle ƌesseŵďle gƌaŶdeŵeŶt à uŶ giƌatoiƌe saŶs pouƌ autaŶt ġtƌe sigŶalisĠe Đoŵŵe tel. AuĐuŶe piste ou ďaŶde ĐǇĐlaďle Ŷe peƌŵet d’aĐĐĠdeƌ à la salle 

de spoƌt. L’aĐĐğs piĠtoŶ, ƋuaŶt à lui, est ƌelativeŵeŶt ďieŶ dĠveloppĠ. UŶ laƌge tƌottoiƌ suit la voirie et plusieurs chemins piétons permettent de rejoindre la 

salle aisément. De plus, la vĠgĠtatioŶ tƌğs pƌĠseŶte eŶtƌe le Mess et la salle de spoƌt, aiŶsi Ƌue le loŶg de l’aveŶue du Capitaine Gaudin propose un espace 

agréable et favorable à la marche. 

 

Cet espaĐe est d’autaŶt plus agƌĠaďle Ƌue l’eŵpƌise de la voituƌe est faiďle. Seule une vingtaine d’eŵplaĐeŵeŶts de statioŶŶeŵeŶt est délimitée par 

uŶ ŵaƌƋuage au sol auǆ aďoƌds de l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale de la salle de spoƌt. CepeŶdaŶt loƌs des matinées sportives il Ŷ’est pas rare de voir la place encombrée 

par du stationnement anarchique.  

 

L’aveŶue possğde également une zone de stationnement, côtĠ Mess, ƌĠseƌvĠe auǆ ĐaŵioŶs de poŵpieƌs aiŶsi Ƌu’auǆ ďus et Ŷavettes dĠposaŶt les 

employés pour déjeuner. 
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Lieu : Carrefour principal (fiche vue 4) 
Bâtiment(s) : vue sur la salle de sport 

Circulation 

 Voie principale de 6 mètres de large 

 État de la voie : moyen 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs 

 Présence de 2 arrêts de bus 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Cédez le passage pour 

les vélos 

 

 Stop 

 

 Indication des 

directions des bâtiments 

 

 Stationnement de bus 

 Traversée de piste 

cyclable 

 

 Passage piéton 

 

 Stop 

 

 Voie de bus 

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoirs de 5,5 mètres puis rétrécissement de 

l’uŶ d’euǆ à ϯ,ϱ mètres (voie bus) 

 La voie est traversée par la piste cyclable 

 

Description 

 Lieu de ramassage du personnel aux heures du 

déjeuner (vers 11h30 - 13h) 

 Seul accès à la salle de sport 

 Absence de mobilier urbain 

 

Ce que nous préconisons 

 Organiser le stationnement sur la place devant la salle de sport 

 Relier la salle de sport à la piste cyclable en utilisant une voie mixte sur les larges trottoirs 

disponibles 

Végétation 

 AllĠe ďoƌdĠe d’aƌďƌes de ĐhaƋue ĐotĠ 

 Parterres de fleurs à droite 

 ÉteŶdue d’heƌďe à gauĐhe 

 

Photographie 26 : Salle de sport 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
 

Photographie 27 : Avenue du Capitaine Gaudin 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
 



1.3.3 Etat actuel de la base autour de l’ESRT 

 

 

 

Carte 12 : Etat actuel de la base autour de l'ESRT 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

 

Porte P5 



72 

 La gaƌe ƌoutiğƌe est uŶ poiŶt ĐlĠ de la ďase auǆ heuƌes d’affluence. En effet, ce lieu 

permet le stationnement des bus, d’uŶe paƌt le matin pour y déposer les personnes, et d’autƌe 

part le soir pour les reprendre. En dehors de ces heures il Ŷ’y a que tƌğs peu d’aĐtivitĠ. Cette 

zone sert également de stationnement pour les véhicules qui transitent par la base (véhicules 

d’autƌes ďases fƌaŶçaises ou ĠtƌaŶgğƌes paƌ eǆeŵpleͿ.  

 Cette zone est particulièrement mal aménagée. La route est en mauvais état et les 

piétons doivent marcher au milieu de la chaussée, où bus et voitures circulent, et ne sont donc 

pas du tout pƌotĠgĠs. Les vĠlos Ŷ’oŶt pas ŶoŶ plus de voie ƌĠseƌvĠe. Mġŵe pouƌ les vĠhiĐules 

motorisés la circulation est confuse car aucune signalisation hoƌizoŶtale et veƌtiĐale Ŷ’est 

pƌĠseŶte. C’est pouƌƋuoi, les voitures et les bus coupent la route pour aller à l’eŶdƌoit dĠsiƌé, 

sans respecter de logique de circulation. 

 

 La porte P5 est peu empruntée puisƋu’elle Ŷ’est ouveƌte Ƌu’eŶtƌe ϳHϰϱ et ϴH le ŵatiŶ et entre 17h et 17h30 le soir pour les véhicules sortants 

uniquement. Malgré la route en mauvais état, cela pourrait être un point stratégique pour un aménagement futur. En effet, cela permettrait au personnel 

du quartier Reymondaud, du QGPM, ainsi que du SLI de se rendre plus rapidement sur la base, à vélo et à pieds.  

 

 A l’Ouest, l’ESRT est une unité amenée à faire de nombreux déplacements au sein même de la base car son personnel a pour fonction de livrer le 

matériel nécessaire aux différentes unités. Pour ce faire, l’uŶitĠ possğde ϱ vĠhiĐules utilitaiƌes, Ϯ poids louƌds et ƋuelƋues Đhaƌƌiots ĠlĠvateuƌs, tous loués à 

un prestataire extérieur. En moyenne, ces véhicules effectuent mensuellement 2200 kilomètres, ce qui représente une part non négligeable des 

dĠplaĐeŵeŶts au seiŶ de la ďase. La loĐalisatioŶ de l’ESRT, au Đœuƌ de celle-ci, engendre un flux importaŶt eŶtƌe l’eŶtƌĠe et l’uŶitĠ. Paƌ jouƌ, ϯ à ϰ livƌaisoŶs 

ƌĠguliğƌes vieŶŶeŶt dĠposeƌ du ŵatĠƌiel. A Đela s’ajoute, Ϯ livƌeuƌs Đivils et ϭ à 4 livraisons spéciales quotidiennement. L’aĐĐğs à l’ESRT depuis l’eŶtƌĠe 

pƌiŶĐipale se fait paƌ l’aveŶue du Capitaine RaffiŶ, voie pƌioƌitaiƌe ƌeliaŶt Đes Ϯ poiŶts de la ďase. De paƌ soŶ iŵpoƌtaŶĐe, l’ESRT est uŶe uŶitĠ à pƌeŶdƌe eŶ 

compte en premier lieu pour les aménagements futurs et afin d’optiŵiseƌ au ŵaǆiŵuŵ soŶ ƌeŶdeŵeŶt. 

Photographie 28 : Piéton traversant la gare routière 
Source : Etudiants au Département AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Lieu : Place de l’ESRT (fiche vue 11) 
Bâtiment(s) : ESRT  

Circulation 

  Laƌgeuƌ d’eŶviƌoŶ ϳ,ϱ ŵğtƌes 

 Etat moyen de la voirie 

 Vue dégagée, sauf à la sortie du hangar ESRT 

 

Signalisation Marquage au sol 

 

 Panneau STOP sortie 

du hangar 

 

 Panneau sens interdit 

« Sauf véhicules ERT » 

 

 

 Un passage piéton 

 

 Voirie délimitée par 

un marquage au sol 

 

 Marquages jaunes 

 

 

Piétons et cyclistes : 

 Absence de trottoir 

 Pas de piste cyclable 

 

Description 

 IŵpƌessioŶ de vide, ĐeƌtaiŶes zoŶes soŶt à l’aďaŶdoŶ 

 Marque la frontière entre les bureaux et la zone nord 

 Impression de fouillis due au matériel non rangé 

       

     

 

Ce que nous préconisons 

 Mettre en place une bande cyclable au vue de la largeur de la voirie qui est seulement dessinée 

sur le sol 

 EssaǇeƌ de liŵiteƌ les ƌotatioŶs des vĠhiĐules de l’ESRT tƌğs fƌĠƋueŶtes aveĐ des tƌajets courts 

consommant énormément 

 



Végétation 

 Quelques pelouses au Nord 

 Vue sur des arbres de hautes tiges au loin 

 

Photographie 29 : Vide suƌ la plaĐe de l’ESRT 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 

Photographie 30 : Matériel statioŶŶaŶt devaŶt l’ESRT 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 



1.3.4 Etat actuel de la base autour de la place de l’ancien Mess 

 

  Carte 13 : Etat actuel de la base autour de la place de l'ancien Mess 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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La plaĐe de l’aŶĐieŶ Mess est uŶ gƌaŶd espaĐe de plus de 2 hectares délimité au Nord-Ouest par le bâtiment B1 dans lequel se trouve 

l’adŵiŶistƌatioŶ, au Nord-Est, par les bâtiments résidentiels T2 et T3, au Sud-Est,par  l’aŶĐieŶ Mess aujouƌd’hui à l’aďaŶdoŶ et eŶfiŶ, au Sud-Ouest, par les 

bâtiments T1 et T4 en cours de rénovation pour le premier et servant au stockage des habillements militaires pour le second. La continuité des bâtiments 

tout autouƌ de la plaĐe ĐƌĠe uŶ espaĐe Đlos favoƌaďle à la sĠƌĠŶitĠ et au Đalŵe. L’atout pƌiŶĐipal de la plaĐe est saŶs Ŷul doute sa végétation. En effet, hors 

voiƌie, l’eŶsemble de la place est végétalisé. UŶ aligŶeŵeŶt d’aƌďƌes joŶĐhe l’iŶtĠgƌalitĠ de la voiƌie. L’îlot situĠ à l’Ouest de la plaĐe aĐĐueille uŶ aďƌi aŶti-

aérien au dessus duquel se trouve de nombreux bosquets.  

 

Malgré la végétation importante, cette place n’est pas réellement un lieu de dĠteŶte, d’autaŶt plus Ƌue le ďâtiment T3 accueille chaque semaine les 

peƌsoŶŶes effeĐtuaŶt la JouƌŶĠe d’ Appel de PƌĠpaƌatioŶ à le DĠfeŶse. L’omniprésence de la voiture altère le potentiel certain de ce lieu. En effet la place est 

tƌaveƌsĠe paƌ l’aveŶue GaudiŶ, iŵpoƌtaŶte aƌtğƌe ƌeliaŶt la salle de spoƌt à l’iŶfiƌŵeƌie. Outƌe uŶe voiƌie de gƌaŶde taille, la plaĐe est eŶĐoŵďƌĠe paƌ du 

statioŶŶeŵeŶt aŶaƌĐhiƋue. BieŶ Ƌue seuleŵeŶt uŶe viŶgtaiŶe de plaĐe soit dĠliŵitĠe, il Ŷ’est pas ƌaƌe de voiƌ plus d’uŶe soiǆantaine de voiture stationnant 

sur la place. Les utilisateurs parquent leurs voitures le long de la chaussée, sur le trottoir, voire même sur le carrefour central obstruant la vue à quiconque 

arrive des voies latérales. Hormis la voie centrale partant du bâtiment B1 et celle reliant le Bϭ au TϮ, auĐuŶ seŶs de ĐiƌĐulatioŶ Ŷ’est ŵis eŶ plaĐe. CepeŶdaŶt 

il apparait Ƌue la ŵajoƌitĠ des usageƌs a teŶdaŶĐe à ĐƌĠeƌ d’elle-même uŶ seŶs de ĐiƌĐulatioŶ iŶveƌse auǆ aiguilles d’uŶe ŵoŶtƌe. 

 

Ajoutée au stationnement sauvage, la circulation piétonne est rendue difficile par la vétusté des trottoirs. Seuls ceux situés autour des bâtiments T2 

et T3 sont convenables. Le revêtement des trottoirs de la place, constitué de graviers calcaires, est en effet peu propice à la marche. 

 

Le vélo ne disposent pas d’une place suffisante dans ce lieu car aucune piste cyclable ne permet de circuler, et bien que plusieurs bâtiments 

résidentiels se tiennent sur la place, seulement 3 parkings à vélos de 5 places et un abri sont mis à disposition des usagers. 

 

Coté Ouest, les bâtiments T1 et T4 sont très anciens et relativement délabrés, cependant un programme de rénovation est en cours sur le T1 et 

s’ĠteŶdƌa pƌoĐhaiŶeŵeŶt au T4. 
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Lieu : PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess ŵiǆte : vue Sud-Ouest (fiche vue 14) 
Bâtiment(s) : T4 et T1 

Circulation 

  

 Largeur de voirie de 6 mètres avant la place 

 BoŶ Ġtat de la ƌoute avaŶt d’aƌƌiveƌ suƌ la plaĐe 

 Vue dégagée pour les utilisateurs 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Indications sur la 

direction des bâtiments 

 Passage piéton 

 

 Pointillés séparant 

les deux voies 

  

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoirs étroits 

 Pas de piste cyclable 

 

 

Description 

 Vue plongeante sur la statue à la gloire du 
transport aérien 
 
 Bâtiments T4 et T1 très vieux et délabrés 
 

Ce que nous préconisons 

 L’aveŶue du Capitaine Gaudin est en projet de rénovation 

 Créer une voie mixte (piétons, vélos) sur les trottoirs existants 

 

 

Végétation 

 Arbres le long de la voie 

 Pelouse de paƌt et d’autƌe de la voie 

 Arbres au bout de la voie mettant en valeur la 

statue 

 
Photographie 31 : Vue sur les bâtiments T1 et T4 

Source : Etudiants au Département Aménagement, 
PolǇteĐh’Touƌs 

Photographie 32 : Vue sur la statue à la gloire du 
transport aérien 

Source : Etudiants au Département Aménagement, 
PolǇteĐh’Touƌs 

 



1.3.5 Etat actuel de la base autour de l’infirmerie 

 

  Carte 14 : Etat aĐtuel de la ďase autouƌ de l’iŶfiƌŵeƌie 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : EtudiaŶts au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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1.3.5.1 Infirmerie 

 

L’iŶfiƌŵeƌie se situe daŶs le pƌoloŶgeŵeŶt de l’aveŶue du Capitaine GaudiŶ, à l’Ouest du quartier 

principal, derrière la statue à la gloire du transport militaire aérien. Devant ce bâtiment, une place 

tƌiaŶgulaiƌe joŶĐhĠe d’aƌďƌes met en valeur la statue. Cependant la place est uniquement un lieu de passage 

et Ŷ’est pas aŵĠŶagĠe pour inciter les usagers à profiter de cet espace. Seul un petit chemin piéton traverse 

ce dernier et peƌŵet de ƌejoiŶdƌe diƌeĐteŵeŶt l’iŶfiƌŵeƌie.  

 

Une seule voie dessert le bâtiment, voie à la fois étroite et mal entretenue, et la présence de 

stationnements le long de celle-Đi ƌeŶd l’aĐĐğs à l’eŶtƌĠe diffiĐile. Ces stationnements sont pour la plupart 

réservés au personnel médical, ce qui ne laisse que 4 mètres aux véhicules pour circuler sur cette voie en 

double sens. Des stationnements sauvages, à cheval sur le trottoir du coté du parc, provoquent une 

détérioration importante du revêtement, ce qui obstrue d’autaŶt plus la ĐiƌĐulatioŶ. 

 

 OŶ Ŷote la pƌĠseŶĐe d’uŶ paƌkiŶg à vĠlo devaŶt le ďâtiŵeŶt, ŵais auĐuŶ vĠlo Ŷ’Ǉ est gĠŶĠƌaleŵeŶt 

stationné. 

 

  

Photographie 33 : Statue à la gloire du transport 
militaire aérien 

Source : Etudiants au Département Aménagement, 
PolǇteĐh’Touƌs 
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Lieu : Infirmerie, place de la statue à la gloire du transport aérien (fiche vue 19) 
Bâtiment(s) : Infirmerie  

Circulation 

 Voie de ϰ ŵğtƌes de laƌge devaŶt l’iŶfiƌŵeƌie 

 Vue partiellement dégagée due aux arbres 

 Mauvais voire très mauvais état de la voirie 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Panneau STOP 

 

 Pancartes « Place 

réservée » 

 Ligne STOP 

 

 Ligne jaune sur la 

voie et sur le trottoir 

partiellement effacées 

 

 

Piétons et cyclistes : 

 Pas de piste cyclable 

 Tƌottoiƌ eŶ ďoŶ Ġtat le loŶg de l’iŶfiƌŵeƌie, eŶ 

mauvais état le long du parc 

 

Description 

 Petite plaĐe joŶĐhĠe d’aƌďƌes. IŵpƌessioŶ d’ġtƌe 
dans un parc 

 Voirie trop petite pour un double sens à cause du 

stationnement 

Stationnement sauvage 

 

Ce que nous préconisons 

 Mettƌe l’aveŶue de la CoŶvoǇeuse de l’EpiŶe eŶ seŶs uŶiƋue puisƋu’elle Ŷ’est pas assez laƌge pouƌ 
permettre à deux véhicules de se croiser 

 Améliorer les trottoirs autour du parc central de la place pour favoriser la marche 

 



Végétation 

 AllĠe d’aƌďƌes le loŶg de la voiƌie 

 PaƌĐ d’aƌďƌes de hautes tiges 

 

Photographie 35 : CheŵiŶ piĠtoŶ au Đœuƌ de la place 
de l’iŶfiƌŵeƌie 

Source : Etudiants au Département Aménagement, 
PolǇteĐh’Touƌs 

 

Photographie 34 : StatioŶŶeŵeŶt suƌ l’aveŶue de la 
CoŶvoǇeuse de l’EpiŶe devaŶt l’iŶfiƌŵeƌie 

Source : Etudiants au Département Aménagement, 
PolǇteĐh’Touƌs 

 



1.3.5.2  Le centre de tri du courrier 

 

 Le bâtiment G1 est situé au Sud de la base, à côté de la chapelle. Ce bâtiment est destiné à recevoir le courrier de toutes les unités de la base. Les 

employés de ce bâtiment sont amenés à se déplacer plusieurs fois par jour pour aller chercher le courrier en dehors de la base, parfois le distribuer lorsque 

Đ’est ŶĠĐessaiƌe, et alleƌ le posteƌ le soiƌ. Le Đouƌƌieƌ est dĠposĠ et ƌaŵeŶĠ à la base depuis La Poste de Saint-Jean-de-la-Ruelle. Les différentes unités sont 

ĐhaƌgĠes d’aĐheŵiŶeƌ elles-mêmes le courrier dans leurs unités.  

 

 La ĐiƌĐulatioŶ jusƋu’à Đe ďâtiŵeŶt Ŷ’est pas vƌaiŵeŶt faĐilitĠe. EŶ effet, entre le bâtiment T4 et la chapelle, la route est dans un état déplorable et 

Ŷ’est pƌatiƋueŵeŶt pas empruŶtaďle. DevaŶt le ďâtiŵeŶt, uŶ teƌƌe pleiŶ faisaŶt offiĐe de ƌoŶd poiŶt est pƌĠseŶt, ŵais auĐuŶe sigŶalisatioŶ Ŷ’a ĠtĠ ŵise en 

plaĐe, si ďieŶ Ƌu’uŶe gƌaŶde ĐoŶfusioŶ ƌğgŶe pouƌ les utilisateuƌs. La ŵaŶiğƌe doŶt laƋuelle il doit ġtƌe aďoƌdĠ Ŷ’est pas iŶtuitive et l’oŶ ƌeŵaƌƋue Ƌue les 

voituƌes passeŶt daŶs le seŶs Ƌu’il leuƌ seŵďle ġtƌe le plus ƌapide et Ƌui Ŷ’est pas le seŶs d’uŶ Đaƌƌefouƌ giƌatoiƌe ĐlassiƋue. CepeŶdaŶt l’aĐĐğs jusƋu’à 

l’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale est ƌapide et se fait par la route la plus au Sud de la base. Cette deƌŶiğƌe est aujouƌd’hui dégradée, mais une nouvelle route en cours de 

ĐoŶstƌuĐtioŶ peƌŵettƌa de ƌejoiŶdƌe diƌeĐteŵeŶt l’eŶtƌĠe. Pour les piétons, des trottoirs sont présents mais en mauvais état. 

 

 Devant le bâtiment, des places de parking ďieŶ dĠliŵitĠes, aiŶsi Ƌu’uŶ paƌkiŶg à vĠlos sont à 

signaler. Cela facilite le stationnement des véhicules et évite le stationnement anarchique.   

 

 Un contraste entre le bâti ancien et nouveau est discernable à cet endƌoit. D’uŶ ĐôtĠ le 

bâtiment « Ciel Ouvert », destiné à accueillir les populations étrangères à la base pour des réunions, 

est Ŷeuf et d’aƌĐhiteĐtuƌe plutôt ŵodeƌŶe aveĐ ses gƌaŶdes suƌfaĐes vitƌĠes, et de l’autƌe, le 

ďâtiŵeŶt Tϰ et l’aŶĐieŶ Mess ŵiǆte soŶt totaleŵeŶt dĠlaďƌĠs.  

 

  

Photographie 36 : Stationnement devant le bâtiment de tri du 
courrier 

Source : Etudiants au Département AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Lieu : Devant le bâtiment du tri du courrier (G1) (fiche vue 20) 
Bâtiment(s) : G1, Ciel Ouvert, ancien Mess 

Circulation 

  Voie de 5,5 mètres de large entre la chapelle et 

le T4, 6 mètres au niveau du rond point 

 Etat moyen de la route devant le G1, très 

mauvais (nombreux trous) entre la chapelle et le 

T4 

 Vue dégagée 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Vieux panneau 

interdiction de stationner 

  

 Places de parking 

  

 

Piétons et cyclistes : 

 Pas de piste cyclable, parking à vélos devant le 

bâtiment 

 Quelques trottoirs en mauvais état 

 

Description 

 Contraste entre le bâtiment Ciel Ouvert sur la 

dƌoite tout Ŷeuf, et l’aŶĐieŶ Mess et le Tϰ vĠtustes 

 EspaĐe à l’ĠĐaƌt 
 Confusion sur le sens de circulation du pseudo 

rond point 

 

Ce que nous préconisons 

 Créer un sens giratoire devant le bâtiment G1 autouƌ de l’îlot ĐeŶtƌal 

 Rediriger le flux automobile sur la future route plus au Sud 

 

 



Végétation 

 AllĠe d’aƌďƌes le loŶg de la voie allaŶt de la 
chapelle au G1 

 Vers le B22 (Ciel Ouvert) pelouse et arbres de 

hautes tiges 

 

 
Photographie 38 : Bâtiment Ciel Ouvert 

Source : Etudiants au Département Aménagement, 
PolǇteĐh’Touƌs 

 

Photographie 37 : Terre plein devant la poste 
Source : Etudiants au Département 

AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 



1.3.6 Etat actuel de l’Ouest de la zone vie de la base 

  

 
Carte 15 : Etat actuel de l'Ouest de la zone vie de la base 

Source : Fond de carte SLI 
Réalisation : Etudiants au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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1.3.6.1  Rond point à l’Ouest de la base 

 

 

Ce rond point, situé en fin de piste cyclable à l’Ouest de la base, est le seul véritable rond 

point. Il peƌŵet de s’oƌieŶteƌ veƌs Đinq directions : les hangars au Nord, les bureaux B8, B9 et B11 au 

Sud et à l’Ouest gƌâĐe à l’iŵpasse, l’adŵiŶistƌatioŶ et la zoŶe de vie à l’Est et le hangar HM2 et les 

terrains de sport au Sud-Est. OŶ ƌeŵaƌƋue Ƌu’il Ǉ a ďeauĐoup de paƌkiŶgs daŶs Đette zoŶe. C’est uŶ 

lieu de passage iŵpoƌtaŶt à l’heuƌe du ƌepas pouƌ les peƌsoŶŶes tƌavaillaŶt daŶs les ďâtiŵeŶts 

HM18, HM17, HM16, B15 et B12, mais aussi pour les personnes des bureaux B8, B9 et B11.  

 

 Le rond point est végétalisé mais finalement peu mis en valeur. Les voies sont étroites et 

laissent peu de possibilités pour de nouveaux aménagements. En effet ces dernières ne mesurent 

pas plus de 5,5 mètres de large et une piste cyclable y est donc difficilement aménageable. Si des 

aménagements cyclables sont consentis, il faudra nécessairement mettre en place un sens de 

priorité ou en sens unique. 

 

 En revanche en termes de signalisation et de marquage au sol, cette zone est bien aménagée et la circulation se fait de manière explicite. Pour les 

piétons, les trottoirs sont larges et bien aménagés.  

 

 

 

  

Photographie 39 : Fin de la piste cyclable 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
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
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Lieu : RoŶd poiŶt à l’Ouest de la base (fiche vue 21) 
Bâtiment(s) : B11, PC2, B15, B12 

Circulation 

  Voirie allant de 3,5 mètres de large pour 

l’iŵpasse à ϱ,ϱ ŵètres pour les voies les plus 

importantes 

 Vue dégagée 

 Etat moyen de la voie 

Signalisation Marquage au sol 

 Cédez le passage (x4) 

 

 Interdiction de 

tourner à droite sauf 

cycles 

 

 Indication des 

directions des bâtiments 

 

 Impasse 

 Passage piéton 

 

 Zébras 

 

 Cédez le passage 

(x5) 

 

 Marquage 

départageant les voies 

 

Places de parking 

 

Piétons et cyclistes : 

 Piste cyclable à proximité 

 Trottoirs larges bien aménagés, beaucoup de 

passages piétons 

 

Description 

 Seul véritable rond point de la base 

 Vue à 360° sur différents types de bâtiments : 

haŶgaƌs, ďuƌeauǆ, … 

 Beaucoup de parkings présents 

 

Ce que nous préconisons 

 Prolonger  la piste cyclable ainsi que les trottoirs 

Végétation 

 Pelouses tout autour du rond point 

 Rond point végétalisé 

 Beaucoup de conifères et buissons divers 

autour des bâtiments 

 

Photographie 40 : Grand parking en face du PC2 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
 

Photographie 41 : Rond point végétalisé 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
 



1.3.6.2 Croisement bâtiment B9 et croisement bâtiment HM2 

 

 Situé au Sud de la Base Aérienne ϭϮϯ, l’eǆtƌĠŵitĠ de l’aveŶue du Capitaine Gaudin longe les bâtiments B9 et B8 abritant les ďuƌeauǆ de l’ESIC-COSIC, 

ainsi que le hangar à véhicules HM2. La voirie étant large et en assez bon état, cet axe est un lieu de passage souvent emprunté aux heures d’eŵďauĐhe et 

de dĠďauĐhe pouƌ ƌejoiŶdƌe l’eŶtƌĠe de la ďase. De plus, la vue est ƌelativeŵeŶt dĠgagĠe auǆ aďoƌds des deuǆ ĐƌoiseŵeŶts, Đe qui rend sécuritaire ce 

passage aux heures de pointe. En ce qui concerne la signalisation le long de cette voie, elle vient renforcer cet aspect de par son bon état et sa clarté, que se 

soit au niveau du marquage au sol ou des panneaux. 

  

 Ce lieu, à proximité des terrains de football, est assez en retrait par rapport au reste de la 

Base Aérienne. La vision des champs avoisinants, à laƋuelle s’ajoute les pelouses et les ƋuelƋues 

arbres et buissons présents, renforcent cette impression de secteur reculé.  

 

 Cependant, malgré ce côté végétalisé en marge de la base militaire, très peu de personnes 

empruntent cet axe à vélo ou à pieds, et ceci est peut-être dû au fait Ƌu’auĐuŶe piste ĐǇĐlaďle et 

aucun trottoir ne sont présents. En effet, aucun aménagement urbain ou en faveur de ces modes de 

déplacement doux Ŷ’oŶt ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe, eǆĐeptĠ un abri vélos situé derrière le bâtiment B9. 

 

 

 

 

  

Photographie 42 : Avenue vide de toute activité 
Source : Etudiants au Département Aménagement, 

PolǇteĐh’Touƌs 
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Lieu : Croisement bâtiment B9 (fiche vue 17) 
Bâtiment(s) : B9, HM2 

Circulation 

  Voirie de 6 mètres de large pour la voie 

principale, 5,5 mètres pour la voie menant au rond 

point 

 Etat moyen de la voirie, quelques trous au 

croisement 

 Vue obstruée par un buisson au croisement 

d’uŶ seul ĐôtĠ 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Panneau STOP 

 

 Indication des 

directions des bâtiments 

 

 

 Ligne STOP 

 

 Passage piéton 

 

 Interdiction de 

stationner devant le 

B9 

 

 

Piétons et cyclistes : 

 Pas de piste cyclable présente 

 Aucun trottoir sauf devant le B9 

 Abris vélos derrière le bâtiment 

 

Description 

 Bureau B9, intersection menant au rond point vers 

le PC2 

 Terrains de football à proximité 

  Lieu de passage vers la sortie 

 

Ce que nous préconisons 

 Relieƌ l’aĐtuelle piste ĐǇĐlaďle à l’iŶfiƌŵeƌie paƌ la mise en place de sens unique 

 Rediriger le flux automobile sur la future route au Sud 

 

 

Végétation 

 Terrains de football 

 Quelques buissons et des arbres 

 Assez veƌt daŶs l’eŶseŵďle 

 

Photographie 43 : Avenue du Capitaine 
Gaudin bordée de végétation 

Source : Etudiants au Département 
AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

 

Photographie 44 : Vue d’eŶseŵďle de la voie 
devant le B8, B9, B11 

Source : Etudiants au Département 
AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

 



 



2 Diagnostic des déplacements au sein de la Base Aérienne 123 

2.1 La mobilité en France : généralités 

 

En majorité, les déplacements domicile-travail s’effeĐtuent en voiture particulière et 

individuellement. Le MiŶistğƌe de l’EĐologie aiŶsi Ƌue les oƌieŶtatioŶs du GƌeŶelle de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt 

favorisent les modes de déplacement ŵoiŶs ĐoŶsoŵŵateuƌs d’ĠŶeƌgie Đoŵŵe les tƌaŶspoƌts eŶ 

commun ou les modes doux. 

 

 La ďase d’OƌlĠaŶs-Bricy est située en milieu rural et, est essentiellement accessible par la route. 

Après avoir réalisé un comptage, il ressort que la plupart de Đes dĠplaĐeŵeŶts s’effeĐtueŶt 

individuellement. 

 

 Des Ŷavettes aiŶsi Ƌu’uŶ site de Đovoituƌage oŶt ĐepeŶdaŶt ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe paƌ la ďase, mais 

ces offres ne sont que peu développées et peu attractives. Par exemple, les démarches de covoiturage 

suƌ l’Intradef (site intranet de la Base Aérienne) présentent des contraintes administratives avec 

ŶotaŵŵeŶt la ŶĠĐessitĠ d’uŶe assuƌaŶĐe paƌtiĐuliğƌe. 

 

  Cette partie analysera dans un premier temps les voies d’aĐĐğs à la base, puis dans un second temps, elle traitera des déplacements domicile-travail 

ainsi que ceux au sein de la base. 

  

 

Quelques informations : 

o Le secteur des transports : 

 Principal émetteur de CO2 soit 34% 

 Emet près de 27% de la totalité des gaz à 
effet de serre (GES) 

 

o Les infrastructures routières : 

 Représente 80% des émissions du secteur 
des transports  En milieu urbain : 60% des déplacements se 
font en véhicule personnel et 9% en 
transport en commun 
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2.2 Accessibilité à la base 

2.2.1 La voie ferroviaire 

 

 Des projets de réaménagement de l’iŶfƌastƌuĐtuƌe soŶt à l’Ġtude afiŶ de ƌouvrir la ligne 

ferroviaire aux voyageurs, notamment au travers du Contrat de Projet Etat-Région. Dans un 

pƌeŵieƌ teŵps, il s’agit de ƌĠaffecter la ligne Chartres-Voves car le programme prévoit des 

investissements pour permettre une réouverture de cette section au trafic voyageurs. Cette 

réouverture prévue en 2012-2013 Ŷe ĐoŶĐeƌŶe pas la poƌtioŶ peƌŵettaŶt l’aĐheŵiŶeŵeŶt 

jusƋu’à la Base Aérienne. En revanche dans un second temps, la réouverture de la ligne Orléans-

Chaƌtƌes et l’aŵĠŶageŵeŶt d’uŶe gaƌe eŶtƌe Boulay-les-Baƌƌes et BƌiĐǇ est à l’Ġtude, ŵais de 

nombreux obstacles bloquent ce projet.  

 

 En effet, la proximité de la ligne ferroviaire avec la piste de décollage ne permet pas 

actuellement un passage régulier des trains. Les servitudes de dégagement des aérodromes 

limitent la hauteur des constructions dans le prolongement de la piste. La réaffectation de cette 

ligne Ŷe peut doŶĐ s’effeĐtueƌ Ƌue si elle est semi-enterrée, c'est-à-dire si le passage du train 

respecte une certaine hauteur. Le coût d’uŶe telle opĠƌatioŶ ĠtaŶt élevé, il existe des réticences concernant ce projet. 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie 45 : Ancienne gare de Bricy/Boulay-les-Barres 
Source : Mairie de Boulay-les-Barres 
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D’autƌe paƌt, la ƌĠgioŶ est esseŶtielleŵeŶt agƌiĐole, Đ’est pouƌƋuoi, à pƌoǆiŵitĠ de la 

ligne ferroviaire, on retrouve de nombreuses installations classées tels que des silos. La 

réaffectation de la ligne implique alors leur délocalisation par principe de précaution, afin de ne 

provoquer aucun incident. Ces opérations, nombreuses et coûteuses, nécessitent de réfléchir à 

une autre alternative. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 16 : Localisation des servitudes de dégagement des aérodromes 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, Polytech'Tours 

Photographie 46 : Ancienne gare de Bricy/Boulay-les-Barres 
Source : Mairie de Boulay-les-Barres 
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2.2.2 Les infrastructures routières 

 

Les infrastructures routières constituent le principal accès à la base, tant pour les personnes que pour le transport de marchandises. 

 

La ƌoute dĠpaƌteŵeŶtale D ϵϱϱ est l’aǆe le plus fƌĠƋueŶtĠ paƌ les 

employés de la Base Aérienne 123 et connait un trafic très important de 

l’oƌdƌe de ϴϬϬϬ vĠhiĐules paƌ jour. En effet, elle relie par le Sud-Est, la 

ďase à l’aggloŵĠƌatioŶ d’OƌlĠaŶs eŶ uŶe vingtaine de minutes et, par le 

Nord-Ouest, ChâteauduŶ et d’autƌes villes fƌĠƋueŶtĠes paƌ les militaires 

(Saint-Péravy-la-Colombe, …Ϳ. 

 

De plus, il Ŷe faut pas plus d’uŶe heuƌe et deŵie pouƌ veŶiƌ de 

Paris par l’autoƌoute AϭϬ. Il eǆiste deuǆ péages à proximité de la Base 

Aérienne : oŶ ƌetƌouve au Noƌd le pĠage d’AƌteŶaǇ, et au Sud le péage 

d’OƌlĠans Nord (Saran). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte 17 : Localisation des voies routières et ferroviaires 
Source : Site internet de la base 123 

 Réalisation : Etudiants au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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L’aŶalǇse des Đoŵptages et des Ƌuestionnaires a peƌŵis d’oďseƌveƌ les piĐs ĐoŶjeĐtuƌĠs pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, à savoiƌ auǆ heuƌes d’eŵďauĐhe et de 

débauche de la Base Aérienne, aiŶsi Ƌu’à l’heuƌe du ƌepas. AfiŶ d’appƌofoŶdiƌ Đes ƌĠsultats, il parait alors opportun de différencier les déplacements pendulaires 

des dĠplaĐeŵeŶts au seiŶ de la ďase d’OƌlĠaŶs-Bricy. 
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Figure 4 : Flux au sein du quartier principal 
Réalisation : Etudiants au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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2.3 Les déplacements pendulaires (domicile-travail) 

 

 La ďase eŵploie eŶviƌoŶ ϮϲϬϬ peƌsoŶŶes, Đ’est pouƌƋuoi les déplacements pendulaires sont actuellement une des causes principales des émissions de 

CO2 au seiŶ de la ďase d’OƌlĠaŶs-Bricy. En effet, cela correspond à 70 % des émissions dues au transport. 

 

2.3.1 Les différents lieux de résidence 

 

 DaŶs l’oďjeĐtif de ƌéduire ces émissions dues aux déplacements « domicile-base », le questionnaire mis en place en mai 2010 avait pour but 

d’appƌofoŶdiƌ les ƌĠsultats de l’audit eŶviƌoŶŶeŵeŶtal d’août ϮϬϬϴ. CepeŶdaŶt, au vue du peu de ƌĠsultats oďteŶus ;eŶviƌoŶ ϭϱ0 réponses sur les 1800 

personnes travaillant quotidiennement sur la base), cette analyse vient juste eŶ ĐoŵplĠŵeŶt de Đelle effeĐtuĠe loƌs de l’audit. OŶ ne peut alors pas avoir de 

certitude sur sa représentativité. 

  

 MalgƌĠ tout, oŶ peut ĐoŶstateƌ Ƌu’uŶe gƌaŶde paƌtie du peƌsoŶŶel ƌĠside daŶs l’aggloŵĠƌatioŶ d’OƌlĠaŶs ou daŶs des ĐoŵŵuŶes ƌuƌales du Loiƌet, voiƌe 

de l’Euƌe-et-Loir. La Beauce, de par soŶ espaĐe peu deŶsĠŵeŶt peuplĠ, auƋuel s’ajoute la dispeƌsioŶ des peƌsoŶŶes suƌ uŶ pĠƌiŵğtƌe assez ĠteŶdu ƌeŶd aloƌs 

iŶĠluĐtaďle l’utilisatioŶ de la voituƌe. 
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Carte 18 : Communes de résidence du personnel ayant répondu aux questionnaires dans le département du Loiret 
Source : Fond de carte IGN 

Données : Audit environnemental 2008, phase 1 
Réalisation : Etudiants au DépartemeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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2.3.2 Les différents modes de déplacement 

 

 L’aŶalǇse des Đoŵptages effeĐtuĠs auǆ heuƌes d’afflueŶĐes, a permis de réaliser les graphiques ci-dessous qui illustrent les différents modes de 

déplacement utilisés par le personnel afin de se rendre à la Base Aérienne 123. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Flux de personnes entrant le matin entre 7h00 et 8h15 
Réalisation : Etudiants au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Figure 6 : Flux de véhicules entrant le matin entre 7h00 et 8h15 
Réalisation : Etudiants au Département AménageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Tout d’aďoƌd, eŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe la ŵoďilitĠ due auǆ déplacements domicile-base, 8 véhicules sur 10 sont des voitures particulières, ou des motos, ne 

contenant qu’uŶe seule peƌsoŶŶe, Đe Ƌui ƌepƌĠseŶte pƌesƋue Ϯ/ϯ des eŵploǇĠs de la ďase. Ce tǇpe de ŵoďilitĠ est tout d’aďoƌd dû à la situation géographique 

de la base, située en milieu rural à l’ĠĐaƌt de la CoŵŵuŶautĠ d’AggloŵĠƌatioŶ d’OƌlĠaŶs Val-de-Loire. De plus, la vie familiale de certaines personnes les 

contraints à utiliser leur voiture afin de déposer leurs enfants à la crèche ou à la garderie. Enfin, le manque de communication au sein même de la Base 

Aérienne 123 concernant les modes de déplacement alternatifs Ŷ’aŵĠliore en rien leur utilisation. 

 

Les moyens de transport collectif tels que le covoiturage, les bus et les navettes mis à disposition ne sont donc que peu utilisés par le personnel de la 

ďase d’OƌlĠaŶs-Bricy. En plus du manque de communication, cela peut eŶ paƌtie s’eǆpliƋueƌ paƌ le fait Ƌue la pƌoĐĠduƌe de Đovoiturage est perçue comme 

longue. En effet, afin d’assuƌeƌ leuƌs tƌajets à titƌe pƌofessioŶŶel, les pƌopƌiĠtaiƌes des vĠhiĐules souhaitaŶt ƌĠaliseƌ du Đovoituƌage doiveŶt s’iŶsĐƌiƌe aupƌğs des 

services du personnel et valider celle-ci auprès du Commandant de base. 
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Figure 8 : Flux de véhicules sortant le soir entre 16h30 et 17h15 
Réalisation : Etudiants au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 

Figure 7 : Flux de personnes sortant le soir entre 16h30 et 17h15 
Réalisation : Etudiants au DĠpaƌteŵeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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Plusieuƌs ligŶes de ƌaŵassage soŶt assuƌĠes paƌ les vĠhiĐules de l’AƌŵĠe auǆ heuƌes d’eŵďauĐhe et de dĠďauĐhe. OŶze ligŶes eǆistaieŶt iŶitialeŵeŶt 

mais seulement sept restent en serviĐe aujouƌd’hui. CepeŶdaŶt, ŵalgƌĠ la voloŶtĠ des ƌespoŶsaďles d’optiŵiseƌ Đes ligŶes, leurs tracés et les contraintes 

eŶgeŶdƌĠes ;hoƌaiƌes d’aƌƌivĠe et de dĠpaƌt, ŵaŶƋue d’iŶdĠpeŶdaŶĐe eŶ Đas de ŵoďilitĠ iŵpƌĠvue, …Ϳ ne sont pas en adéquation avec les besoins exprimés par 

le personnel lors des questionnaires. 

 

 

  

Carte 19 : Mise en relation des lignes de ramassage et des communes de résidence du personnel dans le Loiret 
Source : Fond de carte IGN 

Données : Audit environnemental 2008, phase 1 
Réalisation : Etudiants au DépartemeŶt AŵĠŶageŵeŶt, PolǇteĐh’Touƌs 
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De plus, il existe actuellement deux lignes de bus (1A et 1B) du réseau Ulys misent en place par le Conseil Général du Loiret, desservant le centre-bourg 

de Boulay-les-Baƌƌes, à pƌoǆiŵitĠ de l’entrée de la Base Aérienne. Ces lignes oŶt ĠtĠ ĐoŶçues afiŶ d’aĐheŵiŶeƌ la population située en zone périurbaine vers 

l’aggloŵĠƌatioŶ d’OƌlĠaŶs le ŵatiŶ, et uŶ ƌetouƌ est ĠgaleŵeŶt pƌĠvu le soiƌ. Ce seƌviĐe Ŷ’est cependant pas destiŶĠ à l’aĐheŵiŶeŵeŶt du personnel militaire et 

civil de l’aggloŵĠƌatioŶ veƌs la Base Aérienne. En effet, ces trajets « domicile-travail » se situent dans le sens inverse du flux. Seul les habitants de Patay, 

Coinces, et Bricy pourraient utiliser ce mode de transport mais les horaires ne sont pas adéquates. De plus, Boulay-les-Barres et Bricy ne faisant pas partie de la 

ĐoŵŵuŶautĠ d’aggloŵĠƌatioŶ d’OƌlĠaŶs, auĐuŶ seƌviĐe de tƌaŶspoƌt uƌďaiŶ Ŷe peut-être mis en place. 

 

 

 

 

 

 

 

 

L→S : circule du lundi au samedi 

1 : circule en période scolaire 

2 : circule en période non scolaire 

3 : circule tout le temps 

L→V : circule du lundi au vendredi 

1 : circule en période scolaire 

2 : circule en période non scolaire 

3 : circule tout le temps 

 

Tableau 1 : Horaires de bus 1A, OƌlĠaŶs → BoulaǇ-les-Barres ; Boulay-les-Baƌƌes → OƌlĠaŶs 
 Source : Ulys, le réseau du Conseil Général 

 

Tableau 2 : Horaires de bus 1B, OƌlĠaŶs → PataǇ ; PataǇ → OƌlĠaŶs  
Source : Ulys, le réseau du Conseil Général 
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Enfin, la distance qui sépare le domicile de la base étant en général assez importante, l’utilisatioŶ des ŵodes de dĠplaĐeŵeŶt douǆ tels Ƌue le vĠlo ou la 

marche est relativement faible. L’aĐĐğs à la base Ŷ’est pas sécurisé du fait de l’aďseŶĐe d’aŵĠŶageŵeŶts spĠĐifiƋues tels Ƌue des pistes ĐǇĐlaďles ou des 

trottoirs. De plus, seul le trajet le plus court entre le domicile et la base est considéré par l’assurance professionnelle du personnel souhaitant se rendre à la 

BA123 à vélo. Ce trajet Ŷ’est gĠŶĠƌaleŵeŶt pas le plus sécuritaire. 

 

2.3.3 Des déplacements inégaux dans le temps 

  

 Comme il a été constaté précédemment, la circulation fluctue au cours de la journée. Une nette augmentation du nombre de véhicules entrants dans la 

base est observée sur une durée assez courte de 30 minutes (entre 7h30 et 8h00), avec un pic important à 7h45. De même, un accroissement, plus conséquent 

que celui observé le matin, est remarqué à partir de 17h00, mais sur une durée extrêmement courte de moins de 15 minutes. Pour ce qui est des subdivisions 

de la base, ces deux variations sont également observées ŵais à uŶe ĠĐhelle logiƋueŵeŶt ŵoiŶdƌe, due au Ŷoŵďƌe plus faiďle d’eŵploǇĠs. 
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Figure 9 : Flux de véhicules entrant 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, Polytech'Tours 
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 Ces phĠŶoŵğŶes s’eǆpliƋueŶt paƌ le fait Ƌue les heuƌes d’eŵďauĐhe et de dĠbauche sont fixés et identiques : 8h00 et 17h00, pour la quasi-totalité des 

employés de la Base Aérienne. Les routes principales autour de la base sont d’ailleuƌs considérablement congestionnées à ces heures de pointe. 
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Figure 10: Flux de véhicules sortant 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, Polytech'Tours 
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2.4 Les déplacements au sein de la base 

 

 Les déplacements internes à la base se répartissent entre les modes de déplacement doux et la voiture particulière ou de fonction très utilisée au sein 

de celle-ci. 

 

2.4.1 De courtes distances de déplacement 

 

 Pendant la journée, il Ǉ a peu de ĐiƌĐulatioŶ daŶs l’eŶĐeiŶte de la Base Aérienne, exceptée à l’heuƌe du repas. En effet, une légère hausse du flux de 

véhicules entrant est constatée entre 11h et 11h30 et entre 13h30 et 14h pour les véhicules sortants. Elle est due en grande partie aux employés travaillant 

dans les subdivisions, venant manger au Mess situĠ au Đœuƌ du quartier principal. 
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Figure 11 : Flux de véhicules le midi à l'entrée du quartier principal 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, Polytech'Tours 
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 Une légère augmentation du flux entrant est observée entre 11h00 et 13h00, avec un pic vers 11h15, avant de reprendre son rythme normal. De même 

pour le flux sortant, un faible accroissement est constaté de 11h45 à 13h30, avec un pic vers 13h15. On peut alors supposer au vue des résultats obtenus, que 

les sorties à ce moment de la journée sont plus étendues dans le temps que les entrées, dues aux pauses plus ou moins longues prises par les employés. 

 

  

 Cependant, d’apƌğs les relevés effectués, la 

plupart des bâtiments se situe à moins de 10 minutes à 

pieds du Mess. Seules les subdivisions de la BA123 (le 

Quartier Reymondaud et le QGPM) ainsi que les 

bâtiments situés à l’eǆtƌĠŵitĠ Ouest de la ďase tels que 

le HM18, se situent respectivement 22, 15 et 13 

minutes. Lorsque les conditions le permettent, 

notamment météorologiques, la majorité du personnel 

de la base peut se rendre au Mess à pieds. 

 

  

Carte 20 : Isochrones des déplacements à pieds au sein de la Base Aérienne 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, Polytech'Tours 
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 En ce qui concerne les déplacements à vélo, une minute supplémentaire a été ajouté au temps de déplacement pour se reŶdƌe jusƋu’au vélo, le 

dĠtaĐheƌ et faiƌe de ŵġŵe à l’aƌƌivĠe. Malgré cela, il faut moins de 9 minutes pour se rendre au point le plus éloigné de la base, le Quartier Général Paul Millet, 

et à peine plus de 6 minutes pour atteindre le HM18. Même avec les futures constructions du projet A400M, il faudra toujours moins de 10 minutes pour se 

rendre du Mess à un autre bâtiment de la base. 

Carte 21 : Evaluation des distances-temps depuis le Mess à vélo 
Source : Fond de carte SLI 

Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, Polytech'Tours 
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2.4.2 Les différents modes de déplacement au sein de la base 

 

 PeŶdaŶt la jouƌŶĠe, la plupaƌt des dĠplaĐeŵeŶts s’effeĐtue à l’aide des voitures du parc externalisé mis à disposition par la Base Aérienne, mais aussi 

grâce aux véhicules personnels, malgré la courte distance des trajets. 

 

 La base loue actuellement et jusqu’en 2013, 173 véhicules répartis entre chaque unité. Les coûts de cette externalisation prennent en compte, en plus 

de la loĐatioŶ, les ƌĠpaƌatioŶs et les dĠpaŶŶages ŶĠĐessaiƌes. SeloŶ les ĐoŶtƌats, ĐhaƋue vĠhiĐule s’est vu attribuer un potentiel kilométrique à ne pas dépasser 

au cours des 7 ans de location. Des suivis rigoureux sont donc effectués au sein de la base afin de rester dans les limites fixées. Finalement, les déplacements 

dus à Đes vĠhiĐules au Đouƌs d’uŶe aŶŶĠe ƌepƌĠseŶteŶt eŶviƌoŶ ϭ 800 000 kilomètres, aloƌs Ƌu’ils Ŷ’effeĐtuent que de courts trajets. En plus du coût de location 

Ƌui s’Ġlğve à eŶviƌoŶ ϱϳϱ 000 euros par an, s’ajoute les fƌais de ĐaƌďuƌaŶt à hauteuƌ de ϭϰϱ 000 euros par an. Ces déplacements entrainent également des 

nuisances environnementales, en effet, la pollutioŶ eŶgeŶdƌĠe paƌ Đes deƌŶieƌs est de l’oƌdƌe de ϮϳϬ tonnes de CO2 par an, ce qui représente 20 % des 

émissions dues aux transports. Etant une des bases pilotes pour le Développement Durable, la BA 123 va prochainement mettre en place 10 véhicules 

électriques en complément des véhicules externalisés. 

 

 Le paƌĐ autoŵoďile de la gaŵŵe eǆteƌŶalisĠe pƌĠseŶt suƌ la ďase est divisĠ eŶ Ϯ ĐatĠgoƌies. D’uŶe paƌt, la ďase possğde ϭϴ citadines Ƌui, eŶ plus d’ġtƌe 

utilisées la plupart du temps au sein de la base, servent à transporter le personnel hors de celle-ci. En effet, certaines de ces voitures sont prêtées pour des 

déplacements extérieurs, gĠŶĠƌaleŵeŶt eŶ Đovoituƌage pouƌ uŶ souĐi d’ĠĐoŶoŵie. D’autƌe paƌt, elle possğde 155 utilitaires employés pour permettre au 

personnel de relier les différentes unités. Ce type de véhicule est utilisé régulièrement dans la journée car il permet de transporter aisément des marchandises, 

ou du matériel, que ce soit dans la zone vie, la zone opérationnelle ou la zone technique. 
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 Malgré cela, les déplacements durant la journée sont peu nombreux comparés auǆ heuƌes d’eŵďauĐhe et de dĠďauĐhe. Le ŵidi, l’augŵeŶtatioŶ est 

légère grâce au covoiturage et aux navettes mises en place au sein des subdivisions pour accéder au Mess. En effet, 1/3 des véhicules arrivant le matin dans ces 

annexes Ŷ’est pas utilisĠ pouƌ le tƌajet du ŵidi. Donc, ŵġŵe si ϭ vĠhiĐule suƌ Ϯ est uŶe voituƌe paƌtiĐuliğƌe, ou uŶe ŵoto, Ŷe ĐoŶteŶaŶt Ƌu’uŶe seule peƌsoŶŶe, 

près de 3/4 des employés utilisent un mode de transport collectif comme le covoiturage, les bus ou les navettes. Cependant, toujours peu de déplacements en 

vélo ou à pieds sont observés (moins de 3 % des employés) malgré la courte distance qui sépare ces annexes de la base (environ 7 minutes à vélo actuellement). 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 12 : Paƌt ŵodale des dĠplaĐeŵeŶts utilisĠs le ŵidi à l’eŶtƌĠe du Ƌuaƌtieƌ pƌiŶĐipal 
Réalisation : Etudiants au Département Aménagement, Polytech'Tours 
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2.4.3 Les lieux les plus fréquentés : 

 

 Au sein de la base, les déplacements quotidiens sont engendrés par certains bâtiments coŵŵe le Mess, l’adŵiŶistƌatioŶ et la salle de sport, mais aussi 

par les subdivisions. 

 

 Le Mess uŶiƋue est le lieu le plus fƌĠƋueŶtĠ peŶdaŶt la jouƌŶĠe au seiŶ de la ďase ϭϮϯ d’OƌlĠaŶs-Bricy car 1800 repas y sont servis le midi.  

 

 L’aĐĐğs à la salle de sport, située au Nord du Mess, est quant à elle fréquentée surtout lors des matinées réservées à la pratique du sport, le mardi et le 

jeudi. Cependant, elle reste ouverte et accessible tout au long de la semaine, ce qui en fait une des principales causes de mobilité au sein de la base. Le peu de 

places de parking devant la salle contraint les geŶs à veŶiƌ autƌeŵeŶt Ƌu’eŶ voituƌe, Đe Ƌui fait Ƌu’eŶviƌoŶ ϴϬ % d’eŶtƌes euǆ vieŶŶeŶt à pieds. 
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CONCLUSION 

 

Afin de répondre aux enjeux du Développement Durable, la Base AĠƌieŶŶe a ŵis eŶ plaĐe des aĐtioŶs sigŶifiĐatives eŶ ŵatiğƌe d’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. Cette 

ƌĠsolutioŶ s’eǆpƌiŵe paƌ la voloŶtĠ de ƌĠduiƌe les ĠŵissioŶs de gaz effet de seƌƌe, ŶotaŵŵeŶt au tƌaveƌs du ƌeŶouvğleŵeŶt du plan de circulation.  

 

Ce diagnostic met en évidence les missions, les activités, les faiblesses et les potentialités de la Base Aérienne 123 et ainsi analyse les enjeux du 

territoire et de son environnement. 

 

Actuellement, les alternatives à la voiture sont peu développées car la base se situe daŶs uŶ ŵilieu ƌuƌal et peu d’aŵĠŶageŵeŶts ĐǇĐlaďles et piĠtoŶs 

oŶt ĠtĠ ŵis eŶ plaĐe. EŶ ƌevaŶĐhe, uŶ sǇstğŵe de tƌaŶspoƌt ĐolleĐtif a ĠtĠ iŶstauƌĠ paƌ l’AƌŵĠe afiŶ d’aĐheŵiŶeƌ soŶ peƌsoŶŶel de l’aggloŵĠƌatioŶ oƌlĠaŶaise 

jusƋu’à la ďase. Ce sǇstğŵe Ŷ’est Đependant pas développé au maximum de son potentiel. 

 

L’oďjeĐtif de Đette Ġtude a ĠtĠ de dĠteƌŵiŶeƌ uŶ plaŶ d’aĐtioŶ suƌ les dĠplaĐeŵeŶts daŶs le ďut d’aŵĠlioƌeƌ le Đadƌe de vie et de tƌavail de l’eŶseŵďle 

du personnel. Ces diagnostics replacés dans leur contexte environnemental ont mis en évidence les stratégies à adopter, et ont déterminé les outils permettant 

de réaliser un projet en adéquation avec les objectifs fixés. 

 

 L’aƌƌivĠe de l’AϰϬϬM est l’oĐĐasioŶ pouƌ la ďase de ƌĠaliseƌ d’iŵpoƌtaŶtes ŵodifiĐations fonctionnelles et structurelles et de promouvoir les 

dĠplaĐeŵeŶts douǆ. Pouƌ Đe faiƌe, la tƌoisiğŵe paƌtie pƌopose diffĠƌeŶts sĐĠŶaƌios aiŶsi Ƌu’uŶ sǇstğŵe d’optioŶs iŶdispeŶsaďle au bon fonctionnement du 

projet.  
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Annexe 1 : Notes des lignes de bus de la Base Aérienne 123 
 

 

 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE- 

 

 

BASE AERIENNE 123 

SOUTIEN TECHNIQUE 

ESCADRON DE SOUTIEN 

TECHNIQUE COMMUN 2B123 

 

 Orléans, le  03 novembre 09 

 

N° 819/BA123/CST/ESTC 2B123/CDT 

 

Clt. : 

Dossier suivi par  
 
CNE  TASSET 

NOTE DE SERVICE 

Objet : Organisation des lignes régulières de transport du personnel de la 
base aérienne 123 

 
Référence : IM 2000/DEF/EMA/OL/5 du 15 septembre 2003 
                       Erratum du 04 février 2004   
 
Document abrogé : NS 842/BA123/CST/ESTC 2B.123/CDT du 26 octobre 2007 
 
Pièce jointe : 15 annexes 
 
Cette note a pour but de préciser l’organisation des lignes régulières de transport 
du personnel de la base aérienne 123. 
Elle est composée de 15 annexes : 

Ligne 1 ST JEAN DE BRAYE  
Ligne 2 LA SOURCE - OLIVET 
Ligne 3 MEUNG SUR LOIRE 
Ligne 5 
Ligne 9 

LAMBALLE – FLEURY.GARE – BEL.AIR - SEMOY 
PONT BANNIER Gare d’ORLEANS SARAN Sud 

Ligne 10 PATAY 
Ligne 11 CHATEAUDUN 
Ligne navettes gares GARES  (ORLEANS - LES AUBRAIS) 
ligne navettes ba123 qgpm 
Circuit de ramassage sur base 
Temps de conduites des lignes 
Désignation des conducteurs de cars 
Attributions chef de bord 
Attribution du chef de troupe transportée 
Stationnement lignes extérieures BA 

 

 



                                                                                       Original signé par le 
            Capitaine TASSET Loïc 

Commandant l'ESTC 2B.123 
 

Ligne 1  SAINT JEAN DE BRAYE  

 

 
 07h00    :  Départ du PARC de la GODDE 

 
 

SAINT JEAN DE BRAYE  
 

 

   

7h05 Rue de la gare (le NARVAL) 18H10 

7H08 Avenue PIERRE MENDES-FRANCE ( arrêt BLERIOT ) 18H06 

7H13 Avenue de LA PAIX ( arrêt SAINT EXUPERY ) 18H05 

7H14 Avenue du Capitaine JEAN (arrêt GAUDIER BRZESKA )(PONT BORDEAU) 18H01 

7H15 Avenue du Capitaine JEAN ( arrêt Le BEAUVOIS) 17h58 

7H17 Faubourg Bourgogne (arrêt SAINT LOUP) 17h57 

7H18 Faubourg Bourgogne (arrêt Pomme de Pin )(Chevalier) 18h00 

ORLEANS 
 

 

 Rue Jousselin  

7H21 Quai du Roi  (POINT P) entrée parking 17H55 

7H23 Quai BARENTIN  ( BAI ) 17H50 

7H27 Faubourg SAINT JEAN (arrêt  VAUQUOIS) 17H45 

SAINT JEAN DE LA RUELLE  
7H30 Faubourg SAINT JEAN (arrêt  11 OCTOBRE) 17H41 

7H32 
Mairie de SAINT JEAN DE LA RUELLE 

17H35 

7H35                                                   Petit St Jean                                                                                              17H28 

ϳHϯϳ                                                   Val d’OƌlĠaŶs                                                                                           17H26 Mairie de SA

 

7h50  

BA 123 

 

17H10 

 

 

Distance : 29 Km 
TEMPS : ϱϬ’ 

  



Ligne 2  OLIVET     

 

6H52                 DEPART DE LA CASERNE DES POMPIERS  LA SOURCE ORLEANS                           
18H20 
 

OLIVET 

6H55 Pâte à PAIN 18H15 

6H58 Rue Marcel BELOT (arrêt Pressoir AUBRY) 18H05 

7H00 Place de la République 18H03 

7H02 Avenue du Loiret (arrêt Maréchal  LECLERC) 18H01 

7H03 Avenue du Loiret (arrêt La croix  Lazin) 17H59 

7H07 Route d'Olivet  (arrêt Moreau)                                                           17H57 

7H10 CANDOLLE 17H54 

7H11 Pierre LOUIS  ( Avenue de Saint MESMIN ) 17H53 

7H12 Petit Pont 17H52 

 

SAINT PRIVE –SAINT MESMIN 

7H14 Arrêt  des  Quinze  Pierres 17H50 

 

ORLEANS 

7H20 Faubourg  MADELAINE (arrêt GAMBETTA) 17H44 

 

SAINT JEAN DE LA RUELLE  
 7H23 Lycée  MARECHAL  LECLERC   17H42 

 

LA CHAPELLE SAINT MESMIN 

7H25 Moulin de BEL AIR 17H39 

7H26 Montaux 17H37 

7H28 Mompatour 17H35 

 

INGRE 

7H31 Monuments aux Morts 17H29 

7H33 Monta buzzard  collège 17H27 

7H35 Rue des Goulets 17H25 

 

ORMES 

7H41 Pharmacie 17H20 

7H48 BA 123 17H10 

 

 

Distance : 31 Km 

TEMPS : ϭHϬϱ’ 



 

Ligne 3 - MEUNG SUR LOIRE 

 

DEPART  DE LA MAISON DE RETRAITE DE MEUNG / LOIRE 

 

MEUNG / LOIRE 

 

7H00 Départ arret maison de retraite 18H05 

7H03 Arrêt bus TREC station service TOTAL 18H57 

7H05 Arrêt bus TREC - Face rue Saint Hilaire 17H55 

7H07 Les Potières (arrêt bus TREC) 17H53 

 

SAINT AY 

 

 7H09                                                                     Arret  à coté du Radar                                 

17H51 

 

7H10 Mairie (arrêt bus TREC) 17H50 

7H12 Arrêt bus super marché 17H48 

7H14 Résidence la Bretagne (arrêt bus TREC) 17H46 

7H16 Route de Montafiand (arrêt bus TREC) 17H45 

 

CHAINGY 

 

7H20 Rue de Fourneaux et angle avenue de Cerisaie (arrêt bus TREC ) 17H42 

7H22 Stade de Foot 17H40 

 

HUISSEAU SUR MAUVES 

 

7H25 Place de l' Eglise (arrêt bus TREC) 17H30 

7H32 BUCY SAINT LIPHARD (arrêt bus TREC) 

 

 

17H23 

 

 

 

7H45 

 

 

BA 123 

 

 

 

17H10 

 

 

 

Distance : 42 Km 

TEMPS : ϲϬ’  



Ligne 5  LAMBALLE-FLEURY GARE- BEL. AIR-SEMOY 

 

DEPART DES POMPIERS DE SEMOY (SDIS)  ou PARKING ENTREPOTS MUNICIPAUX (gare de Fleury les Aubrais) 

 

 

                        LE MATIN                                                                               LE SOIR 

 

6H50 

 

DEPART 

 

 

BA 123 17H10 

7H11 

 

ARRET BEL.AIR (Bd de QUEBEC) 

 

ARRET  VERDUN 17H33 

7H16 

 

GARE DES AUBRAIS 
 

ARRET ORADOUR SUR GLANE 17H35 

7H18 

 

ARRET ABBE PASTY (rue Max Dormoy) 

 

ARRET MAIRIE FLEURY LES AUBRAIS 17H37 

7H20 

 

ARRET MAIRIE FLEURY LES AUBRAIS 

 

ARRET LAMBALLE 17H39 

7H22 

 

ARRET L’HERMITAGE 

 

GARE DES AUBRAIS 17H41 

7H23 

 

ARRET LA HARTIERE 

 

ARRET BEL.AIR (Bd de QUEBEC) 

 
17H46 

7H25 

 

ARRET ROND POINT (A. Magne) 

 

ARRET L’HERMITAGE 17H51 

7H28 

 

ARRET ORADOUR SUR GLANE 

 

ARRET LA HARTIERE 17H53 

7H30 

 

ARRET VERDUN 

 

ARRET ROND POINT (A. Magne) 17H55 

7H50 

 

BA 123 

 

DEPOT FLEURY ou SDIS SEMOY 18H00 

 

 

Distance :33 Km 

TEMPS : 1H05 

  



Ligne 9  PONT BANNIER – Gare d’ORLEANS - SARAN Sud 
 
 

7H00  -   DEPART 43 EME BT  ORLEANS                    
18H10 
 
 

 

7H12 

 

ARRET LOIGNY    (PLACE DUNOIS) 18H08 

7H13  ARRET VAUQUOIS RUE ST JEAN                                 ARRET RUE CHANZY 18H03 

 

7H15 

 

GARE D’ORLEANS 18H00 

 

7H17 

 

ARRET  BEL-AIR    (Bd  de  QUEBEC) 17h55 

 

7H19 

 

ARRET PONT BANNIER    (CITE  COLIGNY) 17H50 

 

7H20 

 

ARRET DANTON   (FAUBOURG  BANNIER) 17H45 

 

7H25 

 

ARRET LES  AYDES   (FAUBOURG  BANNIER) 17H40 

 

7H27 

 

ARRET GASCOGNE                               VILPOT                   ARRET G. BRASSENS 17H38 

 

7H29 

 

ARRET VILLAMBLAIN 17H36 

 

7H32 

 

ARRET CHIMOUTON 17H34 

 

7H34 

 

ARRET ORME AU COIN 17H32 

7H35 ARRET HAUTE MAISON 17H31 

 

7H36 

 

ARRET LES GLAISES 17H30 

 

7H50 

 

BA 123 17H10 

Distance : 24 Km 

TEMPS : 1H00  



Ligne 10  PATAY 

 

 

DEPART zone industrielle  PATAY 
 

 

7H25 PISCINE 17H30 

7H26 BOULEVARD DE VAUCOULEURS  ( COOPERATIVE ) 17H29 

7H28 GROSSE PIERRE 17H27 

7H30 ARRET BUS TREC     (PLACE CENTRALE) 17H25 

7H32 CITE SAINT EXUPERY 17H23 

7H33 LIGNEROLLES 17H22 

 

 

COINCES 
 

 

7H37 ARRET BUS TREC 17H18 

7H39 LA MARE 17H16 

 

 

BRICY  
 

 

7H41 EGLISE 17H14 

7H43 ARRET BUS TREC 17H12 

7H45 BA 123 17H10 

 

 

 

 

 

Distance : 17 Km 

TEMPS : Ϯϱ’ 
 

 



Ligne 11  CHATEAUDUN 

 

 

DEPART BA 279 KELLERMAN  
 

   

7H10 BA 279 Piste 17H50 

7H23 VILLAMPUY 17H33 

7H33 TOURNOISIS 17H25 

7H38 SAINT PERAVY LA COLOMBE 17H19 

7H50 BA 123 17H10 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Distance : 39 Km 

TEMPS : ϰϬ’ 
 

 

 

 



Annexe 2 : Flux de circulation autour de la commune de Bricy 
 



Annexe 3 : Accidentologie sur les routes autour de la BA123 
 

 

  

Route 
Accidents 
corporels 

dont 
accidents 

graves 

dont 
accidents 
mortels 

Tués 

RD955  
(d'Ormes 

à St 
Péravy la 
Colombe) 

7 6 2 2 

RD502 0 0 0 0 

RD836 3 1 0 0 

VC Boulay 
- Gidy via 

Janvry 
0 0 0 0 



Annexe 4 : Contrat de Projet Etat Région (CPER)  



 

  



Annexe 5 : Répartition du personnel par unités et bâtiments 
 

Unité Batîment 

00123 CDMT.BASE AERIENNE 

PC1 1er étage, PC1 rez de chaussée (courrier général).B25, 
JAPD (rez-de-chaussée T3), K, CH, salle Bachelot, sanitaires 
PC2, B1 (une salle rez-de-chaussée), CG2 (QGPM) et guérite, 
MESS OFF 1er étage (salle de réunion), MESS OFF rez-de- 

chaussée complet, B4 (1/2 rez-de-chaussée), 
CG1 (entrée base, 

bureaux, salle photo), B11 (une pièce), 

01061 ESCN TRANSPORT HM18 Touraine 

01123 BRIGADE 
GENDARMERIE 

CG1 (1/2 rez-de-chaussée) 

01668 EA D.A.E.C. S.S.A 
(D.A.P.S) 

Chanteau (pharmacie), nouveau D.A.P.S 
Bâtiment 42 (3 pièces), Bâtiment 124 (4 pièces) 

02061 ESCN TRANSPORT HM17 

03061 ESCN TRANSPORT HM18 (Poitou) rez-de-chaussée et 1er étage 

05061 ESCN SOUT OPS Supprimé (regroupement avec EUAT) 

05061 EUAT PR2, PC2 (1er, 2ème, et 3ème étage) 

10123 ACTION SOCIALE B4 (1/2 rez-de-chaussée) 

10566 COMMANDO PARA 10 LC7 (rez-de-chaussée), B2, B3,PC3,G22,CG8 

10800 GRPE TELECOM B6,G6,HM11,HM12,G4,G5,HB3 (en partie), HM2 

11566 S.M C.P.A.10 INF (2 pièces 1er étage, 6 pièces 2ème étage + couloirs) 

12560 EETIS C160/C130 B13 

1A123 SOUT.OPS.CDMT PC2 rez-de-chaussée (en partie) 

1B123 MOY.PLATEFORME PC1 niveau 0 (météo). B11 (une pièce) 

1C123 
ESCN.SER.CIR.AERIENNE 

PC1 niveau 0 

1D123 ESCALE AER.MIL PL, HM6 (4 pièces, 2 algécos) 

1E123 MOY.SECU.PROT. B12 niveau-1, chenil 

1G123 ESCADRON 
PROTECTION 

B12 rez-de-chaussée, 1er étage 

1H123 E.S.I.S 
SI, LC8 (cinq pièces rez-de-chaussée). CRF, NRBC,  

rattaché en 2009 (huit pièces dont six chauffées) 

1J123 ESC.SYST.INF.COM 
B8,B9 et extension, PR1, PR3, B11 (répartiteur), 

 PC1 (une pièce rez-de-chaussée) 

21054 EES ORLEANS HM15, B20 

24669 P.A DET.PSD Orléans centre (4ème étage) 

2A123 CDMT SOUT.TECH. B15 (niveau 1) 

2B123 ESC.SOUT.TECH.COM HM3, HM5,HM8, HM13,HM4 (servitudes) 

2C123 ESC.SOUT.RAV.TECH B14,HM7 

2D123 ESC.SOUT.INFRA.EN HM4 (en partie), centrale électrique 

2E061 ESC.SOUT.TEC.AERO 
HM18 TOURAINE niveau 0 sauf bar et pièce N° 16, 5 pièces 

1er étage.HB1, AHB1, HM14,HM16 (hangar, couloir,7 pièces), 
AHM1, HMT 

2F061 DATA B15 (niveau 0) 

3A123 CDMT SOUT.PERS. B4 1er étage 

3B123 DIV.RES.HUMAIN. 
 

B1 (complet sauf une pièce R-D-C), 
 INF (CRL) 2 ème étage neuf pièces et couloir 

3C123 DIV.FINAN.MATE. T3 (1/2 rez-de-chaussée), T4, B14 1er étage (une pièce) 



 

3D123 DIV.RESTA.LOGE. 

MESSUNIQUE, MESS OFF 1er étage, 
LC1, LC2, LC3, LC4, LC5, LC5, LC6, LC7, 1er étage, LC8, T3 

niveaux 1,2,3 INF 2 ème étage 
(11 pièces + couloir) 

45571 DMD LOIRET Orléans centre (5ème pièces,3ème étage) 

46301 ENCA ESCA PROT Supprimé (rattaché à 1G123 ESCADRON PROTECTION) 

50123 SERVICE MEDICAL INF (rez-de chaussée et 1er étage; sauf 2 pièces 

51566 C.A. SAUT EN VOL G21 

64538 ETIS.MAT.TELECOM B21, B23, B24 

70123 B.A.A.I ORLEANS 
 

Orléans centre (huit pièces et moitié de couloir, rez-de-
chaussée), 

(onze pièces et moitié couloir 1er étage). 

90560 SECTION CIEL OUVERT B22 (complet) 

CA 123 CIIRAA ORLEANS B1 (une pièce rez-de-chaussée) 

SA 123 SARAA ORLEANS B11 (une pièce occupée une semaine par an) 

02338 MEST A 400M HM18 Touraine (3 pièces 1er étage), de Mont-de-Marsan 

00340 CENTRE INSTRUCTION B11 (en partie), août 2008, de Toulouse 



Annexe 6 : Questionnaire 

 
 

Bonjour, étudiants en Aménagement du Territoire, nous effectuons une étude portant sur les déplacements au sein et en 
dehors de la base aérienne 123. Ce questionnaire, essentiel pour connaître vos besoins en déplacements, nous sera utile pour 
orienter nos propositions d'aménagement afin d'améliorer votre cadre de vie et de travail. Merci de bien vouloir y répondre le 

plus précisément possible et de le remettre à votre chef d’unité avant le vendredi 21 Mai. 

 
Parmi ces catégories, à laquelle appartenez-vous et dans quelle unité travaillez-vous? 
Officier    MTA     Unité : ............................................................. 
Sous-officier   Civil     Bâtiment : ....................................................... 
 
Comment venez-vous à la base? 
En voiture    A vélo   A pied     En moto 
Covoiturage (nombre de personne(s) ..................)   Autre ( ..................................................) 
En transport en commun 
 
Êtes-vous en mode de régime d'horaires classique ? 
Oui    Non 

 

Si non, quels sont vos horaires spécifiques ? 
Arrivée : ............................................. Départ : ..............................................  
A quelle fréquence (par semaine) : .................................................................................... 

 
Combien de fois vous rendez-vous en moyenne dans ces différents lieux durant une semaine et par quel moyen de transport ? 
 

Lieux Fréquence (par semaine) moyen(s) de transport Durée moyenne du trajet 

Mess Fois   

Administration Fois   

Salle de sport Fois   

Déplacement lié à 
votre emploi vers... 

Fréquence (précisez par jour 
ou par semaine) Moyen de transport Durée du 

trajet 
Km parcourus 
(Aller-retour) 

     

     

     
 

Pour ceux qui utilisent une voiture ou une moto : 
 
En voiture/ à moto, avez-vous des difficultés à trouver une place de stationnement? 
Oui Non 
 
Seriez vous prêt à venir à la base autrement qu'en voiture/ à moto? 
Oui Non 
 

Si oui, par quel moyen de transport ? 
A vélo A pied  Covoiturage 
En transport en commun (Dispositif de la base Dispositif de l'agglomération d'Orléans ) 

 
Si non, qu'est ce qui vous encouragerait à venir ici par un autre moyen de transport ? 

Des offres combinées avec les transports collectifs (train+bus, train+taxi, parcs relais+ bus ...) 
Des parcs/ abris à vélo 
Des chemins piétonniers plus agréables 



Des pistes cyclables 
Autres : .............................................................................................................................................................. 
 
Existe-il, selon vous, des conflits entre les différents modes de circulations (voiture, vélos, piétons) ? 
Oui Non 
 
Si oui, quels sont-ils? 
...............................................................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................................... 
 
Quelles sont, selon vous, les deux principales mesures à mettre en place pour favoriser les déplacements ... 

 en vélo ... 
 Mise à disposition de vélo 
 Sécurisation des axes menant à la base (pistes cyclable, réduction de la vitesse des véhicules ...) 
 Sécurisation des axes intérieurs 
 Réalisation de nouvelles pistes cyclables 
 Réalisation de parcs à vélos ... 
 Autre: ...................................................................................................................................................  
 

 à pied : 
 Sécurisation des cheminements 
 Réalisation de trottoirs plus larges et plus nombreux 
 Itinéraires plus agréables 
 Signalisation d'itinéraires piétons 
 Autre: ...................................................................................................................................................  

 
Seriez-vous intéressé par des liaisons en bus entre la base et l'agglomération ? 
Oui      Non 
 
Où logez vous le plus souvent? 

Dans la semaine: 
Sur la base      A Orléans 
Autƌe ĐoŵŵuŶe ;PƌĠĐisez ……………………………………………………….Ϳ   

Le week-end 
Sur la base      A Orléans     
 Autre commune (PrĠĐisez ……………………………………………………….Ϳ  

 
Pensez vous que les dispositifs alternatifs à la voiture sont suffisants ?  
Oui     Non 
 

Si non, pourquoi et que proposeriez-vous? ........................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................................... 
 
Pensez-vous que la communication autour de ces alternatives est bonne? (mise à disposition de vélos, de transports en 
commun par la base ...) ? 
Oui      Non 
 
Trouvez vous que la base est suffisamment éclairée? 
Oui     Non 
 

Si non, quels sont les lieux à éclairer davantage ?................................................................................................................. 
............................................................................................................................................................................................................... 
 
Avez-vous des suggestions concernant le ré-aménagement de la base (notamment en termes de déplacement) ? 
............................................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................................... 
............................................................................................................................................................................................................... 

 
Merci pour votre participation. Les étudiants en Aménagement du Territoire de Polytech'Tours
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Annexe 7 : Analyse des réponses des questionnaires : 
 

Nous avoŶs ƌĠalisĠs uŶ ƋuestioŶŶaiƌe au ŵois de ŵai daŶs le ďut d’Ġtudieƌ des haďitudes de 
déplacements des personnels, au sein et en dehors de la base aérienne 123 « Commandant Charles Paoli ». 

A la date du 3 juin, nous avons récoltés 136 réponses nous permettant de définir certains besoins en 

dĠplaĐeŵeŶt et d’oƌieŶteƌ Ŷos pƌopositioŶs d’aŵĠŶageŵeŶts. 

 

Les déplacements domiciles-travail : 

 

Coŵŵe Ŷous l’avioŶs ƌeŵaƌƋuĠ dğs le Đoŵptage de vĠhiĐules effeĐtuĠs au ŵois d’avƌil, la ŵajoƌitĠ des 
usageƌs se dĠplaĐeŶt seule et eŶ voituƌe. Ce phĠŶoŵğŶe s’est ĐoŶfiƌŵĠ aveĐ les ƌĠpoŶses oďteŶues aveĐ le 
questionnaire.  

 

 

 

 

 

Environ 55% de ces personnes se disent prêtes à 

utiliser un autre moyen de transport, dont : 

- 39 % en navette militaire  

- 22% en transport en commun de 

l’aggloŵĠƌatioŶ  
- 21% en covoiturage 

- 18 % en vélo  

- 1 % 

 

 

 

 

Figure 2: Répartition des personnes entrantes le matin (comptage) 

 

Figure 1: répartition des modes de déplacements, analyse 
questionnaire 
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Figure 3: graphique illustrant les alternatives à la voiture 
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Figure 3: Analyse des modes de déplacements pour se rendre à 
l'administration (analyse questionnaires) 

 

 

Les 45% restants seraient encouragés à utiliser un autre moyen de transport si, on leur proposait : 

- des offres combinées avec les transports collectifs (pour 43,1% d’eŶtƌe euǆͿ 
- des pistes cyclables extérieures à la base aérienne (49%) 

Les trajets hebdomadaires : 

 

Le mess : 

 

Environ 62 % des personnes se rendant au 

Mess, se déplacent à pieds, et effectuent des trajets 

de 5 à 10 minutes,  23% se déplacent en voiture et 

effectuent des trajets de 5 à 10 minutes également. 

Les personnels des subdivisions (Quartier Général 

Paul Millet et Quartier Reymondaud) se déplacent 

en voiture ou en navette. 

 

 

 

 

L’administration et la salle de sport : 

 

La ŵajoƌitĠ des dĠplaĐeŵeŶts veƌs l’adŵiŶistƌatioŶ ;ϳϯ%Ϳ s’effeĐtue au tƌaveƌs de ŵodes de 
déplacements doux dont 65% à pieds et 8% à vélo. Les déplacements en voiture représentent cependant 

22% pour un temps moyen de trajet de 7 minutes. 

Seulement 58 personnes sur 136 se rendent au moins une fois par semaine à la salle de sport. 81% 

d’eŶtƌes-elles s’Ǉ ƌeŶdeŶt à pied ĐoŶtƌe ϭϮ% eŶ voituƌe. Ce phĠŶoŵğŶe est peut-être dû au nombre de 

places de stationnement limité à proximité de ce bâtiment. 
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Figure 1: Analyse des modes de déplacements pour se rendre au 
Mess (analyse questionnaires) 

Figure 2: Analyse des modes de déplacements pour se rendre à la 
salle de sport (analyse questionnaires) 



29,6%

11,1%
33,3%

11,1%

14,8%

Plan 1: localisation des difficultés de stationnement (analyse questionnaires) 

Le stationnement : 

 

Plus de ϳϯ% du peƌsoŶŶel  Ŷ’oŶt pas de diffiĐultĠ à statioŶŶeƌ. Les peƌsoŶŶes aǇaŶt des diffiĐultĠs à 
trouver des places de stationnement sont réparties comme si dessous : 

 

  

100m 



Les conflits et les mesures : 

  

95 personnes sur 149 soit eŶviƌoŶ ϳϳ% des peƌsoŶŶes iŶteƌƌogĠes peŶseŶt Ƌu’ils eǆisteŶt des ĐoŶflits eŶtƌe 
les utilisateurs de la voirie, notamment entre les cyclistes et les voitures. En effet,  pour 51 personnes, la 

voirie est dangereuse et les trottoirs ne sont pas adaptés. 

 

Nous leur avons proposés des mesures pour favoriser les déplacements cyclistes : 

- 34% souhaiteraient une meilleure sécurisation des axes menant à la base 

- 27,5% souhaiteraient que des vélos soient mis à leur disposition 

- 19% souhaiteraient de nouvelles pistes cyclables 

- 15% souhaiteraient des parcs et abris à vélos 

- 5% souhaiteraient une meilleure sécurisation des axes intérieurs. 

Nous leur avons proposés des mesures pour favoriser les déplacements piétons : 

- 40,5% souhaiteraient la réalisation de trottoirs plus larges, plus nombreux et en meilleur état 

- 32% souhaiteraient une meilleure sécurisation des axes piétonniers 

- 30% souhaiteraient des itinéraires piétonniers plus agréables 

- 15,5% souhaiteraient une signalisation des itinéraires piétons 

-  

Les dispositions prises par la base 123 : 

 

64% des personnes interrogées pensent que les dispositifs alternatifs à la voiture sont suffisants. 

Cependant, certaines remarques sont redondantes notamment concernant le manque de voies cyclables 

sur les axes extérieurs, la mise à disposition de véhicules électriques et la trop petite fréquence de passage 

des transports en communs.  

 

En revanche, plusieurs remarques pertinentes ont été émises, avec, par exemple la diminution du 

nombre de véhicules à disposition du personnel pour inciter ce dernier à privilégier les moyens alternatifs, 

ou, la ŵise eŶ plaĐe d’uŶe ĐaŵpagŶe de seŶsiďilisatioŶ du peƌsoŶŶel à l’utilisatioŶ de Đes ŵodes de 
transports. Cependant, on constate que 50% du personnel interrogé pense que la communication est 

suffisante. 

CoŶĐeƌŶaŶt l’ĠĐlaiƌage, ϲϯ% des peƌsoŶŶes iŶteƌƌogĠes ;soit ϵϮͿ peŶseŶt Ƌue l’ĠĐlaiƌage au seiŶ de la ďase 
est convenable, ces personnes ne résident généralement pas sur la base, de plus, on remarque que la 

majorité du personnel vivant sur la base estime Ƌue l’ĠĐlaiƌage Ŷ’est pas suffisaŶt. 
  



Annexe 8 : Distance temps 
 

  



  



Annexe 9: Isochrones 
  



  





Annexe 10 : Affiches pour la communication interne 
  



  



  



  



Annexe 11 : Les outils « fiches-vue » 
 

1 : L’eŶtƌĠe pƌiŶĐipale 

2 : le carrefour principal avec vue suƌ l’eŶtƌĠe 

3 : Le carrefour principal avec vue sur le Mess 

4 : Le carrefour principal avec vue sur la salle de sport 

5 : Avenue du Colonel Raffin avec vue sur les Hangars et la centrale électrique 

6 : Le carrefour principale avec vue sur les bâtiments « PL » 

7 : AveŶue de l’AdjudaŶt Vieillaƌd aveĐ  vue suƌ le ďâtiŵeŶt « LC8 » 

8 : Avenue du Capitaine Gaudin avec vue sur la statue à la gloire du transport aérien 

9 : Le cinéma base avec vue sur le LC3 et le cinéma 

10 : Le cinéma base avec  vue sur l’hôtelleƌie 

11 : PlaĐe de l’ESRT 

12 : Route principale avec vue sur les bâtiments HB1 et HM1 

13 : PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess Miǆte aveĐ vue suƌ le ďâtiŵeŶt Bϭ 

14 : PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess Miǆte aveĐ vue suƌ les ďâtiŵeŶts Tϰ et Tϭ 

15 : PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess Miǆte aveĐ vue suƌ l’aŶĐieŶ Mess 

16 : PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess Miǆte aveĐ vue suƌ les ďâtiŵeŶts LCϴ et Tϯ 

17 : Le croisement au niveau du bâtiment B9 

18 : Le croisement au niveau des bâtiments HM2 et B25 

19 : L’iŶfiƌŵeƌie et la plaĐe de la statue à la gloiƌe du transport aérien 

20 : Le bâtiment du tri du courrier général (G1) 

21 : Le ƌoŶd poiŶt à l’Ouest de la Base





  

Lieu : Entrée principale 
Bâtiment(s) : CG1, B4 

Circulation 

  Voie principale de 25 m, départ de 2 rues 

secondaires. 

 Voirie quasi-neuve. 

 Vue dégagée pour les voitures arrivants (sauf 

Ŷez d’avioŶͿ. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Présence de 2 stops. 
 
 Limitation vitesse 
 (40 km/h). 
 
 Indication des 
différents bâtiments. 
 
 Plots provisoires. 
 
 

 2 stops effacés. 
 
 1 passage piéton. 
 
 Le marquage est 
effacé ce qui porte à 
confusion le sens de 
circulation. 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 PƌĠseŶĐe d’uŶ tƌottoiƌ d’uŶ ĐotĠ seuleŵeŶt 
de la voie, en mauvais état. 

 GƌaŶd tƌottoiƌ au Ŷiveau de l’allĠe ĐeŶtƌale. 
 Pas de conflit entre usagers. 

 

Description 

 Lieu de passage forcé mais mis en valeur par 

la végétation et le « nez d’avioŶ ». 

 A proximité bâti vétuste (bureaux et 

logements). 

 Absence de mobilier urbain. 

 

 

 



Ce que nous préconisons 

 UŶ rĠaŵĠŶageŵeŶt de l’eŶtrĠe est dĠjà prĠvu ĐoŵpreŶaŶt la ĐoŶstruĐtioŶ d’uŶ roŶd-point. 

 Relier l’eǆtĠrieur de la ďase par une voie cycliste sécurisée. 

Végétation 

 Diversifiée, nombreux arbres et buissons. 
 Allée centrale mise en valeur par une rangée 

d’aƌďƌes de chaque coté. 

 GƌaŶde pelouse de paƌt et d’autƌe de l’allĠe 
inspirant la sérénité. 

 

Nez d’avioŶ 

 

Entrée principale 

 




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Lieu : Carrefour priŶĐipal vue sur l’eŶtrĠe. 
Bâtiment(s) : Vue sur le Mess, les LC et le T3. 

Circulation 

  Chaussée de 6 m à double sens. 

 Voirie quasi-neuve. 

 Passage de nombreux camions et véhicules  

motorisés. 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs. 

 

 

Signalisation Marquage au sol 

 indication pour les 
livraisons. 
 
 Pas d’iŶdiĐatioŶ suƌ la 
sortie. 
 
 Indication sur les 
autres bâtiments. 
 

 Passage piéton. 
 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 Absence de piste cyclable. 

 Trottoirs large de 3,5m de chaque coté de la 

chaussée. 

 

Description 

 Vue sur le Mess, le bâtiment T3 et les logements. 

 Les bâtiments T3 et les logements LC sont vétustes. 

 Absence de mobilier urbain.  

 

Ce que nous préconisons 

 Réaliser une piste ĐyĐlaďle de part et d’autre de la ĐhaussĠe. Les voies piĠtoŶŶes et ĐyĐlaďles 
seraieŶt sĠparĠes par la raŶgĠe d’arďres. 

 

 




Végétation 

 Allée centrale mise en valeur par des rangées 

d’aƌďƌes de ĐhaƋue ĐotĠ de la voirie. 

  EteŶdue de gazoŶ de paƌt et d’autƌe de l’allĠe. 
 Par cette mise en scène végétale, on comprend 

aisĠŵeŶt Ƌue Đette allĠe est l’allĠe pƌiŶĐipale. 
 

Bâtiment LC 

Aƌďƌes le loŶg de l’aveŶue du CpŶ RaffiŶ 
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Lieu : Carrefour principal 
Bâtiment(s) : Vue sur le Mess 

Circulation 

 Chaussée de 3,5m. 

  Mauvaise signalétique portant à confusion 

l’utilisatioŶ de la voie (uniquement pour 

véhicules de secours et autorisés). 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs de la 

voie. 

 

Signalisation Marquage au sol 
 Sens interdit. 
 
 Stop. 
 
 Pas d’iŶdiĐatioŶ 
signalant la présence du 
Mess. 

 Stop. 
 
 Piste cyclable 
marquée. 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 Allée piétonne et cyclables en bon état. 

 PƌĠseŶĐe d’uŶ tƌottoiƌ uŶiƋueŵeŶt à dƌoite. 
 Pas de conflits entre utilisateurs car 

chaque voie est séparée. Mais confusion 

pouƌ les voituƌes Đaƌ peu d’iŶdiĐatioŶs suƌ 
l’iŶteƌdiĐtioŶ d’eŵpƌuŶteƌ la voie pouƌ les 
véhicules motorisés. 

 

Description 

 Vue sur le Mess (état neuf). 

 Lieu calme excepté pendant les heures de pointes 

(cf. : graphique des heures de pointes). 

   Absence de mobilier urbain. 

 

 

Ce que nous préconisons 

 Mieux signaliser la voie allant vers le Mess. 

Organiser le carrefour en étoile de façon en imposant des ordres de passage. 

 

 

Végétation 

 AllĠe d’aƌďƌes. 
 Grande pelouse. 

 Parterre de fleurs et buissons. 

 Mise en valeur du lieu par la végétation, lieu 

agréable et sentiment de sérénité. 

 

Militaires se dirigeant vers le Mess 

Végétation autour du Mess 
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Lieu : Carrefour principal 
Bâtiment(s) : vue sur la salle de sport 

Circulation 

 Voie principale de 6m de large. 

 État de la voie : moyen. 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs. 

 Présence de 2 arrêts de bus. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Cédez le passage pour 
les vélos. 
 
 Stop. 
 
 Indication des 
directions des bâtiments. 
 
 Stationnement de bus. 

 traversée de piste 
cyclable. 
 
 passage piéton. 
 
 stop. 
 
 voie de bus. 

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoir de 5,5 puis ƌĠtƌĠĐisseŵeŶt de l’uŶ d’euǆ 
à 3,5m (voie bus). 

 La voie est traversée par la piste cyclable. 

 

Description 

 Lieu de ramassage du personnel aux heures du 

dĠjeuŶeƌ ;≈ 11h30 - 13h). 

 Seul accès à la salle de sport. 

 Absence de mobilier urbain. 

 

Ce que nous préconisons 

Organiser le stationnement sur la place devant la salle de sport. 

Relier la salle de sport à la piste cyclable en utilisant une voie mixte sur les larges trottoirs 

disponibles. 

Végétation 

 AllĠe ďoƌdĠe d’aƌďƌes de ĐhaƋue ĐotĠ. 
 Parterre de fleurs à droite. 

 ÉteŶdue d’heƌďe à gauĐhe. 
 

Salle de sport 

Avenue du Cpn Gaudin 
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Lieu : Avenue du Colonel Raffin 
Bâtiment(s) : Vue sur les Hangars et la centrale électrique 

Circulation 

 Chaussée de 6 m à double sens. 

 État de la voie : Très bon. 

 Passage de nombreux camions et véhicules  

motorisés. 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 indications des 
bâtiments. 
 
 absence de 
signalisation pour les 
véhicules. 
  

 Traversée de la 
piste cyclable. 
 
 Passage piétons. 
 
 Séparation de la 
voie. 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoir de 3m (gauche) et 2m (droite). 

 Traversée de la piste cyclable. 

 

Description 

 Vue sur les hangars ;doŶt l’Ġtat phǇsiƋue est 
dégradé) et la centrale électrique. 

 Lieu de passage des camions de livraison. 

  Absence de mobilier urbain. 

 

 

Ce que nous préconisons 

 Réaliser une voie mixte (piétons, cyclistes) sur les trottoirs existants. 

 

 




Végétation 

 AllĠe ďoƌdĠe d’aƌďƌes de paƌt et d’autƌes de la 
voirie. 

 Centrale électrique végétalisée. 

 Étendue de gazon à droite de la chaussée. 

 

Centrale électrique végétalisée 

Militaiƌes tƌaveƌsaŶt l’aveŶue du 
Cpn Raffin 





 

 

  

Lieu : Carrefour principal 
Bâtiment(s) : PL 

Circulation 

 Chaussée de 7 m à sens unique (excepté pour 

les vélos). 

 État de la voie : moyen. 

 Parking désordonné. 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 stationnement interdit 
sauf personnel. 
 
 Cédez le passage pour 
vélos. 
 
 Stop pour vélos dans 
un sens. 
 
 Stop pour les voitures 
daŶs l’autƌe seŶs. 

 Piste cyclable. 
 
 Stop piste cyclable. 
 
 Zébra. 
 
 Stop voiture. 

 

Piétons et cyclistes : 

 Bandes cyclables de 2x1,5 m. 

 Le sens unique signalé à un seul bout de la 

route. 

 

Description 

 

 Vue sur les hangars (état physique dégradé). 

 

 

Ce que nous préconisons 

 Gérer les conflits entre piétons, cyclistes et voitures le long de la piste cyclable. 

 Améliorer la signalisation du carrefour en étoile. 

 

 

Végétation 

 Voie de ĐiƌĐulatioŶ ďoƌdĠe d’uŶe haie et d’uŶ 
parterre de fleurs. 

 Etendue de gazon à droite. 

 Piste cyclable 

Piétons utilisant la piste cyclable 





 

 

  

Lieu : AveŶue de l’adjudaŶt Vieillard ;Đarrefour priŶĐipalͿ 
Bâtiment(s) : LC8 

Circulation 

 Chaussée de 6 m à double sens. 

 État de la voie : bon. 

 Passage de nombreux camions et véhicules  

motorisés. 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Stop. 
 
 Indication bâtiments. 
 

 Stop. 
 
 Passage piéton. 

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoirs présent des deux cotés de la 

chaussée : 2*4m. 

 Absence de piste cyclable. 

 

Description 

 Voie parallèle à la piste cyclable de la fiche 6. 
 Lieu plus ĐoŶvivial ƌesseŵďlaŶt plus à uŶe ƌue de ville Ƌu’uŶe ƌue de « base militaire ». 

 Proximité de logements et bureaux (état Physique mauvais). 
 
 Absence de mobilier urbain. 
 . 

Ce que nous préconisons 

 Piste cyclable non nécessaire car piste présente à proximité. 

 Pas de conflits entre les usagers. 

 

 

 

Végétation 

 Haie et parterre de fleurs bordant la chaussée. 
 Allée également bordée par des arbres donnant 

uŶe iŵpƌessioŶ d’iŵŵeŶsitĠ. 

AveŶue de l’adj Vieillaƌd 





 

 

  

Lieu : Avenue du Capitaine Gaudin 
Bâtiment(s) : Vue sur les statues à la gloire du transport aérien 

Circulation 

 Chaussée de 6 m à double sens. 

 État de la voie : moyen. 

 Parking désordonné. 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs. 

 PrésenĐe d’uŶ aďƌis et aƌƌġt de ďus. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 PƌĠseŶĐe d’uŶ stop. 
 
 Indication des 
bâtiments. 
 

 Stop. 
 
 Passage piéton. 

 

Piétons et cyclistes : 

 Absence de piste cyclable. 

 Trottoirs larges de 4m de chaque coté de la 

chaussée. 

 

 

Description 

 OŶ distiŶgue des statuts suƌ la plaĐe au ďout de l’aveŶue.  

 Mise en valeur de la place par la végétation et les 

différences de niveaux de constructions. 

Vue suƌ des logeŵeŶts et des ďuƌeauǆ doŶt l’Ġtat phǇsiƋue 
est mauvais. 

 Absence de mobilier urbain. 

Ce que nous préconisons 

 RĠalisatioŶ d’uŶe piste ĐyĐlaďle de part et d’autre de la ĐhaussĠe ;sur les trottoirsͿ. 
 RĠaŵĠŶager les trottoirs aujourd’hui peu propiĐes à la ŵarĐhe à pieds. 
 

 

Végétation 

 EteŶdue de gazoŶ au ĐoŵŵeŶĐeŵeŶt de l’aveŶue. 
 Peu de vĠgĠtatioŶ au ŵilieu de l’aveŶue. 
 L’aveŶue se teƌŵiŶe suƌ uŶ ƌoŶd-point présentant 

uŶe ŵultitude d’esseŶĐes vĠgĠtales. 
SeŶtiŵeŶt d’iŵpoƌtaŶĐe au Ŷiveau de la plaĐe. 
 

Avenue du Cpn Gaudin 

Abri vélos 




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Lieu : Cinéma-base 
Bâtiment(s) : LC3, Cinéma 

Circulation 

 

 Chaussée de 6 m à double sens. 

 État de la voie : très mauvais. 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Accès et 
stationnement interdit 
pour les camions. 
 
 PƌĠseŶĐe d’uŶ stop eŶ 
fin de route. 
 

 Stop effacé en fin 
de route. 

 

Piétons et cyclistes : 

 PƌĠseŶĐe d’uŶ tƌottoiƌ gauĐhe d’ϭ,ϱŵ suƌ Ϯϱ ŵ. 
 Absence de pistes cyclables. 

 

Description 

 Lieu de passage. 
 Logements vétustes et parkings. 

 Absence de mobilier urbain. 

 Voie peu empruntée par les cyclistes et piétons. 

 

Ce que nous préconisons 

 Cette voie est en projet de rénovation. 
Organiser le stationnement de la zone très utilisé aux heures de repas. 

 

 

Végétation 

 Peu de végétation. 

 Verdure au niveau du cinéma. 

Chaussée dégradé 

Cinéma 



Description 

 Allée en mauvais état et non valorisée. 
 Vue suƌ le Mess et l’hôtelleƌie. 

 Absence de mobilier urbain. 

 

Végétation 

 

 Allée bordée par quelques arbres. 

 



 

 

 

  

Lieu : Cinéma-base 
Bâtiment(s) : Vue veƌs l’hôtelleƌie  

Circulation 

 Chaussée de 6 m à double sens. 

 État de la voie : passable. 

 Vue dégagée pour tous les utilisateurs. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Accès et 
stationnement interdit 
pour les camions. 
 
 Stop en bout de route. 
 

 Stop. 
 
 passage piéton. 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoir coté droit de 1,5m. 

 Absence de piste cyclable. 

 

Ce que nous préconisons 

 Créer une zone résidentielle, plus agréable et conviviale. 
 

 

 



 

Grand parking du Sud-Est 

Avenue du Ltn Fugier 




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Lieu : Place ESRT 
Bâtiment(s) : ESRT  

Circulation 

  Laƌgeuƌ d’eŶviƌoŶ ϳ,ϱ ŵğtƌes. 

 Etat moyen de la voirie. 

 Vue dégagée, sauf sortie hangar ESRT. 

 

Signalisation Marquage au sol 
 
 Panneau STOP sortie 
du hangar. 
 
 Panneau sens interdit 
« Sauf véhicules ERT ». 
 
 
 

 
 Un passage piéton. 
 
 Voirie délimitée par 
un marquage au sol. 
 
 Marquages jaunes. 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 Absence de trottoirs. 

 Pas de piste cyclable. 

 

Description 

 IŵpƌessioŶ de vide, ĐeƌtaiŶes zoŶes à l’aďaŶdoŶ. 
 Marque la frontière entre les bureaux et la zone 

nord et ouest. 

Impression de fouillis due au matériel non            

rangé. 

       

     

 

Ce que nous préconisons 

 Mettre en place une bande cyclable vue la largeur de la voirie qui est seulement dessinée sur le 

sol. 

 Essayer de limiter les rotations des véhicules de l’ESRT trğs frĠƋueŶtes aveĐ des trajets Đourts 
consommant énormément. 

 

 

Végétation 

 Quelques pelouses au nord. 
 Vue sur des arbres de hautes tiges au loin. 

 

 

PlaĐe de l’ESRT vide 

MatĠƌiel statioŶŶaŶt devaŶt l’ESRT 




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Lieu : Route principale 
Bâtiment(s) : HB1 et HM1 

Circulation 

  Voirie de 10,3 mètres entre les bâtiments, se 

resserrant vers le sud pour atteindre 6,7 mètres. 

 Etat moyen de la voirie. 

 Vue dégagée. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Panneau interdit aux 
piétons vers le parking 
avion. 
 
 Sens interdit vers 
parking. 
 
 Interdiction de 
stationner devant une 
porte. 
 
 Attention engins au 
roulage. 

 Un passage piéton. 
 
 Parkings. 
 
 Croix au sol devant 
le HM1 pour 
empêcher les voitures 
de stationner « Atelier 
hélice ». 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoir le long du bâtiment HM1. 

Pas de piste cyclable. 

 

Description 

 Vue sur le parking avion et la tour de contrôle. 
 Voie de circulation principale. 

 

Ce que nous préconisons 

AŵĠŶager uŶe piste ĐyĐlaďle le loŶg de la route priŶĐipale pour rejoiŶdre l’ESRT. 
Liŵiter l’aspeĐt zoŶe opĠratioŶŶelle trop prĠseŶt. 
 

 

Végétation 

 Quelques pelouses en mauvais état le long du HB1 
et du parking avion. 
 Aux deux extrémités de la voie principale, vue sur 

des arbres de hautes tiges. 

Vue sur la zone de vie 

Route principale entre HB1 et HM1 





 

 

  

Lieu : PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess ŵiǆte : vue nord-ouest 
Bâtiment(s) : B1  

Circulation 

  Largeur de voirie : 6 mètres, bon état. 

 Sens unique. 

 Vue partiellement gênée par le stationnement 

anarchique. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Panneau STOP. 
 
 Panneau sens Interdit.  

 Ligne STOP. 
  

 

Piétons et cyclistes : 

 Pas de trottoirs présents. 
 Pas de piste cyclable. 

 

Description 

 Vue sur le bâtiment administration et tour de 
contrôle. 
 Grand espace vert. 

  Stationnement anarchique. 

 

Ce que nous préconisons 

Création de véritables places de stationnement. 
Verbaliser le stationnement sauvage. 

 

 

Végétation 

 Arbres longeant la voie. 
 Grandes pelouses de part et d’autƌe de la voie. 
 Bosquet couvrant un abri. 

 

Vue sur tour de contrôle 





 

  

Lieu : PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess ŵiǆte : vue sud-ouest  
Bâtiment(s) : T4 et T1 

Circulation 

  Largeur de  voirie de 6 mètres avant la place. 

 BoŶ Ġtat de la ƌoute avaŶt d’aƌƌiveƌ suƌ la plaĐe. 

 Vue dégagée pour les utilisateurs. 

. 

Signalisation Marquage au sol 

 Indications sur la 
direction des bâtiments. 

 Passage piéton. 
 
 Pointillés séparant 
les deux voies. 
  

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoirs étroits. 

 Pas de piste cyclable. 

 

 

Description 

 Vue plongeante sur la statue à la gloire du 
transport aérien. 
 Bâtiments T4 et T1 très vieux et délabrés. 

 

Ce que nous préconisons 

 L’aveŶue GaudiŶ est eŶ projet de rĠŶovatioŶ. 
 Créer une voie mixte (piétons, vélos) sur les trottoirs existants. 

 

 

Végétation 

 Arbres le long de la voie. 
 Pelouse de paƌt et d’autƌe de la voie. 
 Arbres au bout de la voie mettant en valeur la 

statue. 

 
Vue sur les bâtiments T1 et T4 

Statue à la gloire du transport aérien 




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Lieu : Place de l’aŶĐieŶ Mess ŵiǆte : vue sud-est 
Bâtiment(s) : Ancien Mess mixte  

Circulation 

  Petite voie de 5,5 mètres de large allant du 

bâtiment à la place. 

 Double sens. 

 Bon état de la voirie. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Panneau STOP. 
 
 Vieux panneau 
indiquant le Mess mixte. 

 Ligne STOP à moitié 
effacée. 

 

Piétons et cyclistes : 

 Pas de trottoirs. 
 Pas de pistes cyclables. 

 

 

Description 

 Vue suƌ l’aŶĐieŶ Mess ŵiǆte à l’aďaŶdoŶ. 
 Mobilier urbain présent : bancs et table de ping –           

pong. 

 

Ce que nous préconisons 

 RĠŶover l’aŶĐieŶ Mess. 
 Réorganiser la circulation sur la place. 

 

 

Végétation 

 Arbres présents le long de la voie. 
 Pelouses de paƌt et d’autƌe de la voie. 
 Arbres de hautes tiges dépassant de derrière le 

Mess mixte. 

 

Table de pig-pong avec banc 

Ancien Mess 




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Lieu : PlaĐe de l’aŶĐieŶ Mess ŵiǆte : vue nord-est  
Bâtiment(s) : LC8 et T3  

Circulation 

  Voie de 6 mètres de large. 

 Mauvais état. 

 Vue dégagée. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 2 panneaux STOP 
latéraux. 
 
 2 interdictions de 
stationner latéraux. 
 
 1 panneau STOP à 
l’iŶteƌseĐtioŶ de la voie 
principale. 
 
 Indication direction 
des bâtiments. 

 Lignes STOP. 
 
 2 passages piétons 
dont 1 à moitié effacé. 
 
 1 autre passage 
piĠtoŶ à l’iŶteƌseĐtioŶ 
de la voie principale. 

 

Piétons et cyclistes : 

 Trottoir des deux côtés. 
 Pas de piste cyclable mais un abri à vélo est 

présent. 

 

 

Description 

 Grande artère de circulation se prolongeant 
jusƋu’à la salle de spoƌt. 
 Voie de sortie aux heures de débauche. 

  Stationnement anarchique. 

 

Ce que nous préconisons 

 Verbaliser le stationnement anarchique. 
 AŵĠlioƌeƌ les tƌottoiƌs paƌ la ĐƌĠatioŶ d’uŶe voie ŵiǆte piĠtoŶs-vélos. 

 

 

Végétation 

 Arbres le long de la voie. 
 Arbres de hautes tiges en arrière plan. 

 
stationnement anarchique 

Vue sur bâtiment T3 et LC8 




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Lieu : Croisement bâtiment B9 
Bâtiment(s) : B9 

Circulation 

  Voirie de 6 mètres de large pour la voie 

principale, 5,50 mètre pour la voie menant au 

rond point. 

 Etat moyen de la voirie, quelques trous au 

croisement. 

 Vue obstruée par un buisson au croisement 

d’uŶ seul ĐôtĠ. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Panneau STOP. 
 
 Indication direction 
des bâtiments. 
 
 

 Ligne STOP. 
 
 Passage piéton. 
 
 Interdiction de 
stationner devant le 
B9. 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 Pas de piste cyclable présente. 
 Aucuns trottoirs sauf devant le B9. 

 Abris vélo derrière le bâtiment. 

 

Description 

 Bureau B9, intersection menant au rond point Vers 
le PC2. 
 Terrain de foot à proximité, extrémité sud de la 

base, lieu de passage vers la sortie. 

 

Ce que nous préconisons 

 Relier l’aĐtuelle piste ĐyĐlaďle à l’iŶfirŵerie par la ŵise eŶ plaĐe de seŶs uŶiƋue. 
Rediriger le flux automobile sur la future route plus au sud. 

 

 

Végétation 

 Grande pelouse pour les terrains de foot. 
 Quelques buissons et des arbres. 

 Assez veƌt daŶs l’eŶseŵďle. 
 

Route bordée de végétation 

Vue 

d’eŶseŵďle de 
la voie devant 

le B8, B9, B11 




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Lieu : Croisement au  niveau des bâtiments HM2 et B25 
Bâtiment(s) : HM2 B25  

Circulation 

  Voirie de 6 mètre de large. 

 Etat correct voir bon de la voirie. 

 Vue dégagée. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Panneau STOP. 
 
 Indication direction 
des bâtiments. 
 
 Panneau de rappel 
limitation à 40km/h. 
 
 

 Ligne STOP. 
 
 Pointillés délimitant 
les deux voies sur 
quelques mètres. 
 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 Pas de pistes cyclables. 
 Pseudo trottoir devant le HM2 sinon trottoirs 

inexistants. 

 

 

Description 

 Croisement entre la route longeant les terrains de 
foot et la route passant entre le B25 et le HM2. 
 Pas de mobilier urbain, vétusté du HM2. 

 

Ce que nous préconisons 

 Mettre la voie en sens unique pour créer une piste cyclable. 
 Rediriger le flux automobile sur la futur route plus au sud. 

 

 

Végétation 

 Pas d’aƌďƌes le loŶg de la voie. 
 Pelouse des terrains de foot. 

 Quelques buissons et arbres au loin. 

 

Vue suƌ la plaĐe de l’iŶfiƌŵeƌie 
 

 

Voie le long 

des terrains 

de foot 





 

 

  

Lieu : Infirmerie, place de la statue à la gloire du transport aérien 
Bâtiment(s) : Infirmerie  

Circulation 

  Voie de ϰ ŵğtƌes de laƌge devaŶt l’iŶfiƌŵeƌie. 

 Vue partiellement dégagée due aux arbres. 

Mauvais voire très mauvais état de la voirie. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Panneau STOP. 
 
 Pancartes « Place 
réservée ». 

 Ligne STOP. 
 
 Ligne jaune sur la 
voie et sur le trottoir, 
partiellement effacée. 
 
  

 

Piétons et cyclistes : 

 Pas de piste cyclable. 
 Tƌottoiƌ eŶ ďoŶ Ġtat le loŶg de l’iŶfiƌŵeƌie, eŶ 
mauvais état le long du parc. 

 

Description 

 Petite plaĐe ƌeŵplie d’aƌďƌes. IŵpƌessioŶ d’ġtƌe 
dans un mini parc. 
 Voirie trop petite pour un double sens à cause du 

stationnement. 

Stationnement sauvage. 

 

Ce que nous préconisons 

Mettre l’aveŶue de la ĐoŶvoyeuse de l’ĠpiŶe eŶ seŶs uŶiƋue puisƋu’elle Ŷ’est pas assez large pour 
permettre à deux véhicules de se croiser. 
Améliorer les trottoirs autour du parc central de la place pour favoriser la marche à pieds. 

 

 

Végétation 

 AllĠe d’aƌďƌes le loŶg de la voiƌie. 
 PaƌĐ d’aƌďƌes de hautes tiges. 
 

CheŵiŶ piĠtoŶ au Đœuƌ de la plaĐe de 
l’iŶfiƌŵeƌie. 

StatioŶŶeŵeŶt suƌ l’aveŶue de la 
ĐoŶvoǇeuse de l’ĠpiŶe devaŶt l’iŶfiƌŵeƌie. 




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Lieu : Devant le bâtiment du tri du courrier (G1)  
Bâtiment(s) : G1  

Circulation 

  Voie de 5,50 mètres de large entre la chapelle 
et le T4, 6 mètres au niveau du rond point. 

 Etat moyen de la route devant le G1, très 

mauvais (nombreux trous) entre la chapelle et le 

T4. 

 Vue dégagée. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Vieux panneau 
interdiction de 
stationner. 
 
  

 Places de parking. 
 
  

 

Piétons et cyclistes : 

 Pas de piste cyclable, parking à vélo devant le 
bâtiment. 
 Quelques trottoirs en mauvais état. 

 

Description 

 CoŶtƌaste eŶtƌe le Ŷeuf et l’aŶĐieŶ : bâtiment ciel 
ouvert sur la droite tout neuf et ancien Mess et T4 
vétustes. 
 Espace exclu, confusion sur le sens de circulation 

du pseudo rond point. 

 

Ce que nous préconisons 

 CrĠer uŶ seŶs giratoire devaŶt le ďâtiŵeŶt Gϭautour de l’îlot ĐeŶtral.  
Rediriger le flux automobile sur la future route plus au sud. 

 

 

 

Végétation 

 AllĠe d’aƌďƌes le long de la voie allant de la 
chapelle au G1. 
 Vers le B22 (ciel ouvert) pelouse et arbres de 

hautes tiges. 

 

 

T3 et LC8 Vue sur bâtiment 

Bâtiment ciel ouvert 





 

 

Lieu : RoŶd poiŶt à l’ouest de la ďase 
Bâtiment(s) : B11, PC2, B15, B12  

Circulation 

  Voirie allant de 3,5 mètres de large pour 
l’iŵpasse à ϱ,ϱ ŵğtƌes pouƌ les voies les plus 
importantes. 

 Vue dégagée. 

 Etat moyen de la voie. 

 

Signalisation Marquage au sol 

 Cédez le passage (x4). 
 
 Interdiction de 
tourner à droite sauf 
cycles. 
 
 Indication directions 
des bâtiments. 
 
 Impasse. 

 Passage piéton. 
 
 Zébra. 
 
 Cédez le passage 
(x5). 
 
 Marquage 
départageant les voies. 
 
Places de parking. 
 

 

Piétons et cyclistes : 

 Piste cyclable à proximité. 
 Trottoirs larges bien aménagés, beaucoup de 

passages piétons. 

 

 

Description 

 Seul véritable rond point de la base. 
 Vue à 360° sur différents types de bâtiments : 

hangars, bureaux. 

Beaucoup de parkings présents. 

 

Ce que nous préconisons 

Prolonger  la piste cyclable ainsi que les trottoirs. 

Végétation 

 Pelouse tout autour du rond point. 
 Rond point lui-même végétalisé. 

 Autour des bâtiments beaucoup de conifères 

et buissons divers. 

 

Grand parking 

Rond point 



Annexe 12 : Détail des options et scénarios 

  

Scénario comprend … 
Coût 

approximatif 

Scénario 1 "Réseau cyclable 
optimisé" 

FouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de ŵaƌƋuage, 
fourniture et ŵise eŶ œuvƌe de paŶŶeauǆ, 
fouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de ďĠtoŶ poƌeuǆ, 
fouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de ĐalĐaiƌe, 
compactage du fond de forme, terrassement 

ϭϰϬ ϬϬϬ € 

Scénario 2 "Réseau cyclable sur 
voirie existante" 

FouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de ŵaƌƋuage, 
fouƌŶituƌe et ŵise eŶ œuvƌe de paŶŶeauǆ 

ϰϬ ϬϬϬ € 

Scénario 3 "Base sans voiture" Déplacement de la clôture ϰϱ ϬϬϬ € 

   Option comprend … 
Coût 

approximatif 

Pôles de parking 
  

Mise à disposition de vélos / 
abris vélos 

L'aĐhat de ϰϭϱ vĠlos ;eŶviƌoŶ ϮϬϬ € l'uŶitĠͿ, de … 
paƌkiŶgs à vĠlos ;eŶviƌoŶ …€ l'uŶitĠͿ et de … aďƌis 
vĠlos ;eŶviƌoŶ …€ l'uŶitĠͿ  

Mise à disposition de triporteurs L'achat de 6 triporteurs ;eŶviƌoŶ ϮϬϬϬ € l'uŶitĠͿ ϭϮ ϬϬϬ € 

Réouverture de la porte P5 
  

Mise à disposition de véhicules 
électriques 

L'achat à terme de 158 véhicules électriques, le 
coût de recharge la première année de ces 
véhicules 

ϯ ϲϱϯ ϱϱϬ € 

Covoiturage L'allègement des procédures sur l'Intradef -   € 

Réseau cyclable extérieur 

La base devrait financer à hauteur d'environ 30 % 
du coût total de la piste cyclable (soit environ 160 
ϬϬϬ € ǆ ϴ,Ϯ kiloŵğtƌesͿ, sous ƌĠseƌve de 
coopération avec le Pays-Loire-Beauce, le Conseil 
Général du Loiret, ainsi que les communes 
d'Ormes, de Boulay-les-barres et de Bricy 

ϰϬϬ ϬϬϬ € 

Bus 
L'aménagement d'horaires préférentiels pour les 
bus 

-   € 

Garderie 

L'opération sera réalisée dans une démarche Haute 
Qualité Environnementale (HQE) prenant en 
compte notamment : un chantier à faibles 
nuisances, la création d'une toiture-terrasse 
végétalisée, la recherche de solutions techniques à 
haute performance énergétique 

ϳϬϬ ϬϬϬ € 

Coulée verte Terrassement, démolition de maçonnerie ϰϬ ϬϬϬ € 

Aménagement paysager devant 
l'ancien Mess  

  

  
 

  



Annexe 13 : Tableau de décision 
 

 

 
  Choix 

Coût 
approximatif 

Scénario Scénario 1 "Réseau cyclable optimisé" ϭϰϬ ϬϬϬ € 

Option 1 Garderie ϳϬϬ ϬϬϬ € 

Option 2 Mise à disposition de triporteurs ϭϮ ϬϬϬ € 

Option 3 Réouverture de la porte P5 -   € 

Option 4 Covoiturage -   € 

Option 5 Réseau cyclable extérieur ϰϬϬ ϬϬϬ € 

Option 6 Bus -   € 

Option 7   
 Option 8   
 Option 9   
 Option 10   
 Option 11   
 

 

TOTAL      ϭ ϮϱϮ ϬϬϬ €  


